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A V A N T - P R O P O S 

Continuant l'exposé de la Prima-Secundoe, le présent vo­

lume de notre Commentaire comprend depuis la question 55 

jusqu'à la question 8 9 . C'est le double traité des Vertus et 

des Vices, considérés, non dans le détail et en particulier, 

niais d'une façon générale. • 

Dans chacun de ces deux traités, on trouvera des ques­

tions de la plus haute importance et qui seront continuelle­

ment supposées, quand il s'agira, dans la Secunda-Secundae, 

de l'étude particulière des diverses vertus et des vices qui 

leur correspondent. 

Nous signalerons, comme plus spécialement dignes d'at­

tention, dans le traité des Vertus, les questions du sujet des 

vertus (q. 56), des vertus intellectuelles (q, 5 7 ) , des vertus 

théologales (q. 6 2 ) , des vertus infuses (q. 03); et aussi, rat-

tachées à ce même traité, les questions des dons du Saint-

Esprit (q. 68), des béatitudes et des fruits (q. 6 9 , 7 0 ) . — 

Dans le traité des vices ou des péchés, tout serait à signaler. 

Nous recommanderons surtout ce qui a trait à la nature du 

péché (q. 7 1 , art. (i et q. 7 2 , arl. 1 ) , au péché de la sensua­

lité (q. 7/1, art. 3 , t\)y à la raison de péché dans le péché 

originel (q. 8 1 , art, 1 ) , aux suites de ce péché et au vrai 
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rapport qu'ont avec lui les misères morales ou physiques de 

notre nature actuelle (q. 85); pareillement, ce qui a trait à 

la nature du péché véniel compare au péché mortel (q. 88) 

ou aussi considéré en lui-moine (q. 8 9 ) . 

Sur 1oul.es ces questions, les explications des théologiens 

ou même des commentateurs de saint Thomas présentent 

souvent des différences assez nolailles. Fidèle à notre mé­

thode, qui est de traduire la pensée de saint, Thomas et cette 

pensée seule, nous avons évité, non pas seulement d'engager 

des discussions à fond sur les'diverses explications données 

par les divers auteurs, mais même de les signaler dans le 

détail. Un double motif nous a dicté cette conduite. C'est 

d'abord une raison de nécessité. Le seul exposé de la pensée 

de saint Thomas est assez considérable pour que nous ne 

voulions pas surcharger cet exposé de tout ce qur a pu être 

dit ou écrit à l'occasion des questions traitées par le Maître. 

Un second motif est une raison de paix et de sérénité. À 

quelques rares exceptions près,, tout l'ensemble des théolo­

giens et des commentateurs accepte aujourd'hui, en prin­

cipe, l'autorité de saint Thomas. Chacun déclare vouloir ne 

défendre que sa doctrine. Comme cependant la manière de 

l'entendre diffère parfois, il serait délicat d'opposer entre eux 

des noms qui n'appartiennent pas toujours à des écoles di­

verses. Nous avons préféré nous contenter de lire le texte du 

saint Docteur. En lisant, ce texte clans sa suite, et non par 

simples fragments pins ou moins isolés, qu'on court risque 

parfois de solliciter un peu, nous avons vu la pensée du saint 

Docteur se dégager d'elle-même dans toute sa pureté. Et 

peut-être, parmi ceux qui le liront ainsi avec nous, s'en trou-

vera-t-il plusieurs qui seront agréablement étonnés de dé­

couvrir dans cette simple lecture une doctrine qui ne laissera 

pas que de leur paraître nouvelle. On gagne toujours, pour 
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la pureté cl la fraîcheur, à puiser l'eau vive dans sa première 

source. 

À côté de cet avantage, qui est de nous donner la doctrine 

du Maître inaltérée cl. pure, an milieu d'interprétations quel­

quefois très diverses, la lecture suivie et directe du texte de 

saint Thomas nous fournit, encore les principes de solution 

les plus surs pour résoudre les multiples questions que l'es­

prit humain ne cesse de soulever autour des données de la 

foi. Ces dernières années, on a écrit des volumes au sujet do 

l'action surnaturelle de Dieu dans les âmes. Plusieurs Revues 

se sont fait l'écho de ces études, ou même ont pris une part 

directe et considérahle A leur discussion. On a d'ailleurs in­

voqué souvent l'autorité de saint Thomas nu cours de ces 

controverses. Nous croyons que ceux-là mêmes qui les ont 

suivies avec le plus d'intérêt et d'attention liront avec quel­

que profit, dans leur exposé intégral, les questions OS, (>¡) 

et 7 0 , qui traitent des dons du Saint-Esprit, des héatitudes 

et des fruits. Il n'est même pas improbable que cette lerture 

modiiie quelquefois leur conviction première et les fixe dans 

un sens qu'ils n'avaient point prévu. 

Les questions que nous venons de rappeler, comme aussi 

la grande question des vertus théologales, ou celles qui ont 

trait soit au péché originel; soit au pérhé mortel et au péché 

véniel, nous jettent en pleine théologie et en plein surnatu­

rel. Elles ne laissent pourtant pas, a chaque instant, de pré­

senter l'intérêt le plus vif, même du simple point de vue 

philosophique. Il y a d'ailleurs d'autres questions dont l'ob­

jet matériel est plutôt philosophique, bien que saint Thomas 

les traite toujours à la lumière de la foi en même temps qu'A 

la lumière de la raison. Telles sont les premières questions 

du traité des Vertus, où le saint Docteur développe d'une 

manière si parfaite ce qu'il y avait déjà de si admirable psv-
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chologie morale dans VEthique d'Àristole. — De ces ques­

tions, comme aussi des questions proprement thcologiqucs 

cl surnaturelle , nous osons recommander tout spécialement 

la lecture aux esprits qui n'ont point le bonheur de partager 

notre foi, mais qui demeurent ouverts à l'expose sincère, 

lumineux et genial de ce qui intéresse au plus liant point 

les suprêmes destinées de l'âme humaine. 

Home, en la fêle ties saints AjuMms Pierre et Paul. 

29 juin 1913. 



LA SOMME THÉOLOCJ'IQUE 

S E C O N D E P A R T I E 

PREMIÈRE SECTION. 

QUESTION L V . 

DE L'ESSENCE DE LA V E R T U . 

Saint Thomas, au début de la question 4fl> nous a avertis 

qu'avec celte question commençait l'étude des principes de l'acte 

humain, dont il avait étudié la nature et les conditions dans les 

questions précédentes. Ces principes de l'acte humain se rame­

naient à deux grandes catégories : les principes intrinsèques ; 

et les principes extrinsèques. Les principes intrinsèques étaient 

de deux sortes : les facultés de Pâme; et les habihis, destinés à 

parfaire ces facultés. Nous n'avions pas à étudier ici les facultés 

de l 'âme, puisque l'étude en avait été faite dans la Première 

Partie. Restait donc seulement l'étude des habit us. A ce sujet, 

le saint Docteur nous disait qu'il y aurait h considérer les lia-

bilus, d'abord d'une façon générale et sous leur raison commune 

d 'habi tus ; puis, d'une façon spéciale, selon que la raison même 

d'habitus peut se retrouver en des espèces distinctes. Nous 

avons terminé la considération des habitus en général. Elle a fait 

l'objet des six précédentes questions, depuis la question 49 jus -

T . VIII. Vérins et Vices. i 
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qu'à la question 5/(. Avec In question actuelle, c'est donc l'étude 

des hahilus considérés dans la diversité de leurs espèces, qui se 

présente à nous. 

Or, de toutes les divisions qui peuvent affecter I'habitus, la 

plus essentielle est la division qui le distingue en hahilus bon et 

en hahilus mauvais. C'est qu'en effet, il est essentiel à l 'hahilus 

d'être une disposition ayant irait à ce qui convient ou ne convient 

pas à telle n a t u r e ; et toute disposition à ce qui convient a raison 

de bien, comme toute disposition à ce qui ne convient pas a 

raison de mal. Il s'ensuit que devant traiter de I'habitus selon 

ses diverses espèces, notre élude comprendra deux grandes 

divisions : des hahilus bons ; et des habitus mauvais. Les pre­

miers portent le nom de vertus ; les seconds, le nom de vices. 

De là, celle partition de notre nouveau traité, en traité des vertus 

et en traite des vices ou des péchés. « Parce que, déclare expres­

sément saint Thomas, les habitus, ainsi qu'il a été dit (q. 54 , 

art . 3*), se distinguent selon le bien et le mal, nous traiterons, 

d 'abord, des habitus bons, qui sont les vertus et les autres choses 

qui leur son! adjointes, comme les dons, les béatitudes et les 

fruits ; puis, des habitus mauvais, savoir des vices et des péchés ». 

La première partie comprendra depuis la question 55 jusqu'à la 

question 7 0 ; la seconde, depuis la question 71 jusqu'à la ques­

tion 89. 

« Au sujet des vertus », poursuit saint Thomas, « il y aura 

cinq choses à considérer : premièrement, l'essence de la vertu 

(q. 5 5 ) ; secondement, son sujet (q. 56); troisièmement, la divi­

sion des vertus (q. 57-6*2); quatrièmement, la cause de la vertu 

(q. 63); cinquièmement, certaines propriétés de la vertu » (q. 64-

67) . — Les trois questions qui suivront (q. 68-70) traiteront des 

dons, des béatitudes et des fruits. 
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A R T I C L E P R E M I E R . 

Si la vertu humaine est un habitus? 

Le mot « vertu humaine » se doit prendre ici dans son sens 

le plus formel, pour autant qu'il s'agii de ce qui affecte le pr in­

cipe de l'acte humain, sous sa raison propre d'acte humain, ou 

moral, et même libre. — Cinq objections veulent prouver que 

« la vertu humaine n'est pas un habitus ». — La première est la 

parole fameuse d'Aristote « définissant la vertu, le terme de la 

puissance, ainsi qu'il est dit au premier livre du Ciel et du 

Monde (ch. x t , n. 7 / 8 ; de S. Th. , leç. a5 ) . Or, le terme de toute 

chose se ramène au genre de la chose qu'il termine; comme le 

point se ramène au genre de la ligne. Il s'ensuit que la vertu se 

ramène au genre de la puissance et non pas au genre de l'habi­

tus ». — La seconde objection en appelle a « saint Augustin », 

qui « dit, au second livre du Libre Arbitre (ch. xix), que la 

vertu est le bon usage du libre arbitre. Or, l'usage du libre 

arbitre est un acte. Donc la vertu n'est pas un habitus, mais un 

acte ». — La troisième objection appuie dans le même sens, « Ce 

n'est point par les habitus, que nous méritons ; mais par les actes. 

La question de l'essence de la vertu comprend quatre ar t i ­

cles : 
i ° Si ln vertu humaine est un luihilus? 

2° Si elle est un hnhitiiR opérai if? 

3° Si elle est un habîLus bon? 

/|<» De la définition de In vcrlu. 

L'ordre de ces articles ne pouvait être plus parfait. Les trois 

premiers s 'enquièrent des éléments qui constituent l'essence de 

la vertu ; le quatrième examine Ih définition classique de la vertu, 

selon qu'elle a été formulée par saint Augustin. — Pour les élé­

ments constituant l'essence de la vertu, l'article premier étudie 

le genre éloigné; l'article 2, le genre prochain ; l'article 3 , la 

différence spécifique. 

D'abord, l'article premier. 
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Sans quoi, l'homme mériterait toujours, même quand il dort . 

Puis donc que nous menions par les vertus, il s'ensuit que les 

vertus ne sont pas des habitua mais des actes ». — La quatrième 

objection revient à' « saint Augustin », qui « dit, au livre des 

Mœurs de l'Eglise (ch. xv), que la vertu est Tordre de l 'amour; 

et, au livre des Quatre-vingt-trois Questions (q. xxx), que l'or­

donnance qui s'appelle la vertu consiste à jouir de ce dont il 

faut jouir et à user de ce dont il faut user. D'autre part , Tordre 

ou l'ordonnance désigne soit un acte soit une relation. Il s'ensuit 

que la vertu n'est pas un habilus, mais un acte ou une relation ». 

— Enfin, la cinquième objection dit que « s'il est des vertus hu­

maines, il y a aussi des vertus naturelles » ou d'ordre physique. 

« Or, les vertus naturelles ne sont pas des habilus, mais certaines 

puissances » ou énergies appartenant soit à la seconde, soit à la 

troisième espèce de qualité. « Donc les, vertus humaines non 

plus ne sont pas des habilus ». 

L'argument sed contra apporte Tautorité d' « Aristotc », qui, 

« au livre des Prêdicaments (ch. vi, n. 4), fait de la science et 

de la vertu des habilus ». 

Au corps de l'article, saint Thomas commence par expliquer le 

mot vertu et indique ce qu'on entend communément par ce mot 

pris dans son sens le plus général. « La vertu désigne une cer­

taine perfection de la puissance. D'autre part , la perfection d'une 

chose se mesure surtout à Tordre de celte chose à sa fin. Et 

parce que Tarte est la fin de la puissance, il s'ensuit qu'une puis­

sance est parfaite, selon qu'elle se trouve déterminée à son acte. 

— Or, il est certaines puissances » d'agir, « qui, par elles-mêmes, 

sont déterminées à leurs ac tes ; telles sont les puissances natu­

relles actives (cf. ce que nous avons dit plus haut, q. 5o, ar t . 5). 

Et., à cause de cola, ces sortes de puissances naturelles sont 

appelées elles-mêmes du nom de vertus ». C'est en ce sens que 

nous parlons des vertus des corps ou des vertus des plantes. 

Mais il n'en est pas de même des puissances d'agir qui sont le 

propre de Tètre raisonnable ou de l'agent moral . « Les puissan­

ces raisonnables, qui sont le propre de l 'homme, ne sont point 

déterminées à une seule chose ; elles se réfèrent, d'une manière 

indéterminée, à plusieurs. Et, précisément, c'est par Thabitus 
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qu'elles se trouvent déterminées à leurs actes, ainsi qu'il ressort 

de ce qui a été dil plus haut (q. 5o , art . 4» 5) ». Puis donc que 

la vertu est ce qui détermine la puissance par rapport à son acte, 

« il s ensuit que les vertus humaines sont des habitus ». — Après 

les explications données dans le traité des habitus en général , 

auxquelles vient de nous renvoyer ici saint Thomas lui-même, 

la conclusion du présent article n'a plus d'obscurité. Elle de­

meure établie dans la pleine lumière. 

l/ad primnm répond que « parfois, on appelle du nom de 

verlu ce à quoi la vertu est ordonnée, c'est-à-dire soit l'objet de 

la vertu, soil son acte. C'est ainsi qu'on donne le, nom de fui, 

tantôt, à ce qui est cru, tantôt à l'acte de croire, tantôt à l 'hahihis 

lui-même qui fait que Ton croit. Lors donc que la verlu est défi­

nie le terme de la puissance, on entend ici, par vertu, l'objet de 

la vertu. Le point ultime, en effet, où peut s'étendre une puis­

sance est ce qui marque la vertu de l'être a qui cette puissance 

appartient. A supposer, par exemple, que quelqu'un puisse por­

ter cent livres et pas davantage, on dira que sa verlu est de cent 

livres, non de soixante. Quant à l'objection, elle procédait comme 

si la vertu était essentiellement le terme de la puissance ». On 

pourrait, d'ailleurs, même en prenant le mot d'Aristote dans ce 

second sens, le justifier, sans conclure, comme le voulait l 'ob­

jection, que la verlu se ramène au genre de la puissance et non 

à celui de Thabitus. Le mot puissance désignerait ici non pas 

seulement la puissance au sens strict et pour autant qu'elle se 

distingue de l 'hahitus, mais, en général, le principe de l 'acte; et 

parce que ce principe, quand il est parfait, comprend deux cho­

ses, la puissance au sens strict, et l 'habitus qui la complète ou 

l'achève, dans ce sens on peut très légitimement dire que l'habi­

tus est ce qui termine la puissance. Cf. Questions disputées, des 

Vertus, q. i , ar t . i , ad 6um; et le commentaire des Sentences, 

liv. III, disl. Û3, q. i , t/,a 3, ad ?.1,m. 

Uad seenndum dit que « le bon usage du libre arbitre porte 

le nom de vertu dans le même sens » dont, il vient d'être par lé ; 

« savoir, parce qu'il est ce à quoi la vertu est ordonnée comme 

à son acte propre. L'acte de la verlu n'est pas autre chose, en 

effet, que le bon usage du libre arbitre ». 
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Uad leriium fait observer que « nous sommes dits mériter par 

quelque chose, d'une double manière. D'abord, comme par le 

mérite lui-même, à la manière dont nous sommes dits courir par 

la course » ou en raison de la course. « C'est de celle manière 

que nous méritons par les actes. Mais il est une autre manière 

dont nous sommes dits mériter; et c'est en raison du principe 

qui nous fait mériter; comme nous sommes dits courir en raison 

d e l à puissance motrice. De cette façon, nous sommes dits méri-

1er par les vertus et les habitus. » 

L'ad fjnnrium retourne à la réponse de Yod prinwni et de 

Y ad secundiun. « La vertu est appelée Tordre ou l 'ordonnance de 

l 'amour, en raison de ce à quoi la vertu est ordonnée. La vertu, 

en effet, est ce qui ordonne l 'amour en nous. » 

h"ad (ftiintum rappelle que « les puissances naturelles sont par 

elles-mêmes déterminées à une seule chose; tandis qu'il n'en est 

pas ainsi des puissances raisonnables. Et voilà pourquoi il n'y a 

pas parité, selon qu'il a été dit » (au corps de l'article). 

La vertu humaine, à désigner par là le principe de Pacle 

proprement humain , selon que ce principe se trouve en fait 

déterminé à produire son acte en tel sens et de telle manière, 

appartient au genre habilus. Elle est essentiellement un hahitus. 

L'habitus, en effet, n'est pas autre chose que la détermination 

d'une puissance préalablement indéterminée. Et puisque la 

puissance qui est le principe de l'acte proprement humain 

n'est point^déterminée par elle-même à produire son acte en 

tel sens et de telle manière, si, en fait, elle se trouve détermi­

née de la sorte, ce qui est le rôle de la vertu, elle ne le sera que 

par la présence et l'action en elle de l 'habitus. La vertu et l'habi­

tus sont ici chose identique. — Mais quelle sorte d'habitus sera 

la vertu humaine. Nous savons, par ce qui a été dit plus haut, 

dans le traité des habitus en général (Cf. q. 4{)> ar t . 3 ; q. 5o, 

art . 2), qu'il y a deux sortes d'habitus : l 'habitus entilatif, et 

l 'habitus opéralif. Auquel des deux faudra-t-il rat tacher la vertu 

dont nous parlons? — C'est ce que nous devons maintenant con­

sidérer : et tel est l'objet de l'article suivant. 
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A R T I C L E II . 

Si la vertu humaine est un habitus opératif? 

Trois objections veulent prouver qu* « il n 'entre pas dans la 

raison de la vertu humaine qu'elle soit un habitus opératif ». — 

La première eu appelle à « Cicéron », qui « dit , au quatrième 

livre des Questions Tuscnfanes (ch. x m ) , que la vertu est à l 'âme 

ce qu'est au corps la santé et la beauté. Or, la santé et la beauté 

ne sont pas des habitus opérai!fs. Donc la vertu non plus ne Test 

pas ». — La seconde objection dit que « dans les choses natu­

relles ne se trouve pas seulement la vertu d agir, mais aussi la 

vertu d'être, comme on voit, par Aristole, au premier livre du 

Ciel et du Monde (ch. xu , n. i ; de S. Th. , 1er;. 26), «pie certains 

êtres ont la vertu d'être toujours; et d 'autres, la vertu, non pas 

d'être toujours, mais seulement un temps déterminé. Or, ta vertu 

humaine est dans les êtres raisonnables ce que la vertu naturelle 

est dans les êtres naturels. Donc la vertu humaine, elle aussi, ne 

sera pas seulement une vertu d'agir, mais encore une vertu 

d'être »; et, par suite, on ne doit pas la dire exclusivement et 

essentiellement un habitus opératif. — La troisième objection 

arguë d'un mot d ' « Arislote », qui « dit, au septième livre des 

Physiques (de S. Th. , leç. 5», que la vertu est la disposition du 

parfait à Vexcellent. Or, le souverain Bien auquel la vertu doit 

disposer l'homme est Dieu Lui-même, comme le prouve saint 

Augustin au second livre des Mœurs de PErflise (ch. I I I - X T V ) ; et 

ce qui dispose l'âme par rapport A Dieu, c'est une certaine res­

semblance avec Lui. Il semble donc que la vertu doit être tenue 

pour une certaine qualité de l'âme l 'ordonnant à Dieu et faisant 

qu'elle lui ressemble. Elle n'est donc point ordonnée à l 'opéra­

tion. Et, par suite, elle n'est pas un habitus opératif ». 

L'argument sed contra, est une autre parole d ' « Arislote », 

qui « dit, au second livre de Y Éthique (ch. vi, n. a; de S. Th. , 

leç. 6), que la vertu d'un être quelconque est ce qui rend son 

acte bon », 
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Au corps de l'article, saint Thomas, comme pour l'article pré­

cédent, rappelle d'abord la notion générale qui s 'attache au mot 

vertu. « La vertu, scion que son nom mémo le porte , implique 

une certaine perfection de la puissance, ainsi qu'il a été dit pins 

haut (art . p r é c ) . Et, parce qu'il est une double puissance, la 

puissance ordonnée à l'être et la puissance ordonnée à l'agir, la 

perfection de Tune et l 'autre de ces deux puissances est appelée 

du nom de vertu. Seulement, la puissance ordonnée à l'être se 

tient du celé de la matière, qui est l'être en puissance; tandis 

que la puissance ordonnée à l'agir se lient du cAié de la forme, 

qui est le principe de l'action, tout être agissant selon qu'il est 

en acte ». —Cela dit, il faut savoir que « dans la constitution de 

l'homme, le corps a raison de mat ière ; et l 'âme, raison de forme. 

Quand il s'agit du corps, l 'homme communique avec les autres 

animaux; de même, pour ce qui est des forces qui sont commu­

nes à l'âme et au corps. vSeules, les forces qui sont le propre de 

l 'âme, savoir les puissances raisonnables, appartiennent exclusi­

vement à l'homme. Il s'ensuit que la vertu humaine, dont nous 

parlons, ne peut pas se référer au corps, mais seulement à ce qui 

est le propre de l'âme ». Puis donc que l'âme n'est pas ordonnée 

à l 'être, n'ayant pas raison de matière, mais étant, au contraire, 

par elle-même, forme du corps, « il s'ensuit que la vertu humaine 

n'implique pas un ordre à l 'être, mais plutôt à l 'agir. II est donc 

de la raison de la vertu humaine qu'elle soit un habitus opéralif ». 

\Jad primum doit être soigneusement noté. Il touche au point 

le plus délicat de la question actuelle. « Le mode de l'action, 

explique saint Thomas, suit la disposition du sujet qui agi t ; car 

tel est n'importe quel agent, tel sera toujours l'effet produit par 

lui. Puis donc que la vertu est le principe d'une opération qui a tels 

caractères, il faut que dans le sujet qui agit préexiste, en raison 

de la vertu, une certaine disposition conforme aux caractères de 

l'opération. Or, l'opération que produit la vertu est une opération 

ordonnée » : l'acte vertueux est, en effet, celui qui répond selon 

tout lui-même à l'ordre de la raison. « Il s'ensuit que la vertu 

elle-même sera une certaine disposition ordonnée, dans l 'âme; 

selon que les puissances de l'âme sont d'une certaine manière 

ordonnées entre elles et ordonnées à ce qui est dehors » : la 
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volonté sera ordonnée a la raison ; les puissances inférieures, à la 

volonté; et tout ce qui est dans l 'homme, à Tordre des choses qui 

ne dépendent pas de lui, mais dont lui-même dépend. Comme, 

d 'autre part , la santé et la beauté, à les prendre du coté du 

corps, impliquent un certain état ou une certaine disposition des 

parties qui le composent, « à cause décela, la vertu, pour autant 

qu'elle est une certaine disposition harmonieuse de l 'âme, est 

assimilée à la santé et à la beauté, qui sont des dispositions har­

monieuses du corps. — Mais, conclut saint Thomas, cela n'em­

pêche pas que la vertu ne soit aussi un principe d'opération », 

et, par suite, un habitus opératif. 

Les nombreuses difficultés qui ont été faites contre la doctrine 

exposée et défendue si nettement par saint Thomas, au sujet de 

la vertu humaine, devant être conçue sous la raison d'habitus et 

d 'habitus opératif, se résolvent, semble-t-il, d'elles-mêmes, si 

seulement l'on prend garde à la réponse de notre saint Docteur 

que nous venons de lire. Toutes ces difficultés se ramènent à ce 

que la vertu implique un certain ordre ou une certaine relation; 

et que Tordre ou la relation ne sont pas dans le genre habitus, 

mais forment-une catégorie distincte |Cf. les objections citées par 

Capréolus, tome V, pp. 289-99/1]. — Nous venons de voir avec 

quelle netteté saint Thomas lui-même revendique, pour la vertu 

humaine, ce caractère de disposition ou d'harmonie qui implique, 

en effet, Tordre et la relation, soit des diverses facultés entre 

elles, soit de ces facultés aux choses du dehors . Mais, pour tant 

que la verlu humaine implique ou connote nécessairement cet 

ordre , elle demeure, aux yeux de saint Thomas, considérée en 

elle-même ou dans son essence, un principe d'opération, c'est-

à-dire une qualité affectant délcrminément telle puissance d'agir 

et faisant qu'en effet cette puissance d'agir agit, en tel sens. Or, 

ceci est la raison même de Thabitus opératif. — Relire, à ce sujet, 

les explications qui ont été données plus haut, sur la vraie nature 

de cet habitus, scion qiTil afi'ecte les puissances raisonnables, 

q. 5o, art . 4> 5; q. 54, ar t . 4-
L'ad seciuidum fait observer que « la verlu qui est ordonnée 

à l'être n'est pas propre à l 'homme; il n y a que la vertu ordon­

née aux œuvres de la raison qui sont propres à l'homme ». 
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Uad tertium dit que « la substance de Dieu étant son action 

même, la plus haute ressemblance de l'homme à Dieu doit se faire 

en raison de quelque opération. Aussi bien avons-nous dil plus 

haut (q. 3, art . 2) que la félicité ou la béatitude, par laquelle 

l'homme devient le plus conforme à Dieu, eL qui est la fin de la 

vie humaine, consiste en une certaine opération ». 

La vertu humaine, qui a pour effet de disposer à leurs actions 

propres les principes d'où émanent les actions d'ordre raisonna­

ble ou proprement humaines, ne peut être, dans son essence, 

qu'un habitus opératif. — Mais cet hahitus opératif, quel est bien 

son caractère spécifique? Est-il essentiellement un habitus opé­

ratif bon ; ou, au contraire, serait-il, sinon mauvais, du moins 

indifférent, pouvant, tout en restant lui-môme, être tantôt bon 

et tantôt mauvais? — Ce nouveau point de doctrine va faire l'objet 

de l'article suivant. 

A R T I C L E 111. 

Si la vertu humaine est un habitus bon? 

Trois objections veulent prouver qu' « il n'est pas de la raison 

de la vertu, qu elle soit, un habitus bon ». — La première dit 

que « le péché se prend toujours en mal . Or, même pour le péché, 

11 est une certaine vertu, selon ce mol de la première Epîtrc aux. 

Corinthiens* ch. xv (v. 50) : La vertu du péché est la loi. Donc 

la vertu n'est pas toujours un habitus bon ». — La seconde 

objection, très remarquable, en ce sens qu'elle formule ce qu 1 

devait être plus tard, en partie, l'opinion de Seol, remarque que 

« la vertu répond à la puissance. Or, la puissance ne regarde 

pas que le bien; elle regarde aussi le mal; selon cette parole-

d'Isaïe, ch. v (v. 22) : Malheur à ceux qui sont puissants à 

boire le vin et forts à mêler les liqueurs enivrantes. Donc la 

vertu aussi regarde le bien et le mal ». Scot ne disait pas que 

la vertu regarde le bien et le ma l ; mais il le disait de Thabitus, 

qu'il séparait de la raison de vertu, faisant de la vertu une sim-
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pie. condition extrinsèque et surajoutée fcf. Sentences, liv. I , 

disl . 1 7 , q. 3 ] . Nous verrons la réponse de saint Thomas . — La 

troisième objection rappelle que « selon PApôtre, dans sa seconde 

Epîlre aux Corinthiens, ch. xn (v. 9 ) , la vertu se parfait dans 

Pinfirmité. Puis donc que l'infirmité est un certain mal, la vertu 

ne se réfère pas seulement au bien; elle se réfère aussi au mal ». 

L'argument sed contra est forme d'un double texte de saint 

Augustin et d'Aristote. — « Saint Augustin dit, au livre des Mœurs 

de l'Eglise (ch. vij : Personne ne. doutera que la vertu ne fasse 

Pâme excellente* — El Aristotc dit, an second livre de l Ethique 

(ch. vi. n. 2 ; de S. Th. , lc<;. 6), que la vertu, est ce qui rend 

bon le sujet on elle est et qui fait aussi que son acte est bon ». 

Au corps de l'article, saint Thomas revient encore à la notion 

de la vertu d'où il fait tout partir dans la question actuelle; et 

c'est, « ainsi qu'il a été dit plus haut (art. 1 ) », que « la vertu 

implique une perfection de puissance; ce qui fait que la vertu de 

chaque chose se détermine par le point extrême auquel aboutit, 

la puissance de cette chose, comme il est dit au premier livre du, 

Ciel et du Monde » (ch. x i , n. 7, 8; de S. Th. , leç. 2 5 ) . Or» s'il 

en est ainsi, il faut, de toute nécessité, que toute vertu soit 

chose bonne; et, si elle est elle-même dans le içcnre hahilus, elle 

sera nécessairement un hahilus bon. C'est qu'en effet, « le point 

extrême auquel ahoulit la puissance d'un être doit nécessaire­

ment être chose honne; car tout mal implique un certain défaut; 

aussi bien, saint Denvs dit au chapitre iv des Noms Divins, que 

tout mal est infirme. Il faudra donc que la vertu, en toute chose, 

se dise par rapport au bien. El, par suite, la vertu humaine, 

qui est un habitus opérai if, est un hahilus bon et qui produit le 

bien ». 

h'ad primuni explique que si parfois l'on parle de vertu au 

sujet du mal et des méchants, ce n'est point en prenant ce mot 

dans sou sens p ropre ; ce n'est que par adaptation ou similitude 

et d'une façon métaphorique. « Le mot bon, comme le mol par­

fait, ne se disent que d'une façon métaphorique, quand il s'agit 

des méchants; c'est ainsi qu'on parle d'un parfait voleur ou bri­

gand, et d'un bon voleur ou brigand, comme on le voit par Aris­

totc au cinquième livre des Métaphysiques (de S. Th. , Icç. 1 8 ; 
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Did., liv. IV, ch. X V T , n . i ) . De la môme manière, on parlera de 

vertu, d'une façon métaphorique, au sujet des méchanls. En ce 

sens, la loi esl appelée la vertu dn pèçhè, pour au lanl que la 

loi a été l'occasion de l'augmentation du péché et a porlé en 

quelque sorte à son maximum le pouvoir » néfaste « du péché ». 

Uad secundum dit que « le mal de l'ivresse et de la boisson 

excessive », comme le mal de tout péché, « consiste dans un 

défaut d'ordre de la raison »; c'est parce qu'il n'a pas l 'ordre 

voulu et marqué par la raison, que l'acte peceamineux est mau­

vais. « Or, il arrive que même avec ce défaut de la raison » et 

parce que les puissances supérieures dans l'homme n'exercent 

point leur action ou leur office comme il le faudrait, « il esl (elle 

puissance inférieure parfaite en ce qui esl de sa sphère propre » : 

et, par exemple, telle puissance d'ordre sensible se portera, 

avec toute la perfection voulue dans cet ordre, à ce qui relève 

de son action, « même a Pcnconlre ou avec le défaut de la rai­

son »; car les deux domaines, pour être subordonnés, n'en sont 

pas moins distincts, et, d'une certaine manière, indépendants. Il 

est donc possible que la raison étant imparfaite ou en défaut, 

dans l'homme, certaines autres facultés qui sont en lui soient 

cependant, parfaites dans leur sphère propre. Et à ce titre ou de 

ce chef, on pourrait parler de vertu, à leur sujet. « Toutefois, la 

perfection d'une telle puissance, parce qu'elle est avec un défaut 

de la raison, ne peut pas être appelée du nom de vertu humaine ». 

C'est pour n'avoir pas pris garde à cette dernière remarque 

de saint Thomas, si juste et si profonde, que Scol a imaginé sa 

théorie de la vertu indépendante de la raison d'habitus et s'y 

surajoutant en quelque sorte du dehors, à litre accidentel [cf. son 

commentaire des Sentences, liv. I, dist. 17 , q. 3 ] ; tandis que, 

pour nous, la raison de vertu divise essentiellement la raison 

générique d'habitus. Seulement, il faut prendre garde, , comme 

nous le rappelle ici saint Thomas, que 1'hnbilus opéralif dont le 

propre est de parfaire une puissance d'agir n'aura la raison de 

vertu, au sens propre, que s'il parfait cette puissance selon que 

le demande l'être ou la nature du sujet en qui elle se trouve. Si 

donc cette puissance est une puissance subordonnée, dans le 

sujet, il ne suffira pas, pour que l'habitus qui la parfait ail rai* 
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son de verlu, dans ce sujet, qu'elle perfectionne celte puissance 

dans le seul ordre de sa sphère, inférieure; il faudra qu'elle la 

perfectionne en l'inclinant à agir comme le demande la nature 

entière du sujet où elle est. Ce n'est qu'alors qu'elle aura la rai­

son de vertu. Et il n'y a donc pas à imaginer, comme le fait Scot, 

qu'un môme habitus existant au préalable dans une faculté 

d 'ordre inférieur indépendamment de Tordre de la raison, pourra 

ensuite devenir une vertu, du seul fait que Tordre de la raison 

interviendra. Quant cet ordre interviendra, ce sera un habitus 

nouveau qui existera dans la faculté inférieure, causé précisément 

par cette action des facultés supérieures pliant les facultés infé­

rieures à agir dans le sens qui est celui de la raison. Cf. ce que 

nous avons dit plus hau t , q. 5 i , art . a , sur la genèse des 

habitus. 

Uad tertium fait observer, expliquant le mol de saint Paul , 

que « la raison se montre d'autant plus parfaite, qu'elle peut 

davantage vaincre ou tolérer les infirmités du corps et des puis­

sances inférieures. Et c'est pour cela que la verlu humaine, qui 

est le propre de la ra ison, est dite se perfect ionner clans l'infir­

mité : il ne s'agil pas de l'infirmité de la raison; mais de celle du 

corps et des puissances inférieures ». 

La vertu humaine, qui doit parfaire la raison et toutes les 

autres puissances d'agir existant clans l 'homme, dans leur r ap­

port avec la puissance supérieure de la raison, est nécessairement 

un habitus, un habitus opérai if, et qui ne peut être qu'un habi­

tus bon. — Q u e penser maintenant de la définition de la vertu, 

tirée de saint Augustin, et, rendue classique, dès avant saint Tho­

mas , par le Maître des Sentences (liv. Il, dist. 2 7 ) ? C'est ce que 

nous allons examiner à l'article qui suit. 
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A R T I C L E I V . 

Si la vertu est convenablement définie? 

Six objections veulent prouver que « la définition de la vertu, 

qui a coutume d'être assignée, savoir que la vertu est une bonne 

qualité de C esprit, qui rend la vie droite, dont personne ri abuse, 

et que Dieu opère en. nous sans nous, n'est pas une bonne défi­

nition ». — La première rejette les mots bonne qualité. Elle 

arguë de ce que « la vertu est une bonté de l 'homme; car elle est 

ce qui rend Vhomme bon. Or, il ne semble pas que la bonté soit 

bonne, pas plus que la blancheur n est blanche. Donc il n'est 

pas à propos de définir la vertu une bonne qualité ». — La 

seconde objection s'en prend à ces deux mêmes mots rapprochés 

l'un de l'autre à titre de genre et de différence. « Aucune diffé­

rence n'est plus vaste que son genre, puisqu'elle le divise. Or, le 

bien est plus vaste que la qualité : il se confond, en effet, avec 

l'être », qui comprend tout. « Donc le mot bon ne doit pas être 

mis dans la définition de la vertu, comme différence du genre 

qualité. » — La troisième objection cite un texte de « saint 

Augustin, au douzième livre de la Trinité » (ch. v in) , où il est 

« dit que la première chose qui ne nous est pas commune avec 

les animaux marque ce qui appartient à l'esprit. Or, il y a des 

vertus qui sont le propre de facultés autres que la raison, comme 

Aristote le dit au troisième livre de l'Éthique (ch. x, n. i ; 

de S. Th. , leç. 19) . Donc il n'est pas vrai que toute vertu soit 

une bonne qualité de l'esprit ». — La quatrième objection fait 

observer que « la droiture semble être le propre de la just ice; et 

aussi bien ce sont les mêmes hommes qu'on appelle droits et jus­

tes. Puis donc que la justice est une vertu spéciale, il n'était pas 

à propos de mettre, dans la définition de la vertu en général , 

qu'elle est ce qui assure une vie droite ». — La cinquième objec­

tion dit que « quiconque s'enorgueillit d'une chose, abuse de celte 

chose. Or, il en est beaucoup qui s'enorgueillissent de la vertu, 

selon que saint Augustin le marque dans sa Règle, disant que 

C orgueil se glisse même dans les bonnes œuvres pour les détruire. 
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Il est donc faux que personne n'abuse de la vertu ». — La 

sixième objection rappelle que « l 'homme est justifié par la 

vertu. Or, saint Augustin dit. sur saint Jean (traité LXXII) , à 

propos de ces paroles : il fera, de plus grandes choses f/ue 

celles-là (ch. xiv, v. 12) : délai t/ni t'a créé sans toi ne te Justi­

fiera pas sans toi. Il ne fallait donc pas dire, de la vertu, que 

Dieu, l'opère en nous sans nous ». 

L'argument sed contra en appelle simplement à « l'autorité de 

saint Augustin, dont les paroles ont fourni la définition en ques­

tion, surtout dans le second livre du Libre Arbitre » (ch. xrx). 

Au corps de l'article, saint Thomas déclare que « la définition 

donnée comprend d'une manière parfaite toute la raison de la 

vertu. C'est qu'en effet la raison parfaite d'une chose résulte de 

la totalité de ses causes. Or, la définition dont il s'agit comprend 

toutes les causes de la vertu. — O n y trouve sa cause formelle, 

constituée, comme pour toute chose, de son genre et de sa diffé­

rence, marqués par ces mots : une f/na/ité bonne. La qualité, en 

effet, est le genre de la ver tu; et la bonté est sa différence. Tou­

tefois, observe saint Thomas, la définition serait mieux adaptée, 

si à la place du mol qualité, elle avait le mol habitus, qui est, le 

genre prochain ». — S'il s'agit de la cause matérielle, « la verlu 

n'a pas de matière d'où elle soit formée; pas plus qu'elle n'a les 

autres accidents » liés à cette matière. « Elle a cependant une 

matière sur laquelle elle porte », qui est son objet; « cl une 

matière où elle est, savoir son sujet » en qui elle réside. « La 

matière sur laquelle porte la verlu, et qui est son objet, ne pou­

vait point être marquée dans la définition précilêe, parce que 

l'objet donne aux diverses vertus leur espèce propre ; et la défi­

nition actuelle est celle de la verlu en général. Et c'est pourquoi, 

en guise de cause matérielle, c'est le sujet qui est indiqué par 

ce mot : une qualité bonne de l'esprit. — La fin de la vertu est 

l'opération elle-même, la vertu étant un habitus opératif » : 

c'est à l'opération qu'elle est essentiellement ordonnée comme à 

sa fin propre. « Seulement, il est à noter que parmi les habitus 

opéra tifs, les uns se terminent toujours au mal; tels les habitus 

vicieux; d'autres aboutissent tantôt au bien et tantôt au mal ; 

ainsi, l'opinion qui peut se terminer au vrai ou au faux. La 
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vertu, elle, est un habitus qui ne peu! se terminer qu'au bien », 

selon que nous l'avons marqué à l'article précédent. « Et voilà 

pourquoi, afin de distinguer la vertu des habitus qui se termi­

nent toujours au mal, il est dit quelle rend la nie droite. ; et pour 

la séparer de ce qui tantôt va au bien et tantôt va au mal, il est 

dit que personne n'en use mal. — La cause efficiente de la vertu 

infuse, à laquelle s'applique la définition donnée, est Dieu Lui-

même; et c'est pour cela qu'il est dit que la vertu est causée par 

Dieu en nous sans nous. Que si Ton retranche ce dernier mem­

bre, la définition précitée conviendra à toutes les vertus, soit 

acquises, soit infuses ». 

L'ad primnm est à retenir. Il formule une admirable règle de 

métaphysique. « La première chose qui tombe dans l'intelligence, 

c'est l'être. II s'ensuit qu'à tout ce qui est perçu par nous, nous 

attribuons l'être, et, par suite, l'un et le bien, qui s'identifient à 

l 'être. De là vient que nous disons de l'essence, qu'elle est de 

l'être, qu'elle est une, qu'elle est bonne; de même, pour l 'unité, 

qu'elle est de l'être, qu'elle est une, qu'elle est bonne ; pareille­

ment, pour la bonté ». II s'agit là des transcendantaux, qui domi­

nent toutes les catégories du réel et se retrouvent par tout . « Mais 

il n'en va plus de même, quand il s'agit des formes spéciales », 

appartenant à des catégories distinctes; « comme, par exemple, 

la blancheur ou la santé ». Ici, nous n'avons plus l'universalité 

de perception et d'attribution dont nous parlions tout à l 'heure. 

« Et, en elfet, tout ce que nous percevons, nous ne le percevons 

pas sous la raison de blanc ou de sain » : il est des choses qui 

sont ou peuvent ê t re ; que,, par suite, nous pouvons percevoir, 

puisque tout ce qui participe à la raison d'être peut être perçu 

par nous; et qui cependant ne sont ni dans la catégorie des êtres 

blancs, ni dans la catégorie des êtres sains. — II n'y a donc pas 

de parité, comme l'objection le donnait à entendre, entre la rai­

son de bonté et la raison de blancheur : celle-ci ne s'applique 

pas nécessairement, comme Je fait la première. — « Toutefois, 

ajoute saint Thomas, il faut prendre garde que les accidents et 

les formes non subsistantes, si on les dit être, ce n'est point 

qu'elles soient elles-mêmes, mais parce qu'elles font que par elles 

quelque chose soit; de même, on les dit unes et bonnes, non 
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point en raison île quoique honte ou de quelque unité qui vien­

drait les affecter, niais pai re qu'elles font elles-mêmes que par 

elles quelque chose soit un et soit hou. — Ainsi donc, nous 

dirons que la vertu est bonne, parce que par elle quelque chose 

est bon ». 

If ad secundum précise le sens et la portée du mol bon, dont 

nous venons de parler, selon qu'on l'applique à la vertu. « Le 

mot bon, qui se trouve dans la définition de la verlu, ne désigne 

pas le bien en général qui se confond avec l'être cl déborde du 

genre quali té; il désigne le bien de la raison, au sens où saint 

Denys, au chapitre iv des Noms Divins (de S. Th. , Icç. 22), dit 

que le bien de l'âme consiste à être selon In raison ». Ce mot ne 

désigne pas simplement le fait de convenir à une faculté appéli-

live ou le fait de pouvoir être a imé; il désigne le fait d'être con­

forme à la raison et de pouvoir être aimé ou approuvé par tout 

appétit réglé sur la droite raison. 

L'atf tertium rappelle que « la vertu ne peut se trouver dans 

les puissances non raisonnables de l'âme, qu 'autant que ces 

puissances participent la raison, ainsi qu'il est dit au premier 

livre de l'Ethique (ch. X I I T , n. 10, 20; de S. Th. , Icç. 20). El 

voilà pourquoi c'est la raison ou l'esprit qui est le sujet propre 

de la vertu humaine ». Cf. ce que nous avons dit plus haut du 

vrai sujet de l'habitus opératif, q. ño, art . 4> ñ. 

Vad qnartnm fait observer que « la droiture propre à la jus­

tice est celle qui porte sur les choses extérieures dont l 'homme 

peut faire usage et qui sont la matière propre de la juslice, 

comme nous le verrons plus loin (q\ 60, art . 2 ; 2 a - 2 f j r , q. 58, 

art. 8) . Mais la droiture qui consiste dans l 'ordre à la fin voulue 

et à la loi divine, règle de la volonté humaine, selon qu'il a été 

dit plus haut (q. I Q , art . 4X- est commune à toutes les vertus ». 

Vad quintum dit qu '« on peut mal user de la verlu, à litre 

d'objet; comme si Ton ne pense pas de la vertu ce qu'il faudrait, 

ou si on la hait, ou si l'on s'en fait un sujet d'orgueil. Mais il 

demeure qu'on n'en peut jamais mal user, comme d'un prin­

cipe d'acte; en ce sens que l'acte de la vertu soit un acte mau­

vais ». 

L'arf sextum explique le membre de phrase qui a trait à la 

T. VIIT. Vertu» et Vires. % 
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cause des vertus infuses et qu'on pourrait , en effet, mal enten­

dre. « La verlu infuse est causée en nous sans nous comme 

principes actifs » dans la production de celle ver tu; « mais elle 

n'est point causée sans nous considérés comme sujets consen­

tants ». À la seule exception des enfants justifiés par la grâce 

avant l'âge de raison, tout autre sujet en qui Dieu produit la 

grâce et les vertus infuses, doit coopérer, à titre de cause dispo­

sitive, par son libre arbitre et sous forme de sujet consentant, à 

la production de la grâce et des vertus dans son âme; comme 

nous aurons à l'expliquer plus t a rd(q . 1 1 2 , ar t . 2). «C'est dans ce 

sens, ajoute saint Thomas, qu'il faut entendre l'expression que 

Dieu cause en nous sans nous. Quant aux choses qui sont noire 

œuvre et pour lesquelles nous avons la raison de principe aelif. 

Dieu aussi les cause en nous, mais non point sans nous, agis­

sant à litre de causes efficientes. Cesi qu'en effet », même là se 

retrouve la causalité première cl univcrsplle de « Dieu », qui 

« agit en toute volonté et en toute nature ». — On remarquera 

cette nouvelle affirmation si catégorique de la doctrine de l 'uni­

verselle motion divine en tout agent créé, qu'il s'agisse des 

agents naturels ou même de l'agent volontaire en tant que tel 

[cf. Première Partie, q. i o 5 , ar t . 5 ; / a - 5 a e , q. 9, art . 6J. 

La vertu humaine désigne une perfection du principe de l'acte 

humain. Cette perfection ne peut être que dans le genre habitus, 

et même dans le genre prochain qu'est l 'habitus opératif, puis­

que le principe de l'acte humain appartient au genre puissance, 

dans le sens de puissance operative. D'autre part, la perfection 

de ce principe, quand il s'agit de l'acte humain au sens for­

mel de ce mot, ne peut être que chose bonne, purement, et 

simplement; c'est-à-dire que de cet habitus opératif perfection­

nant la puissance d'agir en fonction de la règle pure et simple 

de l'acte humain, ne pourra jamais procéder qu'un acte vrai­

ment bon, au sens pur et simple, pour l'homme qui agit. Et 

c'est cela même qui spécifie le caractère propre de l 'habitus 

opératif qu'est la vertu humaine. Cet habitus n'existe que si vrai­

ment le sujet en qui il se trouve est, en effet, perfectionné par 

lui, au point de ne jamais agir sous l'influx de cet habitus que 
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conformément à la règle pure et simple, d'où dépend la bonté 

pure et simple de l'acte Immain en tant que tel. — Mais ceci 

nous amène à nous poser la question du sujet de cet habitus 

opérntif essentiellement bon qu'est la vertu humaine, question du 

plus haut intérêt, dont l'étude précisera encore la vraie nature 

de la vertu. 



QUESTION LVI. 

DU SUJET DE LA VERTU. 

Celle question comprend six articles : 

i ° Si la vertu est clans les puissances do l'Ame comme dans son 

sujet? 

r>n Si une même vertu peut se. trouver en plusieurs puissances? 

3° Si l'intelligence peut è're sujet de In vertu*? 

t\n Si l'irascible et le cnncupiscible sont le sujet de. la vertu? 

5n Si les facultés de perception d'ordre sensible sont le sujet de la 

vertu *? 

6" Si la volonté peut, être le suje.l de la vertu? 

De ces six articles, les deux premiers étudient les rapports des 

puissances de Гите en général avec le fait d'être sujet de la 

vertu : les quatre autres s'enquièrent des diverses puissances en 

particulier. — En général, nous avons d'abord l'article premier, 

qui se demande si c'est aux puissances de Гите que revient le 
fait d'être sujet de la vertu. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

Si la vertu est dans les puissances de l'âme comme dans 
son sujet? 

Trois objections veulent prouver que « la vertu n'est pas dans 

les puissances de Гате comme dans son sujet ». — La première 

en appelle au texle de « saint Augustin », que nous connaissons 

déjà et qui « dit que la vertu est ce qui donne une vie droite 

(du Libre Arbitre, liv. II, ch. xix). Or, le fait de vivre n'est pas 
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dû aux puissances de l'âme, mais bien A son essence. Donc la 

vertu n'est pas dans les puissances de l 'âme; elle est dans l'es­

sence ». — La seconde appuie sur la parole d ' « Aristote », que 

nous connaissons aussi et qui « dit que la vertu rend bon le sujet 

on elle se trouve et fait aussi //ne son acte est bon {Ethique, liv. II, 

ch. vi, n. a; de S. Th . , lcç. 6). De môme, en effet, que l'acte 

est du à la puissance, de même c'est l'essence de l'âme qui fait 

être le sujet en qui se trouve la vertu. Donc la vertu n 'appar­

tient pas plus aux puissances de l'âme qu'elle n'appartient à l'es­

sence ». — La troisième objection remarque que « la puissance 

est dans la seconde espèce de la qualité. Or, la vertu est une 

certaine qualité, ainsi qu'il a été dit plus haut (q. 55, art . 4)-

Puis donc qu'on ne peut pas assigner une qualité à la qualité, il 

s'ensuit que la vertu n'est pas dans les puissances de l'âme comme 

dans son sujet ». 

L'argument sed contra rappelle un autre texte d'Aristote, éga­

lement cité. « Il est dit, au premier livre du Ciel et du Monde 

(ch. xr, n, 7, 8; de S. Th. , 1er;. ao), que la vertu, est le ternie de 

la puissance. Or, le terme est dans le sujet qu'il termine. Donc 

la vertu est dans la puissance de l'âme ». 

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « nous pou­

vons tirer d'un triple chef (pie la vertu appartient manifestement 

A la puissance de l'âme », et non pas A son essence. — « Pre­

mièrement, de la raison même de vertu, qui implique la perfec­

tion de la puissance; or, la perfection est dans le sujet qu'elle 

perfectionne. — Secondement, de ce qu'elle est un habitua opé­

ra lif, ainsi qu'il a été dit plus haut (q. 55, art . a) . Toute opéra-

lion émane de l'âme, en effet, par l'entremise de quelque puis-

sauce. — Troisièmement, de ce qu'elle dispose à ce qu'il y a de 

plus excellent. Ce qu'il y a de plus excellent, en effet, est la fin, 

qui est soit l'opération même du sujet, soit quelque chose qui se 

trouve atteint par l'opération émanant de la puissance. — On 

voit donc que la vertu humaine est dans la puissance de l'âme 

comme dans son sujet ». 

h3 ad prima m dislingue le mol vivre. « C'est d'une double ma­

nière qu'on l 'entend. — Parfois, il désigne l'être du sujet qui vit. 

Dans ce cas, il se réfère à l'essence de l'âme, qui est, pour le 
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vivant, le principe de son être. — En un autre sens, on applique 

le mol vivre à l'opération du sujet qui vit. C'est dans ce second 

sens qu'on définit la vertu : ce qui donne, une vie droite : il s'agit 

là de l'opération rendue droite par la vertu ». 

h1 ad secundnm fail remarquer que <r le bien est la fin ou se 

dit en fonction de la fin. Par cela donc que le bien du sujet qui 

agît consiste dans son opération, c'est encore de l'opération qu'il 

s'agit, et, par suite, de la puissance, quand on dit que la verlu 

rend bon le sujet où elle se trouve ». 

L'ad tertinm doil être noté. II explique que « si un accident 

est dit être en un autre comme dans son sujet, ce n'est pas que 

l'accident par lui-même puisse porter un autre accident; mais 

parce qu'un accident adhère à la substance par l'entremise d 'un 

autre, comme la couleur affecte le corps par l'entremise de la sur­

face, ce qui fait dire que la surface est le sujet de la couleur. 

C'est de la même manière que la puissance est dite sujet de la 

verlu ». Cf. une réponse semblable, donnée à propos des habitus 

en général, q. 4fb ar t . 2, ad awm

m 

Puisque la vertu est la perfection de la puissance d'agir et 

qu'elle est ordonnée, sous forme de principe ultime d'action, à 

l'action elle-même, il est manifeste que ce n'est pas dans l'essence 

de Tàme, mais bien dans ses puissances, qu'elle doit exister comme 

en son sujet. — Une seconde question se pose tout de suite. La 

vertu qui doit ainsi exister dans les puissances de l'Ame, y peut-

elle exister en telle sorte qu'une même vertu se trouverait en plu­

sieurs puissances; ou bien est-ce exclusivement à une seule puis­

sance que Tètre d'une même verlu doit être réservé? C'est ce que 

nous allons examiner à l'article qui suit. 
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A R T I C L E II. 

Si une même vertu peut exister en plusieurs puissances? 

Trois objections veulent prouver qu' « une même vertu peut 

exister en deux » ou plusieurs « puissances ». — La première 

arguë de ce que « les habilus se connaissent par les actes. Or, un 

môme acte procède, diversement, de puissances diverses; c'est 

ainsi que l'acte de marcher procède de la raison comme du prin­

cipe qui dirige, de la volonté comme du principe qui meut, de la 

faculté motrice comme du principe qui exécute. Donc, pareille­

ment, un même habilus de vertu peut exister en plusieurs puis­

sances ». — La seconde objection argumente dans le même sens, 

en invoquant l 'autorité d ' « Arislole », qui « dit, au second livre 

de Y Ethique (ch. iv, n. 3; de S . Th. , leç. 4)> que pour la vertu 

trois choses sont requises : savoir ; vouloir; et ar/ir sans fléchir. 

Or, savoir relève de l'intelligence, comme vouloir relève de la 

volonté. Donc la vertu peut être en plusieurs puissances ». — La 

troisième objection observe que « la prudence est dans la rai­

son, étant ta. droite raison des actions à produire, comme il est 

dit au sixième livre de l'Ethique (ch. v, n. 4, fi; de S. Th . , leç. 4)-

Elle est aussi dans la volonté, puisque la prudence ne peut exis­

ter si la volonté est dépravée, comme il est dît au même livre. 

Donc une même vertu peut être en deux puissances ». 

L'argument sed contra s'appuie sur la conclusion de l'article 

précédent. Nous avons dit, là, que « la vertu est dans la puis­

sance de l'Ame comme dans son sujet. Or, le même accident ne 

peut pas être en plusieurs sujets. Donc une même vertu ne peut 

pas être en plusieurs puissances de l'ame ». 

Au corps de l'article, saint Thomas répond qu' « une chose 

peut être en deux sujets d'une double manière. — D'abord, au 

même titre. Et , de celte manière, il est impossible qu'une même 

vertu soit en deux puissances. La raison en est que la diversité 

des puissances se considère selon les conditions génériques des 

objets; la diversité des habilus, au contraire, selon les conditions 
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spéciales. II s'ensuit que si Ton a diversité des puissances, on a 

nécessairement diversité des habitus; mais non inversement [Cf. 

à ce sujet, q. 54 , ar t . r ad / " ' " ] . — D'une autre manière, une 

chose peut être en deux ou en plusieurs, non pas au même titre, 

mais selon un certain ordre. El, de cette façon, une vertu peut 

appartenir à plusieurs puissances, en telle sorte que dans l'une 

elle se trouve principalement, et dans les autres par mode de dif­

fusion ou par mode de disposition », selon que ces autres puis­

sances participent l'influx de la première en disposant à son acte, 

a pour autant qu'une puissance est mue par une autre et que 

Tune reçoit de l 'autre » ["Cf. q. 1 7 ; et aussi, q. 5o , art . 4, 5 ] . 

Uadprimnm observe que « le même acte ne peut pas, d'une 

façon égale et selon un 'même ordre, appartenir à diverses puis­

sances; il ne leur appartient que scion des raisons diverses et dans 

un ordre distinct ». 

Uad irrlium répond de même, que « l'acte de savoir est pré-

requis pour la vertu monde, parce que la vertu morale agit selon 

la droite raison; niais la vertu morale consiste essentiellement en 

quelque chose qui esl de la faculté appétitive ». 

Uad toriixim dit que « la prudence est réellement dans la rai­

son comme dans son sujet; mais elle présuppose la rectitude de 

la volonté, à litre de principe, comme nous le verrons plus loin » 

(art . suiv. et q. 57 , ar t . 4)-

La vertu, considérée sous sa raison propre d'habitus opéralif 

affectant telle puissance et la disposant ultimemenl A telle action, 

ne peut être, essentiellement parlant, que dans une seule puis­

sance. Mais parce qu 'une puissance déterminée peut requérir, 

pour son action, d'autres puissances qui reçoivent d'elle ou de 

qui elle reçoit, il s'ensuit que la vertu n'existera pas dans cette 

puissance, sans qu'il n'y ait, dans les autres puissances en rap­

port avec elle, des habitus proportionnés qui seront, eux aussi, 

ordonnés à l'habitus principal, comme les puissances sont ordon­

nées entre elles. — Après avoir, d'une façon générale, déterminé 

que les vertus sont dans les puissances de l'Ame comme dans leur 

sujet et. de quelle manière elles s'y trouvent, nous devons main­

tenant nous enquérir des diverses puissances de l'Ame où la vertu 
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peut exister comme en son sujet. — La question se pose pour 

quatre sortes de puissances : l'intelligence; l'appétit sensible; les 

facultés de perception d'ordre sensible; la volonté. 

D'abord, l'intelligence. — C'est l'objet clc l'article qui suit. 

A R T I C L E III. 

Si l'intelligence peut être sujet de la vertu? 

Trois objections veulent prouver que « l'intelligence n'est point 

le sujet de la vertu ». — La première cite un mot de « saint Au­

gustin », qui, « au livre des Mœurs de Vlujlise (ch. xv), dit que 

toute vertu est un amour. Or, le sujet de l 'amour n'est pas l'in­

telligence, mais bien la seule faculté appétitive. Donc aucune 

vertu n'est dans l'intelligence » . — La seconde objection rappelle 

que « la vertu est ordonnée au bien, ainsi qu'il ressort de ce qui 

a été dit plus haut (q. 55, art . 3). Or, le bien n'est pas objet 

d'intelligence; il est objet de faculté appétitive. Donc le sujet de 

la vertu n'est pas l'intelligence, mais la faculté appétitive ». — 

La troisième objection remarque que « la vertu est ce qui rend 

bon le sujet où elle se trouve9 comme le dit Arislote {Ethique, 

liv. II, ch. vi, n. 2, 3; de S. Th. , lcç. 6). Or, l'habitus qui par­

fait l'intelligence ne rend pas bon le sujet qui l 'a; ce n'est pas , 

en effet, en raison de sa science ou de son art que l'homme est 

appelé bon. Donc l'intelligence n'est pas le sujet de la vertu ». 

L'argument sedeontra* qui n'est qu'un argument sed contra, 

s'opposant aux objections, sans prétendre déterminer exactement 

le vrai sur la question actuelle, fait observer que « l'esprit dési­

gne surtout l'intelligence. Or, le sujet de la vertu est l 'esprit, 

comme il ressort de la définition de la vertu, apportée plus liant 

(q. 55, art. Donc l'intelligence est le sujet, de la vertu ». — 

Il semblerait même, d'après la raison invoquée dans cet argu­

ment, qu'elle le serait à un titre spécial et particulièrement excel­

lent. Le corps de l'article va mettre les choses au point. 

Saint Thomas, dans ce corps de l'article, commence par rap­

peler que « la vertu, ainsi qu'il a été dit plus haut (q. 55, ar t . 3), 



26 SOMME- THÉOLOGIQUE. 

est un habitus qui fait que quelqu'un agit bien. Or, c'est d'une 

double manière qu'un habitus est ordonné à un acte bon. — 

D'abord, en cette sorte que par cet habitus l'homme acquiert la 

faculté de produire l'acte bon : c'est ainsi que par l'habilus de l'art 

de la grammaire, l 'homme a la faculté de parler correctement ; tou­

tefois, cet art grammatical ne fait pas que l 'homme parle toujours 

correctement; le sujet en qui il se trouve peut faire des bar­

barismes et des solécismes. Et la raison est la môme dans les 

autres sciences ou les autres arts . — D'une autre manière, l'ha­

bilus fait que non seulement on ait la faculté d'agir » bien ou 

de produire l'acte bon, « mais que l'on use aussi comme il con­

vient de la faculté que l'on a. La justice, par exemple, ne fait 

pas seulement que l'homme soit porté d'une volonté prompte à 

accomplir des œuvres de just ice; elle fait aussi qu'il accomplisse 

en réalité ces œuvres de justice ». 

Il faut soigneusement, noter cette différence que marque ici 

saint Thomas, entre les deux modes possibles dont l'habilus 

opératif bon rend bon l'acte qui dépend de lui ou auquel il est 

ordonné. Dans un cas, l'habilus bonifie la puissance où il se 

trouve, considérée comme telle, sans aucun rapport à la, volonté, 

dont le propre est de mouvoir de fait à tel ou tel acte. La puis­

sance est donc inclinée par l'habitua a l'acte bon, en ce sens 

quV/ supposer que le sujet veuille produire cet acte, il a désor­

mais la faculté de le produire comme il convient; mais cet habi­

tus n9influe en aucune manière sur la volonté du sujet pour 

qu'en effet il veuille produire cet acte bon. Dans l'autre cas, au 

contraire, Yhabitus influe sur la volonté du sujet et Vincline ou 

la dispose à faire que soit réalisé Pacte bon dans le sens de 

F habitus. Toutefois, s'il la dispose ou l'incline, il ne la nécessite 

pas, la volonté demeurant toujours libre d'user ou de ne pas user, 

en fait, des habitus qui sont dans le sujet, comme nous l'avons 

expliqué dans^la ques t ionnes habitus en général, q. 5o, art . l\, 5. 

Il y aura donc que même^avec Thahitus inclinant ou disposant à 

la production effective de l'acle bon, on pourra ne pas produire 

cet acte ou produire^un|acle contraire; mais ce sera en se sous­

trayant, en quelque sorte, à l'influence de cet habitus; tandis 

que celui en qui se trouve l'art de la grammaire, et qui, même 
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avec I'cxisLcnce de cet art en lui. fait des barbarismes ou des 

solécismes, ne se soustrait en rien à l'influence de son art : cet 

art ne l 'ordonne nullement à lui faire produire en réalité l'acte 

de parler correctement. 

Tel est, selon que l'observe ici très justement Cajétan, le sens 

vrai que nous devons donner à la distinction si délicate, mais si 

profonde et si lumineuse, que nous a donnée saint Thomas. 

Celte distinction posée, le saint Docteur ajoute : « Et parce 

que le bien, comme l'être aussi, ne se dit point, purement et sim­

plement, d'une chose, selon ce qu'il y a de potentiel en elle, mais 

selon qu'elle est en acte, il s'ensuit que l'homme ne sera dit agir 

bien, d'une façon pure et simple, ou même être bon, qu'en rai­

son des habitus » qui ne donnent pas seulement la faculté de 

bien agir, mais « qui donnent aussi le bien agir », au sens où 

nous venons de l 'expliquer; « comme, par exemple, quand 

l'homme est jus te , ou tempérant; et la même raison vaut pour 

toutes les choses de ce genre. — D'autre part, la vertu étant ce 

qui rend bon le sujet ou elle se trouve, faisant aussi que son 

acte soit bon, il s'ensuit que seuls les habitus dont, nous venons 

de parler mériteront le nom de vertus, parce qu'ils font que 

l'acte bon soit actuellement, et ils rendent bon, d'une façon pure 

et simple, le sujet où ils se trouvent. — Ouanf aux premiers 

habitus », qui donnent seulement la faculté d'agir bien, à suppo­

ser que d'ailleurs on le veuille, et qui n'influent en rien sur le fait 

de le vouloir, ne faisant point, par conséquent, que l'acte bon 

soit actuellement, « on ne leur donnera point purement ef simple­

ment le nom de vertus » ; précisément, parce qu'ils ne contribuent 

à la bonté de l'acte qu'en raison de la faculté ; et parce qu'ils ne ren­

dent pas purement et simplement bon le sujet où ils se trouvent : 

« un homme, en effet, n'est point dit bon, purement et simple­

ment, du fait qu'il a la science ou l'art, mais seulement bon sous 

un certain rapport , par exemple bon grammairien, ou bon ouvrier. 

El de là vient que le plus souvent la science et l'art sont distin­

gués de la vertu, bien que quelquefois ils soient appelés de ce 

nom, comme on le voit au sixième livre de Y Éthique » (ch. n , 

n. 6; ch. m , n. 1 ; de S. Th. , leç. 2, 3). 

Ainsi donc, il y a certains habilus, ordonnés d'ailleurs à des 
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actes bons, et qui cependant ne doivent pas être appelés des ver­

tus, au sens pur et simple de ce mol ; ils ne son! jamais que des 

vertus au sens diminué, des vertus secnndnm qnid. — A pren­

dre la vertu dans ce second sens, « nous dirons que l'intelligence, 

non seulement pratique, mais encore spéculative, considérée en 

dehors de tout ordre à la volonté, pourra être le sujet de l'habi-

tus qui n'est appelé du uom de vertu qu'en un sens diminué. 

C'est ainsi qu'Aristole, au sixième livre de VEthique (endroit 

précité), dit être vertus intellectuelles, la science, la sagesse, l'in­

telligence, et môme l 'art. — Si, au contraire, il s'agit de l'habi-

lus qui est appelé du nom de vertu, au sens pur et simple, son 

sujet ne peut être que la volonté, ou une autre puissance, selon 

quelle est mue par la volonté. La raison en est que la volonté 

meut à leurs actes toutes les autres puissances qui relèvent en 

quelque manière de la raison, ainsi qu'il a été montré plus haut 

(q. 1 7 , art. 1, 5 et suiv.). II suit de là que si l 'homme agit bien, 

c'est qu'il a sa volonté bonne. Et, par conséquent, la verlu qui 

donne d'agir bien en effet et non p&s seulement de pouvoir bien 

agir, doit être ou dans la volonté elle-même, ou dans une faculté 

selon qu'elle est mue par la volonté ». 

Cette dernière considération va nous mettre sur la voie pour 

une nouvelle conclusion, au sujet de l'intelligence, qui nous 

occupe en ce moment, et dont nous avons déjà dit qu'elle peut 

être de soi, et même considérée en dehors de tout rapport avec 

la volonté, sujet de certains habitus qui portent le nom de vertu, 

mais seulement au sens diminué de ce mol- Elle pourra aussi, 

considérée sous un autre rapport , être le sujet de la vertu au 

sens pur et simple. — C'est qu'en effet, a il arrive à l'intelligence 

d'être mue par la volonté, comme les autres puissances : l 'homme, 

en effet, produit son acte d'intelligence parce qu'il le veut. A ce 

litre, cl pour autant qu'elle dit un ordre à la volonté, l'intelli­

gence pourra cire sujet de la verlu au sens strict. C'est ainsi que 

l'intelligence spéculative ou la raison est le sujet de la foi; si, en 

effet, l'intelligence donne son assentiment aux choses de la foi, 

c'est sur le commandement de la volonlé; car nul ne croit que parce 

qu'il veut (Cf. S. Augustin, traité XXVII sur S. Jean). De même, 

l'intelligence pratique est le sujet de la prudence. La prudence 
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étant, en effet, la raison droite des actions qu'il faut faire, elle 

requiert que l 'homme soit bien disposé eu égard aux principes de 

ces actions : lesquels principes de ces actions ne sont autres que 

les fins qui les commandent ; et l 'homme n'est bien disposé par 

rapport A ces fins que s'il a une volonté droite, comme il est dis­

posé aux principes spéculatifs par la lumière naturelle de l'intel­

lect agent. De même donc que le sujet de la science qui est la 

rectitude dans Tordre des actions spéculatives, est l'intelligence 

spéculative en rapport avec l'intellect agent ; de même le sujet 

de la prudence est l'intelligence pratique en rapport avec une 

volonté droite ». 

L'arf primum répond que « ce mot de saint Augustin doit s'en­

tendre de la vertu strictement dite. Non pas cependant que 

toute verlu de celle nature soit, à proprement parler, de l 'amour; 

mais parce qu'elle dépend de l 'amour, d 'une certaine manière : 

pour autant qu'elle dépend de la volonté, dont la première affec­

tion est l 'amour, ainsi qu'il a été dit plus haut » (q. »4, a r t . t , 

2, 3 ; q. 27, ar t . 4). 

L'arf secundum dit (pie « le bien de chaque chose est sa l in ; 

et. par suite, le vrai élanl la fin de l'intelligence, connaître le 

vrai sera pour l'intelligence son acte bon. Nous pourrons donc 

appeler vertu », du moins au sens diminué, « Thabitus qui par­

fait l'intelligence eu égard au vrai à connaître, soit dans Tordre 

spéculatif, soit dans Tordre pratique ». 

L'arf lertinm fait observer (pie « la raison invoquée procède 

de la vertu entendue au sens pur et simple ». — Comme nous 

venons de le voir, les trois réponses aux objections considèrent 

l'intelligence en elle-même, indépendamment de la volonté et ne 

concluent que pour la verlu au sens diminué. — Nous savons, 

par le corps de l'article, que môme la verlu ou sens strict peut 

être dans l'intelligence quand on la considère dépendamment de 

la motion de la volonté. 

La doctrine que saint Thomas vient de nous exposer dans cet 

article se trouve formulée aussi par le saint Docteur dans le 

commentaire des Sentences et dans les Questions disputées des 
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Vertus. Il ne sera pas sans intérêt de rapprocher ce double 

exposé de celui que nous venons de lire. 

Voici d'abord l'exposé des Sentences, liv. III. dist. 23, q. i , 

ar t . 4* q i a i : « La vertu est un habitus qui parfait la puissance 

humaine en vue de son acte bon. Or, il arrive qu'un acte est dit 

bon d'une double manière : formellement et par soi ; matérielle­

ment el d'une façon accidentelle. Par cela, en effet, que l'acte 

reçoit sa forme de son objet propre [Cf. i a - 2 a e , q. i , art . 3 ] , cet 

acte sera dit bon formellement,, dont l'objet sera le bien sous sa 

raison de bien. Et parce que le bien est l'objet de la volonté, il 

s'ensuit que de cette manière un acte ne peut être dit bon, que 

s'il est l'acte de la volonté ou d'une faculté appélitive. Matériel­

lement parlant, un acte sera dit bon, s'il convient à la puissance 

qui agit, quand même son objet ne soit pas le bien sous sa rai­

son de bien ; comme, par exemple, lorsque quelqu'un entend (au 

sens intellectuel de ce mot) d'une façon droite, ou quand l'œil 

voit clairement. El de là vient que la volonté commande les actes 

des autres .puissances, pour autant que leurs actes se réfèrent 

matériellement à la raison de bien qui est l'objet de la volonté; 

d'où il suit qu'à ce titre quelque chose de la bonté formelle de la 

volonté parvient aux aulres actes commandés par elle, les ren­

dant dignes de louange el méritoires; comme si quelqu'un, mu 

par une intention pure, fait acte d'intelligence ou se livre à quel­

que occupation extérieure. Toutefois, cette bonté est en dehors 

de la raison propre de l'acte considéré dans son espèce. Il arrive, 

en effet, que l'acte d'une puissance non appétitive est bon de la 

boulé de la volonté, sans être bon de la bonté de son espèce; 

comme si quelqu'un marche en vue de Dieu, mais d'une jambe 

boiteuse; ou si, animé d'une bonne intention, il applique son 

esprit à des choses qu'il ne comprend pas » ; dans ces deux cas, 

l'acte est matériellement mauvais; et il est cependant formelle­

ment bon : au point de vue du bien qui est l'objet de la volonté, 

il est bon; mais au point de vue de la faculté spéciale qui agit 

et avec la perfection de laquelle cet acte n'est pas en harmonie, 

il est mauvais. — « Ainsi donc, conclut saint Thomas, la vertu 

peut se dire d'une double manière. D'abord, en tant qu'elle dési­

gne l'habitus qui parfait une puissance humaine en vue de son 
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acte bon, qu'il s'agisse de l'acte matériellement ou formellement 

bon. En ce sens, on peut appeler du nom de vertus, les habitus 

intellectuels et spéculatifs qui déterminent l'intelligence et la rai­

son au vrai, dont la vue constitue pour elles Pacte bon. D'une 

autre manière, on peut appeler vertu, au sens strict et selon que 

l'usage l'a déterminé. Tliabilus qui parfait en vue de l'acte bon 

non pas seulement matériellement, mais aussi formellement. Et . 

de cette manière, seuls les habitus qui perfectionnent les facul­

tés appétitives peuvent être appelés du nom de vertus; nulle­

ment les habitus intellectuels ou proprement spéculatifs ». 

On aura déjà remarqué, dans cet exposé des Sentences, les 

riches apports qui viennent si heureusement compléter la doctrine 

de la Somme. L'article lire des Vertus <q. i , a r t . 7 ) , ne sera ni 

moins intéressant ni moins riche de doctrine. 

« En toute chose, y déclare saint Thomas, la vertu se dit par 

rapport au bien ; car la vertu de tout être est ce qui le rend bon 

et fait que son acte est bon ; comme la vertu du cheval est ce 

qui fait que le cheval est bon, et qu'il va bien, et qu'il porte 

bien son cavalier, ce qui est l'office du cheval. Ce sera donc 

parce qu'il sera ordonné au bien, qu'un habitus aura raison 

de vertu. — Or, ceci arrive d'une double manière : formelle­

ment; et matériellement. Formellement, quand un habitus est 

ordonné au bien sous sa raison de bien. Matériellement, quand il 

est ordonné à ce qui est bien, mais non sous sa raison de bien. 

— D'autre part , le bien, sous sa raison de bien, est l'objet de la 

seule faculté appélitive; car le bien est ce que tout être désire. 

11 s'ensuit que seront ordonnés au bien formellement, les habitus 

qui sont dans la partie appélitive ou qui dépendent de la partie 

appétilive ; aussi bien auront-ils excellemment la raison de vertus. 

Quant aux habitus qui ne sont pas dans la parlie appétilive et 

qui non plus n'en dépendent pas, ils pourront sans doute être 

ordonnés à ce qui est bien matériellement ; mais ils n'y seront 

point ordonnés sous la raison de bien; et, par suite, s'ils peu­

vent en un sens être appelés des vertus, ce ne sera pas dans un 

sens aussi propre que les premiers ». 

Et, appliquant tout de suite celte doctrine à la question des 

habitus intellectuels, saint Thomas ajoute : « Il faut savoir que 
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l'intelligence, soil spéculative soit pratique, peut êlre perfection­

née à un double litre par un habitus. D'abord, d 'une façon 

absolue et en raison d'elle-même, selon qu'elle précède la volonté 

et en quelque sorte la meut. [Cf. i a - 2 B e , q. 9, ar t . 1 ] . D'une 

autre manière, selon qu'elle suit la volonté, comme produisant 

son acte sur le commandement de cette dernière; car ces deux 

puissances, savoir l'intelligence et la volonté, se compénètrenl 

mutuellement [Cf. i a - 2 a o , q. 1 7 ] . — Si donc il s'agît des habitus 

qui sont dans l'intelligence spéculative ou pratique de la pre­

mière manière, on pourra, en un certain sens, leur donner le 

nom de vertus, mais non pas au sens parfait de ce mot. Or, c'est 

ainsi que l'intelligence, la science et la sagesse sont dans 

l'intelligence spéculative; et l 'art, dans l'intelligence pratique. On 

dit. en effet, de quelqu'un qu'il a l'intelligence ou la science, 

selon qu'il a son entendement perfectionné en vue de la connais­

sance du vrai, qui est le bien de cet entendement. Et il se 

pourra, sans doute, que ce vrai soit voulu, pour autant que 

l'homme veut entendre le vrai; mais ce n'est pas cela, ou ce fait 

de vouloir connaître le vrai, que donnent les perfections des 

hahilusdont il s'agit. Car du fait que l 'homme a l'habit us de la 

science, il n'est pas constitué », non" pas même par mode d'incli­

nation, « dans le fait de vouloir entendre le vrai ; il est seule­

ment constitué dans le fait de pouvoir considérer ce vrai; en 

telle sorte que si en réalité il le considère », le fait non pas qu'il 

produit l'acte de considérer le vrai, mais qu'en produisant cet 

acte, c'est en réalilé le vrai et non le faux qu'il atteint, « ce fait 

se rapporte à la science, non pas selon qu'elle est chose voulue, 

mais selon que par elle-même elle est une rectitude de l'intelli­

gence tendant à son objet. De même, pour l 'art, dans l'intelli­

gence prat ique; car lui aussi ne perfectionne point l 'homme 

quant au fait de vouloir réaliser une œuvre d 'art , mais quant à 

ce qu'il sache et qu'il puisse la réaliser » sous sa raison d'œuvre 

d 'ar t , à supposer que d'ailleurs il veuille, par sa volonté et les 

habitus qui perfectionnent cette volonté, la réaliser. 

« Que s'il s'agit des habitus qui sont dans l'intelligence spé­

culative ou pratique, selon que l'intelligence suit la volonté, ils 

ont d'une façon plus vraie la raison de vertus, pour autant qu'ils 
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donnent à l 'homme non seulement la srienre ou le pouvoir 

d'agir comme il convient,, mais encore le vouloir. On le voit dans 

la foi et dans la prudence, bien que d'une façon différente. — La 

foi, en effet, parfait l'intelligence spéculative selon qu'elle est 

commandée par la volonté; comme le montre l'acte de foi. Car 

l 'homme n 'adhère, par son intelligence, à ce qui dépasse la 

raison humaine, que parce qu'il veut cette adhésion. Si bien que 

la foi sera dans l'intelligence spéculative selon qu'elle est soumise 

à l'empire de la volonté, comme la tempérance est dans l'appétit 

concupiscible selon qu'il est soumis à l'empire de la raison. Et 

donc la volonté commande à l'intelligence, dans l'acte de foi, 

non pas seulement quant à l'exercice de l'acte, mais encore 

quant à la détermination de son objet. Car c'est sur le comman­

dement de la volonté que l'intelligence adhère déterminément à 

tel objet qu'elle croit ; comme l'appétit concupiscible tend déter­

minément, par la vertu de tempérance, à tel objet convenable, 

sur la détermination de la raison. — Quant a la prudence, elle 

est dans l'intelligence ou la raison pratique, non pas en ce sens 

que la volonté détermine l'objet de la prudence : elle ne déter­

mine que la fin; pour l'objet, c'est la prudence elle-même qui 

s'en enquiert. Étant présupposé, en effet, que la volonté veut le 

bien qui est la fin, la prudence s'enquiert des moyens ou des 

voies qui permettront de réaliser ce bien et de le conserver ». 

Après cet exposé lumineux, saint Thomas le résume en ces 

termes : « On voit donc que les habitus existant dans l'intelli­

gence se trouvent avoir à la volonté des rapports tres divers. — 

Les uns ne dépendent en rien de la volonté, si ce n'est quant à 

leur mise en acte; et encore ce n'est qu'accidentellement qu'ils 

en dépendent de ce chef, la mise en acte de ces habitus dépen­

dant de ces habitus et de la volonté à des titres différents, 

comme sont la science, la sagesse et l'art : par ces habitus, en 

effet, l'homme n'est point perfectionné quant au fait d'en user 

ou de les mettre en acte comme il convient, mais seulement 

quant au fait de pouvoir agir comme il convient. — Il est un 

autre habitus intellectuel qui dépend de la volonté comme de ce 

qui lui fournit son principe; car la fin, dans l 'ordre de l'opéra­

tion, a raison de principe. Cet habitus est celui de la prudence. 

T. VIII. Vertus et Vices. 3 
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— Enfin, un dernier habitus intellectuel reçoit de la volonté, 

même la détermination de son objet* c'est l 'habitus de la foi. — 

Et bien que tous ces habitus intellectuels puissent être appelés 

du nom de vertus, cependant on appelle de ce nom, à un litre 

plus parfait et plus strict, les deux derniers ; — d'où il ne résulte 

pas d'ailleurs qu'ils soient plus nobles et plus parfaits en tant 

qu'habitus », comme nous aurons à l'expliquer, quand nous 

comparerons les vertus entre elles, question 66. 

Nous savons à quel titre ou en quel sens nous pouvons parler 

de vertu au sujet de l'intelligence. Il nous faut examiner à quel 

titre on en peut parler quand il s'agit de l'appétit sensible. — 

C'est l'objet de l'article qui suit. 

A R T I C L E IV. 

Si l'irascible et le concupiscible sont le sujet de la vertu? 

Cet article est d'une importance extrême pour la question des 

vertus morales proprement dites. — Quatre objections veulent 

prouver que « l'irascible et le concupiscible ne peuvent pas être 

le sujet de la vertu ». — La première arguë de ce que « ces 

puissances nous sont communes avec les animaux sans raison. 

Or, nous parlons maintenant de la vertu qui est propre à 

l'homme et qu'on appelle, de ce chef, la vertu humaine. Il n'est 

donc pas possible d'assigner comme sujet de la vertu humaine, 

l'irascible et le concupiscible, qui sont les parties de l'appétit 

sensible, ainsi qu'il a été dit dans la Première Partie (q. 8 1 , 

ar t . 2). — La seconde objection remarque que « l'appétit sensi­

ble est une faculté qui use d'un organe corporel. Or, le bien de 

la vertu ne peut pas être dans le corps de l 'homme. L'Apôtre dit, 

en effet, dans son épître aux Romains, ch. vu (v. 18) : Je sais 

que le bien n'habite pas dans ma chair. Donc l'appétit sensible 

ne peut pas être le sujet de la vertu ». — La troisième objection, 

très intéressante, insiste dans le même sens en s'appuyant sur 

une argumentation de saint Augustin. « Dans son livre des 
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Mœurs de VÉglise (ch. v), saint Augustin prouve que la vertu 

n'est pas dans le corps, mais dans Гите , parce que c'est l'âme 

qui régit le corps ; d'où il suit que si quelqu'un Fait un bon usage 

du corps, tout le mérite en revient à l'Ame; comme si le 

conducteur des chevaux dirige bien les chevaux qnil conduit, 

en suivant mes indications, c'est à moi qu'en revient le mérite. 

Or, de même que l'âme régit le corps, de même la raison gou­

verne l'appétit sensible. Il s'ensuit que c'est, à la raison que 

revient tout le mérite, quand l'irascible et le concupiscible sont 

bien gouvernés. Et puisque la vertu est ce par quoi la vie est 

dirigée comme il convient* selon qu'il a été dit plus haut (q. !>&, 

art. 4), il s'ensuit que la vertu n'est pas dans l'irascible et le 

concupiscible, mais seulement dans la partie raisonnable de 

l'âme ». — La quatrième objection fait observer que Y acte 

principal de la vertu morale est F élection ¿ comme il est dit au 

huitième livre de Y Éthique (ch. х ш , n. i r ; de S. Th. , leç. i 3 ) . 

Or, l'élection n'est pas un acte de l'irascible et du concupiscible, 

mais de la raison, ainsi qu'il a été dit plus haut (q. i 3 , art . 2 ) . 

Donc la vertu morale n'est pas dans l'irascible et le concupisci­

ble, mais dans la raison ». 

L'argument sed contra fait remarquer que « la force est pla­

cée dans l'irascible, el la tempérance dans le concupiscible; ce 

qui a fait dire à Arislote, dans le troisième livre de VEthique 

(ch. x, n. 1 ; de S. Th . , leç. 19) , que ces vertus sont les vertus 

des parties qui nont pas la raison ». 

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « l'irascible et 

le concupiscible peuvent se considérer d'une double manière. — 

D'abord, en eux-mêmes el en tant qu'ils sont les parties de 

l'appétit sensible. De ce chef, il ne leur appartient pas d'être 

sujet de la vertu. — Mais, d'une autre manière, on peut les con­

sidérer en tant qu'ils participent la raison, étant naturellement 

faits pour obéir à la raison. A ce titre, l'irascible et le concupis­

cible peuvent être sujet de la verlu humaine; car pour autant 

qu'ils participent la raison ils peuvent être principes d'acte 

humain. — Or, il faut, en effet, placer des vertus en ces deux 

puissances. Et que certaines vertus soient dans l'irascible et le 

concupiscible, c'est de toute évidence. C'est que l'acte qui émane 
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d'une puissance scion qu'elle est mue par une autre , ne peut être 

parfait, que si toutes les deux puissances sont disposées, par 

rapport à cet acte, comme il convient : l'acte de l'ouvrier, par 

exemple, ne sera ce qu'il doit être, que si l 'ouvrier lui-même est 

disposé comme il faut par rapport à cet acte, et aussi l ' instru­

ment qui concourt à le produire. Dans les actes donc où inter­

viennent l'irascible et le concupiscible selon qu'ils sont mus par 

la raison, il est nécessaire d 'avoir un habitus qui perfectionne en 

vue de ces ar les , non seulement la raison, mais aussi l'irascible 

et le concupiscible. El parce que la bonne disposition d'une 

puissance qui meut étant mue elle-même, se prend en raison de 

sa conformité à la puissance qui meut, il suit de là que la vertu 

qui se trouve dans l'irascible et le concupiscible n'est pas autre 

chose qu'une certaine conformité habituelle de ces puissances à 

la raison » : c'est un certain pl i , laissé dans ces facultés par la 

raison elle-même qui les aura mues dans son sens ; ou causé en 

elles en vue de ce mouvement droit de la raison. Dans les Ques­

tions disputées, de la Vérité, q. 24, art. 4» ad gHm

9 saint Tho­

mas dit expressément : « ipsa sigillatio ralionis in inferioribus 

viribns formaliter perficit virtutes morales; la vertu morale 

dans les facultés appélitives sensibles est formellement Vempreinte 

de la raison en elles ». — Ce point de doctrine, si important, 

va être mis encore en plus vive lumière par la réponse aux 

objections. 

liad primnm accorde que « l'irascible et le concupiscible, 

considérés en eux-mêmes et selon qu'ils divisent l'appétit sensi­

ble, sont, en eifet, communs à nous et aux bêtes. Mais selon 

qu'ils participent la qualité de raisonnables, comme obéissant à 

la raison, ils sont propres à l 'homme. Et c'est à ce litre qu'ils 

peuvent être sujet de la vertu humaine ». 

h'ad secundum explique le lexte de saint Paul, cité par l'objec­

tion. « La chair de l 'homme n'a point, d'elle-même, le bien de 

la vertu; elle peut cependant devenir l ' instrument de l'acte ver­

tueux, pour autant que sous la motion de la raison, nous faisons 

servir nos membres en vue de la justice (ép. aux Romains, 

ch. vi, v. M)). Pareillement, l'irascible et le concupiscible n'ont 

point, de par eux-mêmes> le bien de la vertu, mais plutôt l'infec-
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fion du foyer de péché; seulement, pour nulnnl qu'ils se confor­

ment à la raison, le bien de la vertu morale se produit en eux ». 

Uad tertinm fait observer que « c'est à des titres divers que 

l'âme régit le corps, et que la raison régit l'irascible et le concu­

piscible. — Le corps, en effet, obéit à l'âme d'une façon absolue, 

et sans contradiction aucune, en toutes-les choses où il est fait 

pour être mû par elle. El c'est ce qui a fait dire à Arislote que 

Came régit le corps d'une façon despotique, comme le maître 

régit son esclave. Aussi bien tout le mouvement du corps est 

attribué à l 'âme. Et, par suite, dans le corps, il n'y a aucune 

vertu; elle est seulement dans l 'âme. — L'irascible et le concu­

piscible, au contraire, n'obéissent pas d'une façon absolue à la 

raison. Ils ont leurs mouvements propres, qui font que parfois 

ils lui résistent; et c'est encore ce qui a fait dire à Aristote, au 

même endroit, que le régime de la raison sur l'irascible et le 

concupiscible est un régime politique, le régime qui porte sur 

des hommes libres, ayant sur certains points leur volonté propre. 

D'où il suit (pie même dans l'irascible el le concupiscible doivent 

se trouver certaines vertus, qui les disposent comme il convient 

à l'acte » qui est le leur en dépendance de la raison. 

Dans les Questions disputées, des Vertnsy q. i , ar t . 4> saint 

Thomas expliquait, comme il suit la différence qu'il vient de nous 

marquer ici, et la possibilité ou même la nécessité de la vertu 

dans le double appétit irascible cl concupiscible. « La vertu 

désigne un certain complément de puissance. Et parce que la 

puissance est ordonnée à l'acte, il s'ensuit que la vertu humaine 

devra se placer dans cette puissance qui est principe de l'acte 

humain. D'autre part, on appelle acte humain, non pas tout 

acte qui se trouve dans l 'homme ou qui est, exercé par l'homme 

en quelque manière que ce soit, puisqu'il est des choses où les 

plantes, les animaux, et l 'homme se rencontrent, mais l'acte qui 

est propre à l 'homme. Or, entre autres choses, l 'homme a ceci 

de tout à fait propre, dans son acte, qu'il en est le maître. Il 

s'ensuit que tout acte dont l'homme est le maître sera propre à 

l'homme, mais non les actes dont il n'est pas le maître, bien 

qu'ils se produisent en lui, comme l'acte de digérer, de croître, 

el le reste. Par conséquent, nous pourrons placer la vertu 
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humaine en tout ce qui est le principe de l'acte dont l 'homme 
est le maître ». 

« Cependant, poursuit saint Thomas, il faut savoir qu'il peut 

y avoir, pour cet acte, un triple principe. — L'un de ces prin­

cipes meut en premier et commande; et c'est celui qui fait que 

l 'homme est maître de son acte. Ce principe est la raison ou la 

volonté. — L'autre meut étant mû » ; il meut en second. « C'est 

l'appétit sensible, qui est mû par l'appétit supérieur, pour autant 

qu'il lui obéit, et qui ensuite meut les membres extérieurs par 

son commandement. — Le troisième est celui qui est mû seule­

ment ; et ce sont les membres extérieurs. — Ces deux derniers 

principes, savoir le membre extérieur et l 'appétit sensible, sont 

donc, l'un et l 'autre, mus par l'appétit supérieur. Mais ils ne le 

sont pas au même litre. — Le membre extérieur, en effet, obéit, 

d 'une façon absolue, au supérieur qui commande; et il n'offre 

jamais aucune résistance, de par l'ordre de sa nature, à moins 

qu'il ne se rencontre quelque obstacle; comme on le voit dans le 

pied et dans la main. — L'appétit inférieur, au contraire, a une 

inclination propre, de par sa nature. Et de là vient qu'il n'obéit 

pas d'une façon absolue à l'appétit supérieur^ lui résistant quel­

quefois. — Il n'est donc point nécessaire que nous mettions dans 

Je membre extérieur un principe perfeclif de l'acte humain, autre 

que sa disposition naturelle qui le rend apte à être mû par la 

raison. Mais, dans l'appétit inférieur, qui peut répugner à la 

raison, il doit se trouver quelque chose qui lui fasse poursuivre 

sans répugnance l'acte commandé par la raison ». Ce quelque 

chose est précisément ce que nous appelons la vertu morale. 

Vad quartnm dit que « dans l'élection, il y a deux choses; 

savoir : l'intention de la fin, qui appartient à la vertu morale; et 

le choix de ce qui conduit à la fin, lequel est le propre de la 

prudence; ainsi qu'il est dit au sixième livre de F Éthique [ch. X J I , 

n. fi; de S. Th. , leç. 10) . Or, que l 'homme ait une intention 

droite de la fin, en ce qui est des passions de l 'âme, cela est dû 

à la bonne disposition de l'irascible et du concupiscible. Et voilà 

pourquoi les vertus morales qui ont pour objet les passions, se 

trouvent dans l'irascible et le concupiscible. Quant à la prudence, 

elle est dans la raison ». — Nous voyons, pa r celte réponse, 
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comment la vertu morale, subjectée dans l'appétit sensible, a sa 

grande part dans la droite élection. Ce n'est pas qu'elle-même 

choisisse; mais inclinant Pappétil sensible dans le sens de la 

droite raison, la volonté, à qui appartient le choix, ne sera pas 

influencée de travers, au moment où elle devra choisir, par 

l'appétit sensible; et, pour autant, la vertu subjectée en celui-ci 

contribuera à la bonne élection. Elle est d'ailleurs, elle-même, 

un fruit de la droite élection de la raison, n 'étant, suivant le beau 

mot de saint Thomas, qu'une certaine impression — sigillatio 

quœdam — de la droite raison en l'appétit sensible. 

Donc, il n'est pas douteux que la vertu humaine, au sens 

propre, au sens plein et tout à fait vrai de ce mot, ne se trouve 

dans l'appétit sensible. Elle y est inclinant cet appétit, et le dis­

posant à faire que l 'homme veuille ce qui convient a la droite 

raison. — Pouvons-nous aussi parler de vertu humaine, au sujet 

des facultés de perception d'ordre sensible? C'est ce que nous 

devons maintenant examiner; et tel esl l'objet de l'article suivant. 

A R T I C L E V . 

Si les facultés de perception d'ordre sensible sont le sujet 
de la vertu ? 

Trois objections veulent prouver que « dans les facultés sen­

sibles d'appréhension », autres que les sens extérieurs (car de 

ceux-ci il ne saurait être question), « celles qui sont intérieures », 

telles que l'imagination, la cogilative, la mémoire, « il peut y 

avoir quelque vertu ». — La première arguë de" ce que nous 

venons de dire dans l'article précédent. Nous avons établi, là, 

que « l'appétit sensible peut être le sujet de la vertu, en tant 

qu'il obéit à la raison. Or, les facultés sensibles de perception*, 

qui sont d 'ordre intérieur, obéissent à la raison ; l 'imagination, 

en effet, et la cogitalive, et la mémoire, agissent au commande­

ment de la raison. Donc, en ces sortes de puissances, la vertu 

peut se trouver », — La seconde objection insiste dans le même 
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sens. « De même, dit-elle, que l'appétit rationnel, qui est la 

volonté, peut être empêché dans son acte, ou, aussi, aidé, par 

l'appétit sensible; pareillement aussi l'intelligence, ou la raison, 

peut être empêchée ou aidée par la faculté dont il s'agit. Et, par 

suite, s'il peut y avoir des vertus clans les facultés sensit ivesappé-

titivcs, il pourra y en avoir aussi dans les facultés de perception ». 

— La troisième objection dit que « la prudence est une certaine 

ver tu ; el Cicerón assigne la mémoire comme Tune de ses parties, 

dans sa Rhétorique (liv. II, ch. L U I ) . Donc il peut se trouver 

aussi, dans la mémoire, quelque vertu; et, pour la même raison, 

dans les autres facultés sensibles de perception d 'ordre inté­

rieur ». 

L'argument sed contra fait observer que « toutes les vertus 

sont intellectuelles ou morales, comme il est dit au second livre 

de VEthique (ch. i, n. i ; de S. Th. , leç. i ) . Or, les vertus mo­

rales sont toutes dans la partie appélilive; quant aux vertus 

intellectuelles, elles sont dans l'intelligence ou la raison, comme 

on le voit au sixième livre de Y Ethique (ch. n ; de S. Th. , 

leç. 2). Donc aucune vertu n'est dans les facultés intérieures de 

perception sensible ». 

Au corps de l'article, saint Thomas déclare d 'abord que « dans 

les facultés sensibles de perception qui sont intérieures, se trou­

vent certains habilus. Cela ressort surtout de ce qu'Arislole, au 

livre de la Mémoire (ch. n ; de S. Th. , leç. 5, 6), dit qu'en se 

rappelant une chose après l'autre, il se fait un travail d'accou­

tumance qui devient comme une certaine nature: l 'habitus cou-

tumier, en effet, n'est pas autre chose que l 'habitude acquise 

par la coutume, laquelle est comme une certaine nature » ; ne 

disons-nous pas couramment que l'habitude est une seconde 

nature? « Et c'est pour cela que Cicerón dit, de la vertu, dans 

sa Rhétorique (liv. II, ch. L U I ) , qu'elle est un hahitus en mode 

de nature, conforme à la raison. — Toulefois, observe saint 

Thomas, dans l 'homme, ce que l'on acquiert ainsi, en raison de 

la coutume, dans la mémoire et dans les autres facultés de per­

ception sensible, n'est pas un habilus par soi, mais un quelque 

chose annexé aux habitus de la partie intellectuelle, comme il a 

été dit plus haut (q. 5o, ar t . 4? a ( i 3um; cf., A la suite de cet 



Q U E S T I O N L V Ï . — D U S U J E T D E L A V E R T U . t\ I 

ad 3umy le beau texte du livre des Sentences que nous avons re­

produit, dans notre commentai re) .—Mais , reprend le saint Doc­

teur, en quelque manière que des habitus se trouvent dans ces 

facultés, de tels habitus ne peuvent point être appelés du nom 

de vertus », non pas seulement au sens parfait de ce mot et selon 

qu'il ne convient qu'aux habitus de la partie appélilive, mais 

même au sens où on le dit des habitus intellectuels. « C'est qu 'en 

effet, la vertu est un habitus parfait, qui ne peut servir qu'à pro­

duire un acte bon », qu'il s'agisse île l'acte bon au sens pur et 

simple, ou de l'acte bon au sens relatif, dont nous avons parlé à 

l'article 3. « II s'ensuit que la verlu doit être dans la puissance 

qui réalise, selon son achèvement complet, cet acte bon ». Une 

disposition, si bonne soil-elle, qui se trouvera dans une puissance 

qui ne fail qu 'un travail de préparation, par rapport à la réali­

sation de cet acte, ne sera jamais l'habit us parfait qui porte le 

nom de verlu. « Or, la connaissance du vrai », à laquelle peu­

vent être ordonnées les facultés sensibles de perception, « ne 

s'achève pas dans ces facultés; elles ne sont que des facultés en 

quelque sorte préparatoires à la connaissance intellective. Et, par 

conséquent, dans ces sortes de facultés, ne se trouvent point les 

vertus par lesquelles on connaît le vrai; elles se trouvent plulôt 

dans l'intelligence ou dans la raison ». 

Uad primum n'accepte pas la parité que voulait faire l'objec­

tion entre les facultés dont il s'agit et la puissance appélilive 

sensible. — « L'appétit sensilif se réfère à la volonté qui est 

l'appétit de la raison, comme étant mû par elle. Et c'est pourquoi 

l'acte de la vertu appétitive se consomme » ou s'achève « dans 

l'appétit sensilif; ce qui permet à cet appétit d'être sujet de la 

vertu. — Les facultés sensibles de perception, au contraire, ont 

plutôt la raison de principe moteur par rapport à l'intelligence, 

pour ce motif que les images » venues des sens « se réfèrent à 

l'âme intellective comme les couleurs à la vue, ainsi qu'il esl dit 

au troisième livre de VAme » (ch. v, n. i ; ch. vu , n . 3 ; de 

S. Th. , leç. I O , 12) : elles en sont un peu l 'objet; et l'objet meut 

la puissance. « Il suit de là que l'acte de connaissance se termine 

dans l'intelligence. Et c'est ce qui fait que les vertus intellectuelles 

sont dans l'intelligence elle-même ou dans la raison ». 
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« Par où, ajoute saint Thomas, la seconde objection se trouve 

aussi résolue », 

Dans le commentaire des Sentences, livre III, dist. 33, q. 2, 

ar t . 4> q l a 2, le saint Docteur s'était posé une objection (la 6°) 

semblable à celles qu'il vient de résoudre ici, appuyant sur ce 

que les facultés sensibles de perception servent l'intelligence, 

comme l'appétit sensible sert la volonté et la raison. La réponse 

qu'il y faisait complétera celle que nous venons de lire. « C'est 

d'une autre manière, disait-il à Vad sentant, que les facultés 

sensibles de perception servent l'intelligence; et les facultés appé-

titives sensibles, la raison et la volonté. La faculté sensible de 

perception, en effet, sert l'intelligence en lui fournissant son 

objet ; d'où il suit que l'intelligence participe quelque chose du 

sens, plutôt que le sens ne participe l'intelligence. La faculté 

appétitive sensible, au contraire, sert la volonté et la raison, 

comme étant mue par elles; ce qui fait qu'elle reçoit d'elles, et 

que, pour autant, elle est, d 'une certaine manière, rationnelle; 

savo i r : par participation; chose qui ne convient en' rien à la 

faculté sensible de perception. Et voilà pourquoi cette dernière 

ne peut pas être sujet de la vertu, comme l'appétit sensible ». 

\!ad tertium répond à l'objection tirée de la prudence et de la 

mémoire assignée comme l'une de ses parties. « La mémoire, dit 

saint Thomas, n'est point affirmée partie de la prudence, à la ma­

nière dont l'espèce est une partie du genre, et comme si la mé­

moire était par elle-même une verlu. On la dit telle, parce que la 

bonté de la mémoire est une des choses requises pour la pru­

dence; en telle sorte qu'on doit la tenir, d 'une certaine manière, 

comme partie intégrale de celle verlu ». — Il ne s'ensuit donc 

aucunement, que la vertu existe dans les facullés sensibles de 

perception. 

Les facultés sensibles de perception, même d'ordre intérieur, 

telles que l'imagination, l'instinct, la mémoire, à supposer qu'elles 

puissent, d'une cerlaine manière, recevoir en elles quelque habi­

tus, n 'auront jamais en elles, à quelque titre que ce soit, l 'hahitus 

parfait qui s'appelle du nom de verlu. Cet habitus est le propre 

soit des facultés intellectuelles, soit, plus encore, sous sa raison 
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A R T I C L E VI. 

Si la volonté peut être sujet de la vertu? 

Trois objections veulent prouver que « la volonté ne peut pas 

être le sujet de quelque vertu ». — La première, très intéres­

sante, fait observer qu* « il n'est aucun besoin d'habilus pour ce 

qui convient à la puissance sous sa raison de puissance. Or, il 

est de ressenec de la volonté, parce qu'elle est dans la raison, 

comme le dit Arislote au troisième livre de PAme (eh. ix, n. 3 ; 

de S. Th. , Ieç. i 4 ) 7 qu'elle tende à ce qui est bon selon la rai­

son; car tout être recherche naturellement son propre bien. Et 

cela même est la fin de toute vertu; la vertu n 'élant qu'un habi­

tus, par mode de nature, conforme à la raison, comme le dit 

Cicerón dans sa Rhétorique (liv. II, ch. L U I ) . Donc la volonté 

n'est pas le sujet de la vertu ». — La seconde objection dit que 

« toute vertu est intellectuelle ou morale, comme il est marqué 

au premier et au second livre de Y Ethique. Or, la vertu intellec­

tuelle est, comme dans son sujet, dans l'intelligence ou la raison, 

non dans la volonté. De même, la vertu morale est, comme dans 

son sujet, dans l'irascible et le concupiscible, qui sont rationnels 

par participation. Il n j a donc aucune vertu qui soit dans la 

volonté comme dans son sujet ». — La troisième objection 

rappelle que « tous les actes humains, auxquels les vertus sont 

ordonnées, sont volontaires. Si donc, par rapport à quelques actes 

humains, on place une vertu dans la volonté, pour la même rai­

son il faudra une vertu dans la volonté eu égard à tous les actes 

humains. Ou bien donc, en aucune autre puissance, il n'y aura 

de vertu, des facultés appélitives. — Parmi ces facultés appéli-

tives, il en est une, la volonté, dont nous n'avons point encore 

examiné si elle pouvait, elle aussi, être sujet de la vertu. Or, la 

question vaut la peine d'être étudiée; car clic nous réserve des 

considérations du plus haut intérêt. — Elle forme l'objet de l 'ar­

ticle suivant. 
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aucune vertu; ou bien on aura deux vertus pour un même acle ; 

ce qui n'es! pas admissible. Donc la volonté ne peut pas être le 

sujet de la vertu ». 

L'argument sed contra se contente de faire observer qu ' «il 

est requis une plus grande perfection dans le moteur que dans 

le mobile. Or, la volonté a raison de moteur par rapport à Tiras-

cible et au concupiscible. Donc c'est à bien plus forte raison que 

la vertu doit se trouver dans la volonté, qu'elle ne doit se trouver 

dans l'irascible et le concupiscible ». 

Au corps de l'article, saint Thomas formule un principe qui 

résume et commande tout ce qui a trait aux habitus et aux vertus. 

« Parce que, dit-il, l 'habitus parfait la puissance en vue de son 

acte, il faudra, de toute nécessité, que là se trouve un habitus 

perfectionnant la puissance et la déterminant à son acle bon, où 

la propre raison de la puissance ne peut suffire à cet effet. D'au­

tre part , la raison propre de toute puissance se considère par 

rapport à son objet. Il s'ensuit que l'objet de la volonté étant, 

comme il a été dit (q. 1 9 , ar t . 3), le bien de la raison propor­

tionné à la volonté » du sujet qui veut, « par rapport à ce bien, 

la volonté n'a pas besoin d'habilus qui vienne la parfaire » : 

d'elle-même, et selon toute elle-même, d'instinct, nécessairement 

et naturellement, elle voudra ce bien-là délerminément. « Mais 

s'il se présente pour l 'homme quelque bien à vouloir, qui dépasse 

la proportion du sujet qui veut, soit par rapport à toute l'espèce 

humaine, comme le bien divin, qui est au-dessus des limites de 

la nature humaine, soit par rapport à l'individu, comme le bien 

du prochain, là, il faudra, pour la volonté, une vertu. Et voilà 

pourquoi ces sortes de vertus qui ordonnent les affections de 

l'homme en ce qui est de Dieu ou du prochain, se trouvent dans 

la volonté comme dans leur sujet, telles que la charité, la justice 

et autres vertus de cette sorte ». 

L'article que nous venons de lire, pour être pleinement com­

pris ou saisi dans toute la profondeur du sens qu'il renferme, 

demande à êlre rapproché d'un autre article où saint Thomas 

traite ex professa le même point de doctrine, et avec une telle 

surabondance de lumière ou de clarté, qu'il ne laisse plus la 

moindre obscurité en ce sujet, l'un des plus délicats et des plus 
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importants de toute la théologie morale. Cet article est emprunté 

aux Questions disputées, des Vertus, q. t , ar t . f>. Le voici, dans 

la teneur de son corps d'article : 

« L'habitus de la vertu donne à la puissance où il se trouve 

l'achèvement ou le complément dont elle a besoin par rapport à 

son acte. Il suit de là que l'habitus de la vertu n'est point néces­

saire dans la sphère où la raison même de la puissance déter­

mine cette dernière à son acte. Or , la vertu ordonne les puissan­

ces au bien; car elle* est. ce qui rend bon le sujet qui eu est 

revêtu, et fait que son acte est, bon. Et , précisément , ce que la 

vertu fait par rapport aux autres puissances », les constituant 

bonnes et rendant leur acte bon, « la volonté l'a de par sa rai­

son de puissance » appétitive rationnelle. « Car son objet est le 

bien. D'où il suit que tendre au bien convient à la volonté, 

comme tendre à ce qui plaît dans l 'ordre sensible convient au 

concupiscible, et se référer au son convient à l'ouïe. Par consé­

quent, la volonté n'a pas besoin d'un habitus de vertu l 'inclinant 

au bien » qui est de sa sphère ou « qui lui est proportionné : elle 

y tend d'elle-même, par sa raison de puissance » appétitive ra­

tionnelle. « Toutefo is , s'il est, un bien qui dépasse sa proport ion » 

comme puissance appétitive rationnelle dans l 'homme, « par 

rapport à ce bien, elle aura besoin d'un habitus de vertu. Or , 

parce que l'appétit de tout être tend à ce qui est le bien propre 

de cet être », c'est là sa sphère naturelle et nécessairement dé­

terminée par l 'être même du sujet. « ce sera d 'une double manière 

qu'un bien donné pourra excéder la proportion de la volonté » 

en l'homme où elle se trouve. « D'abord, en raison de l'espèce. 

Secondement, en raison de l'individu. — En raison de l'espèce, 

si la volonté est élevée à un bien qui dépasse les limites du bien 

humain, à entendre par ce mot humain, ce qui est possible à 

l'homme selon les forces de sa nature. C'est ainsi qu'au-dessus 

du bien humain, existe le bien divin, auquel la volonté de 

l'homme se trouve élevée par la charité, et, semblablemcnt, par 

l'espérance. — En raison de l'individu, sous cette forme que 

quelqu'un cherchera le bien d'autrui, quoique la volonté ne soit 

pas transférée hors des limites du bien humain. De cette sorte , 

la volonté est perfectionnée par la justice et par toutes les vertus 
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qui tendent au bien des autres, comme la libéralité et autres 

vertus de même nature ». 

« Ainsi donc, conclut saint Thomas, il y aura deux » sortes 

de « vertus, qui seront dans la volonté comme dans leur sujet : 

la charité » et l 'espérance; « et la justice », avec toutes ses an­

nexes. — « Le signe » qu'il en est bien ainsi, « est que ces sortes 

de vertus, bien qu'elles se rapportent à la faculté appétitive, 

n 'ont point pour objet les passions, comme la tempérance et la 

force. El cela montre bien qu'elles ne sont point dans l'appétit 

sensible, uù se trouvent les passions ; mais dans l'appétit ration­

nel, ou la volonté, qui n'a pas de passions » au sens propre du 

mot passion; « car toute passion », au sens strict, « est dans la 

partie sensible de l'âme », comme nous l'avons vu dans le traité 

des Passions. « Mais, pour la même raison, il faudra que se 

trouvent dans l'appétit sensibleles vertus qui ont la passion pour 

objet ; comme la force, qui a pour objet les mouvements de 

crainte et les mouvements d 'audace; et la tempérance, qui a pour 

objet tout ce qui plaît aux sens. Il ne sera d'ailleurs pas nécessaire 

qu'en raison de ces passions, il y ait quelque vertu dans la vo­

lonté. Car le bien en ces sortes de passions est ce qui est selon 

la raison ; et ceci tombe naturellement sous la volonté, de par sa 

raison de puissance » appétitive rationnelle, « puisque » le bien 

qui est selon la raison « est l'objet propre de la volonté ». 

La réponse aux objections que saint Thomas avait présen­

tées, dans cet article des Vertus, complétera encore la lumière 

si vive du corps d'article que nous venons de reproduire. Mais, 

avant de lire ces réponses, voyons d'abord la réponse aux trois 

objections que nous avions ici dans l'article de la Somme. — 

Leur but était de prouver qu'aucune vertu ne peut être dans la 

volonté. 

« La raison donnée par la première », comme le note saint 

Thomas à Vadprimam, « vaut pour la vertu qui ordonne au bien 

propre du sujet qui veut ; telles sont les vertus de tempérance et 

de force, qui ont pour objet les passions humaines et autres 

choses de ce genre, ainsi qu'il ressort de ce qui a été dit ». — 

Nous acceptons donc pleinement cette ra ison; et nous la faisons 

nôtre, pour exclure, en effet, de la volonté, toute vertu, en ce qui 
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est du bien propre du sujet. — Mais cela ne prouve pas qu'il ne 

puisse et qu'il ne doive y avoir, dans la volonté, des vertus, par 

rapport à la volition du bien surnaturel , ou du bien d 'autrui . 

Uad secundum fait observer que « le rationnel par participa­

tion n'est pas seulement l'irascible et le concupiscible; mais , 

d'unefaçon ¿oíale, ou universelle, tout appétit, comme il est dit 

au premier livre de Y Ethique (ch. x in , n. 1 8 ; de S. Th . , leç. 20). 

Or, dans l'appétit, se trouve comprise la volonté. Et c'est pour­

quoi, s'il se trouve, dans la volonté, quelque vertu, elle sera 

morale, à moins qu'elle ne soit théologique, comme nous le ver­

rons plus loin » (q. 58, art . 3 , ad3um; q. G2, ar t . 3). 

Uad tertium explique pourquoi nous assignons, par rapport 

à certains actes humains, des vertus dans la volonté, sans qu'il 

soit nécessaire, comme le voulait l'objection, d'en assigner pour 

tous. La raison en est que « certaines vertus sont ordonnées au 

bien de la passion réglée, lequel bien est le bien propre de cet 

homme ou de cet autre . Par rapport à ce bien, il n'est point né­

cessaire qu'il y ait une vertu dans la volonté, parce que la nature 

de la puissance y suffit, comme il a été dit. Cette nécessité 

n'existe que pour les vertus qui regardent un bien étranger ». 

Tandis que les objections de l'article de la Somme tendaient à 

prouver qu'aucune vertu ne pouvait être dans la volonté, les 

objections de l'article des Vertus voulaient prouver au contraire 

qu'il devait y en avoir, comme dans les autres puissances de l 'âme 

et sans distinction aucune. 

La première disait : « Une plus grande perfection est requise 

dans le sujet qui commande, à l'effet de bien commander, (pie 

dans celui qui exécute, pour qu'en effet il exécute comme il faut 

l'ordre, donné ; car c'est de celui qui commande que procède la 

rectitude de celui qui exécute. Or, dans l'acte de la vertu, la vo­

lonté a raison de principe qui commande, tandis que l'irascible et 

le concupiscible obéissent et exécutent. Puis donc que dans 

l'irascible et le concupiscible se trouvent, comme en leur sujet, 

certaines vertus, à plus forte raison faudra-t-il que ces vertus 

soient dans la volonté ». — Nous reconnaissons, dans celte ob­

jection de l'article des Vertus, l 'argument sed contra de l'article 

de la Somme, qui aurait pu, en effet, devenir une objection con-
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Ire la conclusion à établir, — Après avoir posé cette objection, 

dans l 'article des Vertus, l 'objectant prévient une réponse qu'on 

pourrait lui faire, et formule ainsi une seconde objection : 

« — On dira, peut-être, remarque-t-il, que l'inclination naturelle 

de la volonté au bien suffit pour la rendre droi te ; car nous dési­

rons naturellement la fin, sans qu'il soit requis que la volonté 

soit rendue droite, relativement à cette fin, par un habitus de 

verlu surajouté. — Cette réponse ne vaut pas, dit l'objectant, 

parce que la volonté ne veut pas seulement la fin dernière ; mais 

elle veut aussi les autres lins. Or, par rapport à ces autres fins, 

il arrive que la volonté est droite et qu'elle ne Test pas. C'est 

ainsi que les bons se marquent à eux-mêmes des fins bonnes, 

tandis que les méchants se marquent des fins mauvaises. Donc 

il est requis, pour la rectitude de la volonté, qu'il y ait, en elle, 

certains habitus de vertus qui la perfectionnent ». 

A ces deux premières objections, saint Thomas répondait 

comme il suit : — « Pour son acte de commander, la volonté 

n'a besoin que du jugement de la raison ; attendu que la volonté 

se porte naturellement à ce qui est le bien selon la raison, comme 

le concupiscible à ce qui est agréable pour le sens ». — « Et cette 

inclination naturelle de la volonté ne porte pas seulement sur la 

fin dernière; elle porte sur tout bien qui lui est présenté comme 

tel par la raison » ; en ce sens que jamais elle ne voudra ce que la 

raison lui présente comme un mal ; et même qu'elle choisira très 

certainement ce que la raison lui dira être le bien du sujet hic et 

urine, par son jugement pratique : jugement dernierqui , d'ailleurs, 

ne nécessite pas la volonté, puisqu'elle-même fait qu'il est prati­

quement le dernier et celui qui la meut. Et la raison est toujours 

la même : « c'est que le bien saisi par l'intelligence » et présenté 

comme tel, « est l'objet de la volonté, auquel la volonté est or­

donnée naturellement, comme toute autre puissance à son objet 

p rop re ; pourvu qu'il s'agisse du bien propre du sujet, selon qu'il 

a élé dit. Toutefois, au sujet de ces biens, l 'homme peut pécher, 

pour autant que le jugement de la raison est intercepté par la 

passion », comme nous aurons à l 'expliquer dans le traité des 

péchés ; et comme on peut le voir d'après tout ce que nous avons 

dit dans le traité des actes humains. 



QUESTION LVI- D U S U J E T DE LA VERTU. £|0 

La huitième et la neuvième objection insistaient sur cette ques­

tion du péché, possible pour l 'homme, et qui met en cause la vo­

lonté. — « La volonté, disait l 'une d'elles, est le principe d'où 

procède dans l'homme soit le péché, soit l'acte de vertu. Donc 

la vertu doit être dans la volonté ». — « Non, répondait saint 

Thomas, parce que la vertu et le péché sont attribués à la volonté, 

comme au principe qui commande tous les actes de vertu et de 

péché, et non pas Comme au principe qui les produit. D'où il 

suit qu'il n'est pas nécessaire que la volonté soit le sujet immé­

diat de chaque vertu ». — L'autre objection disait que « les con­

traires ont le même sujet. Puis donc que le péché est le contraire 

de la vertu, et que tout péché est dans la volonté, il faudra donc 

que toute vertu soit aussi dans la volonté ». — Saint Thomas 

répond : « Tout péché est dans la volonté, comme dans sa cause, 

en tant que tout péché suppose le consentement de la volonté; 

mais il n'est point nécessaire de dire que tout péché est dans la 

volonté comme dans le sujet » immédiat qui en produit l'acte 

formel et spécifique; c'est ainsi que la gourmandise et la luxure 

sont dans le concuspiscible ; et l'orgueil, dans l'irascible », à 

prendre d'ailleurs ce mot selon qu'il s'applique, soit à l'appétit 

sensible, soit à l 'appétit rationnel, comme nous aurons à l'ex­

pliquer plus tard ( 2 a _ 2 n e , q. 162 , art . 3). 

Une dernière objection (la ri°) disait : « La vertu humaine 

doit être dans cette partie de l'être humain qui est plus spéciale­

ment propre à l 'homme. Or », de toute la partie affective, « c'est 

la volonté qui appartient à l'homme en propre, comme d'ailleurs 

la raison, parce qu'elle est plus rapprochée de la raison que ne 

le sont l'irascible et le concupiscible. Puis donc que l'irascible 

et le concupiscible sont le sujet des vertus, il semble qu'à plus 

forte raison la volonté doit l'être aussi ». — A cette objection, 

saint Thomas fait la réponse suivante, qui confirme toute la 

doctrine exposée jusqu'ici : « C'est précisément la proximité de 

la volonté à la raison qui fait que la volonté, de par son essence 

de puissance » appétitive rationnelle, « est conforme à la raison; 

et voilà pourquoi elle n'a pas besoin », pour être inclinée déter-

minément à suivre le bien de la raison (quand il s'agit du bien 

propre du sujet), « d'un habitus surajouté; comme cela est néces-

T. VIII. Verlas et Vires. 4 
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sairc pour les puissances inférieures de l'irascible et du concu­

piscible » : celles-ci, en effet, ont un objet propre, le bien sen­

sible, qui peut n'être pas toujours conforme au bien de la raison, 

même pour le sujet où elles se trouvent; et voilà pourquoi il 

faut, en elles, un habitus surajouté, venant de la raison, et les 

inclinant déterminément dans le sens de cette dernière. 

La vertu humaine, qui est un habitus perfectionnant l 'homme 

en vue de ses artes humains et rendant ces actes bons, doit 

exister nécessairement dans ce qui est le principe immédiat de 

ces actes, savoir les puissances opératives qui sont dans l 'homme. 

Il devra se trouver en ces puissances, de telle sorte que si, pour 

un acte donné, plusieurs puissances d'agir sont requises, l 'habilus 

vertueux existera essentiellement, sous sa raison propre , dans la 

puissance qui produit, proprement et formellement, l'acte dont 

il s 'agit; quant aux autres puissances qui y coopèrent, elles 

pourront et devront même avoir leurs habitus respectifs propor­

tionnés à l'habilus principal; mais elles n 'auront pas cet habitus 

lui-même, et ne seront point dénommées ou spécifiées par lui. 

— De toutes les puissances d'agir qui sont dans l 'homme, les 

puissances appétilives sont les seules qui portent les habitus des 

vertus au sens plein et parfait de ce mot. Toutefois, l'intelligence, 

parce qu'elle a son objet propre auquel se termine une action 

proprement humaine, et pour laquelle action des habitus sont 

requis perfect ionnant l'intelligence, peut et doit même être dite 

le sujet de certaines verdis ; mais qui ne sont des vertus que dans 

un sens relatif ou diminué. Quant aux puissances de connaître, 

qui appartiennent à l 'ordre sensible, même s'il s'agit des puis­

sances intérieures, où peuvent se trouver certaines participations 

d'habit us, il n'y a pas à parler de vertus, non pas même au sens 

relatif et diminué. Les puissances appétitives peuvent toutes être 

le sujet de vertus proprement dites. Les deux parties de la puis­

sance appétitive sensible auront , chacune, leurs vertus propor­

tionnées, selon que faites pour obéir à la raison, elles ont besoin 

d'habitus surajoutés, qui les inclinent à suivre en effet le mouve­

m e n t é e la raison, ou à ne pas le précéder indûment, en se por­

tant, d'une façon précipitée et indépendante, à ce qui peut les 
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émouvoir du côté de leur objet propre. La volonté, elle, n'aura 

pas besoin d'habitus vertueux venant la parfaire en vue de ce 

qui est le bien propre du sujet dans Tordre nature l ; mais il lui 

faudra ces sortes d'habitus, s'il s'agit du bien des autres, ou 

même de ce qui pourra être son bien, mais dans Tordre surna­

turel et divin. 

Après avoir déterminé la nature de la vertu et le sujet en qui 

elle se trouve, « nous devons nous enquérir de la distinction des 

vertus. — D'abord, en ce qui est des vertus intellectuelles 

(q. 5 7 ) ; — puis, des vertus morales (q. 58-6 i ) ; — enfin, des 

vertus théologales 0 (q. 62) . — Nous avons vu , en effet, 

dans la question précédente, que nous pouvions trouver, dans 

l'homme, ces trois sortes de vertus. — Et, d 'abord, la distinction 

des vertus intellectuelles. 

C'est l'objet de la question suivante. 



QUESTION LVII. 

DE I A DISTINCTION DES V E R T U S I N T E L L E C T U E L L E S . 

Cette question comprend six: articles : 

io Si les habitus intellectuels spéculatifs sont des vertus? 

2» S'ils sont irais; savoir : la sagesse; la science; et l'intelligence? 

3*> Si l'habitus intellectuel, qui est l'art, est une vertu? 

4° Si la prudence est une vertu distincte de l'art? 

5o Si la prudence est une vertu nécessaire à l'homme? 

6° Si l'cuhulie, la synèse et la gnome sont des vertus annexes de la 

prudence ? 

De ces six articles, les deux premiers traitent de la distinction 

des vertus intellectuelles spéculatives; les quatre autres, de la 

distinction des vertus intellectuelles pratiques. — Pour ce qui 

est du premier point, saint Thomas examine, d 'abord, si les 

habitus intellectuels spéculatifs sont des ver tus ; puis, combien 

sont-ils et quels ils sont. 

A R T I C L E P R E M I E R . 

Si les habitus intellectuels spéculatifs sont des vertus? 

Trois objections veulent prouver que « les habitus intellectuels 

spéculatifs ne sont pas des vertus ». — La première arguë de 

ce que la vertu est un habitus opératif, ainsi qu'il a été dit plus 

haut (q. 55, 'art. 2). Or, les habitus spéculatifs ne sont pas opé-

ralifs : ce qui est spéculatif, en effet, se distingue de ce qui est 

pratique, c'est-à-dire opératif. Donc les habitus intellectuels 

spéculatifs ne sont pas des vertus ». — La seconde objection 
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dit que « la vertu regarde ce qui donne à l 'homme la félicité ou 

la béati tude; attendu que la félicite est la récompense de la 

vertu, ainsi qu'il est marqué au premier livre de Y Ethique (ch. ix, 

n. 3 ; de S. Th. , leç. i4)- .Or, les habitus intellectuels ne s'occu­

pent pas des actes humains ou des autres biens humains, par 

lesquels l'homme obtient la béatitude; ils s'occupent plutôt des 

choses naturelles ou divines. Donc ces sortes d'hahitus ne peu­

vent point être appelés des vertus ». — La troisième objection 

remarque que «-la science est un habitus spéculatif. Or, la science 

et la vertu se distinguent comme des genres divers non subor­

donnés l'un à l 'autre, ainsi qu'on le voit par Aristole au livre IV 

des Topiques (ch. ir, n. i ) . Donc les habitus spéculatifs ne sont 

pas des vertus ». 

L'argument sed contra fait observer que, « seuls, les habitus 

spéculatifs considèrent les choses nécessaires qui ne peuvent pas 

être autrement qu'elles ne sont. Or, Aristote, dans le sixième 

livre de Y Éthique, assigne certaines vertus intellectuelles à la 

partie de l'âme qui considère les choses nécessaires dont le 

propre est de ne pouvoir pas être autrement qu'elles ne sont. 

Donc les habitus intellectuels spéculatifs sont des vertus ». 

Au corps de l'article, saint Thomas nous rappelle que « toute 

vertu se disant par rapport au bien, ainsi qu'il a été marqué 

plus haut (q. 55, ar t . 3), c'est à un double titre qu'un habitus 

pourra être appelé vertu, comme il a été dit, également, plus 

haut (q. 56, art . 3). D'abord, parce qu'il donnera la faculté d'agir 

bien.-Ensuite, parce qu'avec la faculté, il donnera aussi le bon 

usage. Ce dernier mode, ainsi qu'il a été dit plus haut (endroit 

précité), ne convient qu'aux habitus qui regardent la partie affec­

tive, parce que la puissance appélitive de l'àme est celle qui fait 

qu'on use de toutes les puissances et de tous les habitus. — 

Puis donc que les habitus intellectuels spéculatifs ne perfection­

nent pas la partie appélitive, ni ne la regardent en aucune ma­

nière, mais seulement la partie intellective, on pourra bien les 

appeler du nom de ver tus , en tant qu'ils donnent la faculté 

d'accomplir un acte bon, qui est la considération du vrai, car 

c'est là, pour l'intelligence, son acle b o n ; mais on ne pourra 

point les appeler du nom de vertus au second sens, comme fai-
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sant qu'on use bien de la puissance ou de l 'hahitus. Par cela, 

en effet, que quelqu'un a l 'hahitus de la science spéculative, il 

n'est pas incliné à user comme il convient de cet habitus, mais 

il devient à même de saisir le vrai dans la sphère des objets 

auxquels s'étend sa science. Qu'avec cela, il use de la science 

qu'il possède, ceci est le propre de la volonté mouvant » l'intelli­

gence à açir dans le sens de son habitus. « Aussi bien, la vertu 

qui parfait la volonté, comme la charité ou la justice, fait encore 

qu'on use bien de ces sortes d'habitus spéculatifs. Et c'est par là 

aussi que le mérite peut se trouver dans les actes de ces sortes 

d'habitus, s'ils procèdent de la charité, selon que le dit saint 

Grégoire, au sixième livre des Morales (ch. xxxvn, ou xvin, ou 

x x v i n ) , affirmant que la vie contemplative est d'un plus grand 
mérite que la vie active ». — La' doctrine de cet article, on le 

voit, dépend tout entière de celle que saint. Thomas nous avait 

exposée à l'article 3 de la question précédente, et que nous avions 

compiélée, là même, par d' importants extraits du commentaire 

des Sentences, et des Questions disputées, se référant également 

au présent article que nous venons de lire. 

\Jad primam répond qu'« il y a une double sorte d'opération : 

l 'une, qui est intérieure; et l 'autre, qui est extérieure. Lors donc 

qu'on parle de pratique, ou d'opératif, et qu'on le distingue du 

spéculatif, il s'agit de ce qui porte sur l'opération extérieure, à 

laquelle l'habitus spéculatif ne se réfère pas. Mais il se réfère 

cependant à l'opération intérieure de l'intelligence, qui est la 

spéculation du vrai. Et, à ce titre, il est un habitus opératif ». 

Uad secundum formule une distinction qu'il importe de rete­

nir. II fait observer que « la vertu peut regarder une chose d'une 

double manière. — D'abord, à titre d'objet sur lequel elle porte. 

De ce'chef, ces sortes de vertus spéculatives ne regardent point 

ce qui rend l'homme heureux, à moins qu'on n'entende par là 

la cause efficiente ou l'objet du bonheur parfait, qui est Dieu, et 

qui est au plus haut point objet d'intelligence spéculative ». Les 

habitus intellectuels n 'ont point pour objet les actes humains 

par lesquels l'homme acquiert sa béat i tude; bien qu'ils aient 

pour "objet par excellence ce qui doit causer la béatitude de 

l 'homme et en être l'objet parfait, savoir Dieu en Lui-même. — 
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ARTICLE IL 

S'il n'y a que trois habitus intellectuels spéculatifs ; savoir 
la sagesse, la science et l'intelligence? 

Nous verrons, par l'argument srd contra, pourquoi il est 

question de ces trois habitus déterminément. — Les objections, 

au nombre de trois, veulent prouver que « c'est à tort qu'on 

dislingue trois vertus intellectuelles; savoir : la sagesse, la science 

et l'intelligence ». — La première esl que « l'on ne doit point 

diviser l'espèce contre le genre. Or, la sagesse est une certaine 

science, comme il est dit au sixième livre de YKthif/ue (ch. vu, 

n. 2-5; de S. Th. , leç. 5, fi). Par conséquent, la sagesse ne doit 

pas être divisée contre la science, flans le nombre des vertus 

intellectuelles ». — La seconde objection rappelle que « dans 

la distinction des puissances, des habitus et des actes, qui se 

fait en raison des objets, on considère principalement la dis­

tinction qui est selon la raison formelle des objets, ainsi qu'il 

ressort de ce qui a été dit plus haut (q. 54, art . 2, arf r"m : 

« D'une autre manière, la vertu est dite regarder une chose, à 

titre d'acte qui émane d'elle. Et, de ce chef, les vertus intellec­

tuelles regardent ce par quoi l'homme est fait heureux : soit 

parce que les actes de ces vertus peuvent être méritoires, ainsi 

qu'il a été dit ; soit aussi parce qu'ils sont un certain commence­

ment de la béatitude parfaite, qui consiste dans la contemplation 

du vrai, selon qu'il a été dit plus haut » (q. 3, ar t . 7). 

L'arf iertium fait remarquer que « la science se divise contre 

la vertu prise au second sens et qui appartient à la faculté 

appetitive ». 

Nous savons en quel sens les habitus intellectuels spéculatifs, 

qui ne disent aucun ordre a la faculté de vouloir, peuvent être 

appelés du nom de vertus : c'est dans le sens vrai, mais non 

dans le sens plein et parfait de ce mot. — Il nous reste à exa­

miner quels sont ces habitus intellectuels spéculatifs. Ce va être 

l'objet de l'article suivant. 
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Première Partie, q. 77, a r l . 3). Il suit de là que les divers habi­

tus ne doivent pas ôlre distingués selon l'objet matériel, mais 

selon la raison formelle de cet objet. Puis donc que le principe 

dans la démonstration est la raison de la science de la conclu­

sion, il n'y a pas à faire de l'intelligence des principes un autre 

habitus ou une autre vertu en plus de la science des conclu­

sions ». — La troisième objection dit que « la vertu intellectuelle 

est celle qui se trouve dans la faculté qui est la raison par 

essence. Or, la raison, même spéculative, si elle raisonne quand 

elle argumente par mode de démonstration, raisonne aussi 

quand elle argumente par mode de probabilité. De même donc 

que la science, causée par le raisonnement démonstratif, est 

dite une vertu intellectuelle spéculative; de même aussi l'opi­

nion doit l'être ». 

L'argument sed contra en appelle à l'autorité d '« Aiïslolc », 

qui, « au sixième livre de Y Ethique, ne pose que ces trois 

vertus intellectuelles spéculatives; savoir : la sagesse, la science 

et l'intelligence ». — Et le présent article n'a pas d'autre but 

que de justifier cette détermination faite par Àristole. 

Au corps de l'article, saint Thomas nous rappelle que « la 

vertu intellectuelle spéculative, ainsi qu'il a été déjà dit (art. 

p r é c ) , est celle qui parfait l'intellect spéculatif à reflet de 

connaître le vrai : c'est là, en effet, pour cet intellect, son acte 

bon. D'autre part, le vrai peut être connu d'une double manière : 

par lui-même; ou par un autre. — Ce qui est connu par soi, a 

raison de principe; et il est immédiatement perçu par l'intelli­

gence. C'est pour cela que l 'habitus. qui perfectionne l'intelligence 

par rapport à la connaissance de ce vrai, s'appelle Y intelligence, 

et il est l'habitus des principes ». [Notons, en passant, le mot 

que vient de nous dire ici saint Thomas, que le vrai, objet des 

principes, est connu par soi, non par un au t re ; et l'intelligence 

le perçoit tout de suite, immédiatement, par voie d'évidence. La 

grande erreur du crilicisme contemporain, issu du doute absolu 

de Descartes, est de vouloir tout prouver et de déclarer objet de 

rroj/ance aveugle ce qui ne se prouve pas ; alors qu'au contraire, 

antérieurement à toute preuve, se trouve révidence immédiate, 

laquelle sera cause de toute vision ultérieure]. 
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Car, précisément, « le vrai qui est connu par un autre, n'est 

point perçu tout de suite par l'intelligence; il est le fruit d'une 

enquête de la ra ison; et il a lui-même la raison de terme. Ce 

terme peut se présenter d'une double manière : ou comme étant 

le dernier dans un genre donné ; ou comme étant le dernier par 

rapport à tout l 'ordre des connaissances humaines. Seulement, 

parce que ce qui vient après dans notre connaissance, est ce qm\ 

dans rordre, de nature, est le premier et te plus connu, comme 

il est dit au premier livre des Physiques (ch. i, n. a ; de S. Th. , 

leç. 1 ) , il s'ensuit que ce qui est le dernier par rapport à tout 

Tordre de la connaissance humaine, est le plus connu et qui 

vient d'abord selon l 'ordre de nature. — Ce vrai est l'objet de 

la satjesse, qui s'occupe des causes les plus hautes, ainsi qu'il 

est dit au premier livre des Métaphysiques (ch. i, n ; de S. Th. , 

leç. 1, 2). Et de là vient qu'elle juge et ordonne toutes choses; 

car le jugement pariait et universel ne peut être porté que par 

le recours aux premières causes. — Quant à ce qui a raison de 

terme dans tel ou tel genre particulier de vérités à connaître, 

l'intelligence y est perfectionnée par la science. — Aussi bien 

aurons-nous, pour les divers genres d'objets de sciences, des 

habitus de sciences également divers ; — tandis que la sagesse 

demeure une et indivise ». — A retenir ce dernier mot de 

saint Thomas, nous déclarant expressément que la sagesse est 

une, tandis que les sciences sont multiples. 

Uad primum justifie la distinction de la sagesse d'avec les 

autres sciences, bien qu'elle-même soit une certaine science. — 

Oui, « la sagesse est une certaine science, en tant qu'elle a ce 

qui est commun à toutes les sciences, savoir qu'elle démontre 

ses conclusions à l'aide de principes. — Mais, parce qu'elle a 

quelque chose en propre, au-dessus des autres sciences, pour 

autant qu'elle juge tout le reste, non pas seulement en ce qui 

esl des conclusions, mais aussi quant aux premiers principes ; 

de là vient qu'en elle se trouve une raison de vertu plus parfaite 

que dans la science » proprement dite. 

II se trouve même en elle une raison de vertu plus parfaite 

que dans l'habitus des principes, appelé du nom d'intelligence, 

comme saint Thomas l'explique à Vad secnndnm. — Cet ad 
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secundum veut êlre lu avec grande attention; car saint Thomas 

nous y livre un point de doctrine fort délicat. — L'objection 

était que l'habitus des principes ne doit pas se distinguer de 

l'habitus des sciences, attendu que les principes sont la raison 

de connaître les conclusions; et que si les conclusions relèvent 

de l'habitus de la science, la raison de ces conclusions doit aussi 

et plus encore relever du même habitus. — Saint Thomas 

répond : « Quand la raison de l'objet se réfère à la puissance ou 

à l'habitus sous un seul et même acte » avec l'objet, « dans ce 

cas, on ne distingue pas les habitus ou les puissances selon la 

raison de l'objet et selon l'objet matériel. C'est ainsi qu'il appar­

tient à la même puissance visive de voir la couleur », objet 

matériel de l'acte de vision, « cl la lumière, qui est la raison de 

voir la couleur et qui est vue avec elle » par un seul et môme 

acte. — « Mais les principes de la démonstration peuvent se 

considérer à part, sans que soient considérées les conclusions » 

dont ils sont la raison. « Ils peuvent aussi être considérés d'une 

seule vue avec les conclusions, pour autant que les principes se 

déduisent dans les conclusions. Les considérer de cette seconde 

manière est le fait de la science, qui considère aussi les conclu­

sions. Mais les considérer en eux-mêmes est le fait de l'intelli­

gence. — D'où il suit, conclut saint Thomas, qu'à y bien 

prendre garde, ces trois vertus ne se distinguent pas les unes 

des autres, sur le pied de l'égalité, mais dans un certain o r d r e ; 

comme il arrive dans les tout potentiels, dont une partie est 

plus parfaite que l'autre : c'est ainsi que l'âme raisonnable est 

plus parfaite que l'âme sensible; et Tàrne sensible, plus parfaite 

que Târne végétative. Et, en effet, la science dépend de l'intelli­

gence comme d'une chose plus importante; et toutes deux 

dépendent de la sagesse comme de la chose la plus importante, 

qui contient sous elle et l'intelligence et la science, pour autant 

qu'elle juge des conclusions des sciences el de leurs principes ». 

— Au sujet de ce dernier mot, il est bon de noter que la 

sagesse ne juge pas des premiers principes, par mode de 

démonstration, mais seulement par mode d'explication : elle 

fait voir le sens ou la portée des termes et montre qu'il est 

impossible que les termes étant connus, on puisse mettre en 
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doute la vérité du principe [Cf. le commentaire de saint Thomas 

sur le quatrième livre des Métaphysiques, leç. 5 et suivantes]. 

Uad tertium fait observer que « Thabitus de la vertu est 

ordonné déterminément au bien, et nullement au mal, ainsi 

qu'il a été dit plus haut (q. 55, art . 3, Or, le bien de l'intel­

ligence est le vrai, tandis que le faux est son mal. Il s'ensuit 

que parmi les habitus, ceux-là seuls mériteront le nom de vertus 

intellectuelles qui inclinent toujours au vrai, jamais au faux. 

Puis donc que l'opinion et le soupçon peuvent porter sur le vrai 

et sur le faux, elles ne sont point des vertus intellectuelles, 

selon qu'il est marqué au sixième livre de l'Éthique » (ch. m , 

n. i ; de S. Th. , leç. 3). — Il ne suffit pas qu'un habitus ou 

une disposition de l'intelligence l'incline à raisonner sur tel ou 

tel objet, pour porter le nom de vertu intellectuelle, comme le 

supposait l 'objection; il faut que cet habitus incline à raisonner 

juste et fasse atteindre déterminément le vrai. 

Il y a trois sortes d'habitus intellectuels que nous pouvons 

appeler du nom de vertus, au sens vrai, mais diminué, de ce 

mot. Ce sont la sagesse, qui incline l'intelligence à voir toujours 

juste, soit en ramenant toutes choses aux premiers principes et 

aux causes suprêmes, soit en expliquant et en justifiant, si 

besoin est, les premiers principes eux-mêmes; — puis, Yintelli-
gence3 qui incline la faculté intellectuelle à saisir tout de suite 

et en eux-mêmes, dans leur vérité intrinsèquement évidente, 

les premiers principes; — enfin, la science, qui incline l'intelli­

gence à raisonner comme il convient, pour voir juste sur les 

divers objets des sciences, en les ramenant à leurs principes 

respectifs. — Ces trois habitus, nu vertus intellectuelles, appar­

tiennent à l'intelligence spéculative. Nous devons maintenant 

nous enquérir des habitus qui appartiennent à l'intelligence ou à 

la raison pratique. Ce sont, comme nous le savons déjà, l'art et 

la prudence. — D'abord, l 'habitus de l'art. Il va faire l'objet de 

l'article suivant. 
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ARTICLE I I I . 

Si l'habitus intellectuel qui est l'art, est une vertu? 

Trois objections veulent prouver que « l'art n'est pas une 

vertu intellectuelle ». — La première arguë d'un mot de « saint 

Augustin », qui, « au livre du Libre Arbitre (liv. I I , ch. xvm, 

xix), dit que nul n'abuse de la vertu. Or, on peut abuser de 

l'art : l 'homme d'art, en effet, peut mal agir, même en ayant la 

science de son art » : quelqu'un qui d'ailleurs est un excellent 

grammairien, peut, s'il le veut, faire des solécismes et des bar­

barismes. « Donc, l'art n'est pas une vertu ». — La seconde 

objection dit qu' « il n'y a pas une vertu de la vertu. Or, il y a 

une vertu de l'art, comme il est dit au sixième livre de YÉthique 

(ch. v, n. 7; de S. Th. , leç. 4)- Donc, l 'art n'est pas une vertu ». 

— La troisième objection fait observer que « les arts libéraux 

l'emportent en perfection sur les arts mécaniques. Or, de même 

que les arts mécaniques sont d 'ordre pratique, les arts libéraux 

sont d'ordre spéculatif. Donc, si l'art était une vertu intellec­

tuelle, on devrait le mettre au nombre des vertus spéculatives ». 

L'argument sed contra se contente d'en appeler à l'autorité 

d' « Arislole », qui « au sixième livre de YEthique, fait de l 'art 

une verlu, sans pourtant le mettre au nombre des vertus spécu­

latives, dont le sujet, d'après lui, est la partie de l 'âme où se 

trouve la science ». 

Au corps de l'article, saint Thomas précise la nature et le rôle 

de Part. « L'art n'est pas autre chose que la rectitude — la 

recta ratio (nous pourrions dire le juste tracé) de certains ou­

vrages à réaliser; pour lesquels le bien ne consiste pas en ce 

que la partie affective de l 'homme se trouve affectée de telle ou 

telle manière, mais en ce que l'ouvrage lui-même qui se fait est 

bon en lui-même : il importe peu, en effet, pour la louange de 

l 'homme d'art en tant que tel, qu'il fasse son travail, animé de 

telle ou telle volonté, mais seulement quel travail il fait. Par où 

l 'on voit que l'art, à proprement parler, est un habitus opératif », 



QUESTION LVH. DISTINCTION DES VERTUS INTELLECTUELLES. 6l 

au sens pratique de ce mot- « Toutefois, il convient sur un point 

avec les habitus spéculatifs. Pour ceux-ci, en effet, ce qui im­

porte, comme pour l 'art, c'est l'étal de la chose qu'ils considè­

rent, et non pas les dispositions affectives du sujet par rapport à 

celle chose. Pourvu, en effet, que le géomètre démontre le vrai, 

il n'importe quelles sont ses dispositions affectives, s'il est dans 

la joie ou s'il est en colère; pas plus que cela n'importe dans 

l'art, ainsi qu'il a été dit. Il suit de là que l'art a la raison de 

vertu comme les habitus spéculatifs : en ce sens que ni l'art ni 

l'habilus spéculatif ne rendent l'œuvre bonne quant à l 'usage, ce 

qui est le propre de la vertu perfectionnant l 'appétit; mais seu­

lement quant à la faculté d'agir bien » [Cf. sur le sens de cette 

distinction, q. p r é c , ar t . 3] . 

Uad primant dit que « si quelqu'un qui possède son art fait 

un ouvrage d'art qui est mauvais, ceci n'est pas un effet de l 'art ; 

c'est même contraire à cet art. Exactement comme si quelqu'un 

^ui sait une chose dit le contraire, ce n'est pas en raison de sa 

science qu'il agit ainsi ; il va même contre cette science. Par où 

Ton voit que l'art est toujours ordonné à la boulé de la chose, 

comme la science, ainsi qu'il a été dit plus haut fart, p r é c , 

ad 3um). Et, pour autant, il est une vertu. Et cependant, il dif­

fère en cela de la raison parfaite de vertu, qu'il ne donne pas le 

bon usage; lequel requiert autre chose »; savoir : la bonne d is ­

position de la partie affective; — « avec ceci, d'ailleurs, que le 

bon usage », quand il s'agit d'une œuvre d 'art à réaliser, « n'est 

point possible, si l'on n'a ». en même temps que la bonne dis­

position de la partie affective, « l'habilus même de l'art ». 

Uad secundum justifie excellemment le mot d'Aristotc cité 

par l'objection; <c De ce que pour bien user de Tari qu'il pos­

sède, la bonne volonté est requise dans l 'homme, laquelle vo­

lonté est perfectionnée par la vertu morale, — i l s'ensuit, comme 

le dit Aristote, qu'il y a une vertu pour l 'ar t ; savoir : la vertu 

morale qui est requise pour le bon usage de cet art . II est ma­

nifeste, en effet, que par la vertu de justice qui rend la volonté 

droite, l'homme d'art est incliné à réaliser son œuvre d'une ma­

nière fidèle et juste ». 

Uad tertium répond que « même dans les choses de la spécu-
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lation, il se trouve une certaine part d 'ouvrage; comme, par 

exemple, la construction du syllogisme, ou l 'ordonnance du dis­

cours, ou le fait de compter, de mesurer. Et, par suite, tous les 

habilus spéculatifs qui sont ordonnés à ces sortes d'ouvrages de 

la raison, portent, à cause de cette similitude, le nom d ' a r t s ; 

mais on les appelle arts libéraux, pour les distinguer des ar ts qui 

sont ordonnés aux œuvres réalisées à l'aide du corps et qui sont 

en quelque sorte serviles : le corps, en effet, est soumis à l'âme 

comme un esclave; tandis que l 'homme, par son âme, est libre. 

Quant aux sciences qui ne sont en rien ordonnées à ces sortes 

à'ouvrages », ni d'ordre spéculatif, ni d 'ordre mécanique, « on 

les appelle purement et simplement sciences, nullement arts ». 

Et ce n'est pas que même dans ces sciences, il n'y ait quelque 

opération de l 'esprit ; mais cette opération n'est pas Y objet de la 

science. Au contraire, dans les choses de l'esprit, qui sont moitié 

science, moitié art , si l'on peut ainsi s'exprimer, l'opération 

de l'esprit a raison d'objet. Ainsi, la dialectique, la grammaire , 

la rhétorique, qui formaient, avec l'arithmétique, la géométrie, 

l'histoire et la musique, les sept arts libéraux du Moyen âge. 

Saint Thomas ajoute, en finissant, que « si les arts libéraux sont 

plus nobles que les arts mécaniques, il ne s'ensuit pas que la rai­

son à'ari leur convienne davantage ». Au contraire, cette raison 

convient premièrement aux arts mécaniques. — On aura remar­

qué les précisions si nettes que vient, de nous donner saint Tho­

mas, dans cette réponse, en ce qui est des sciences proprement 

dites, des arts libéraux et des ar ts mécaniques. 

L'art, qui est un habitus intellectuel opératif, peut et doit être 

appelé du nom de vertu, mais seulement au sens diminué de ce 

mot, comme les habitus intellectuels spéculatifs. — Que penser 

de la prudence, qui est le second habitus intellectuel opératif? 

Saint Thomas se demande, à son sujet, trois choses : première­

ment, si elle se distingue de l ' a r t ; secondement, si elle constitue 

une vertu nécessaire à l 'homme ; troisièmement, quelles sont ses 

parties intégrales. — D'abord, si elle est une vertu distincte de 

l 'art. 

C'est l'objet de l'article suivant. 
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ARTICLE I V . 

Si la prudence est une vertu distinote de l'art ? 

Trois objections veulent prouver que « la prudence n'est pas 

une autre vertu que l'art ». — La première est que « l'art est la 

juste raison de certaines œuvres. Or, les divers genres d'œuvres 

ne font pas qu'en eux tous ne se trouve la raison de l'art : il y a, 

en effet, des arts divers qui portent sur des œuvres très diverses. 

Puis donc que la prudence est une certaine juste raison d'œuvres, 

il semble bien qu'elle-même doit être appelée du nom d'art ». 

— La seconde objection dit que « la prudence convient davan­

tage avec l'art, que ne le font les habitus spéculatifs; car tous 

"deux ont pour objet ce qui est contingent et peut exister de di­

verses manières, comme il est dit au sixième livre de YÉthique. 

Puis donc que certains habitus spéculatifs sont appelés des a r t s , 

combien plus la prudence doit-elle l'être ». — La troisième objec­

tion remarque qu' « il appartient à la prudence de vaquer au 

conseil, ainsi qu'il est dit au sixième livre de YÉthique (ch. v, 

n. i ; de S.* Th. , leç. 4) . Or, cela convient aussi à certains ar ts , 

comme il est dit au troisième livre de YEthique (ch. m , n. 8; 

de S. Th., leç. 7); tels sont l'art militaire, l 'art de la navigation, 

l'art de la médecine [cf. dans notre tome VI, p . 399]. Donc la 

prudence ne se distingue pas de l'art ». 

L'argument sed contra en appelle à l 'autorité d' « Aristote », 

qui « distingue la prudence de l'art, au sixième livre de YÉthi­

que ». 
Au corps de l'article, saint Thomas part de ce principe, essen­

tiel dans la question de la distinction des vertus, que « partout 

où se trouve une raison diverse de vertu, là il faut que les vertus 

soient distinctes; — Or, il a été dit plus haut (art. 1 ; q. 56, 

art. 3), qu'il est des habitus qui ont la raison de vertu parce qu'ils 

donnent seulement la faculté d'agir bien; cl d 'autres, parce qu'ils 

donnent non seulement cette faculté, mais encore le bon usage » 

ou le fait d'agir bien. S'il s 'agitde « l 'art», nous savons qu'il « donne 

seulement la faculté d'agir bien », non le bon usage, « parce 
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qu'il ne regarde pas l'appétit », qui seul cause l'usage. « La pru­

dence, au contraire, ne donne pas seulement, la faculté d'agir 

bien, mais encore le fait d'user de cette faculté et de produire 

l'acte bon : car elle regarde l'appétit, supposant toujours cet ap­

pétit parfaitement ordonné. La raison de cette différence est que 

l'art se définit la juste raison de l'œuvre quon fait: et la pru­

dence, la juste raison de l'acte qu'on accomplit. Or, faire et 
agir, comme il est marqué au neuvième livre des Métaphysiques 

(de S. Th., Icç. 8; Did., liv. VIII, ch. vin, n. 9), diffèrent en ce 

que faire est un acte qui passe sur une matière extérieure, tel 

l'acte de construire, ou de scier, et autres de ce genre ; tandis que 

agir est un acte qui demeure dans le sujet de l'action ; ainsi, des 

actes de voir, de vouloir, et autres. II s'ensuit que la prudence 

sera pour ces actes humains qui sont la mise en œuvre des puis­

sances et des habitus, ce que Part est aux productions extérieu­

res;- car Tune et. l 'autre sont la juste et parfaite raison par rap­

port aux choses qui forment leur objet. D'autre part , la perfec­

tion et la rectitude de la raison, dans les choses spéculatives, dé­

pend des principes d'où la raison procède quand elle fait un acte 

de raisonnement ; c'est ainsi, comme il a été dit plus haut (art . 2, 

ad 2nm), que la science dépend de l'intelligence, qui est l 'habitus 

des principes, et le présuppose. Or, dans les actes humains, les 

fins », qui commandent ces actes, « sont comme les principes 

dans l'ordre spéculatif » : de même que toute la marche de la 

raison spéculative dépend des principes; de même toute la marche 

de l'agir humain, au point de vue moral et volontaire, dépend 

des fins ou des buts que l 'homme se propose, « ainsi qu'il est dit 

au septième livre de VÉthique (ch. vin, n. 4 ; de S. Th. , leç. 8). 

Il suit de là que la prudence, ayant pour objet de rendre droit 

l'agir humain, demandera de toute nécessité que l'homme soit 

bien disposé par rapport aux diverses fins » ; chose indispensable 

pour déterminer comme il faut la mise en œuvre des moyens. 

« Or, cette bonne disposition par rapport aux diverses fins, 

n'existe que par la rectitude de la faculté appétitive. D'où il suit 

que la prudence requiert de toute nécessité la vertu morale qui 

fait la rectitude de l'appétit. Le bien des œuvres d'art, au con­

traire, n'est pas le bien de la faculté appétitive dans l'hommej 
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mais le bien de ces œuvres d'art en elles-mêmes. El voilà pour­

quoi l'art ne présuppose point la rectitude de l'appétit. C'est aussi 

pour cela que l'homme d'art qui fait une faute » contre les règles 

de son art, « sachant » qu'il fait cette faute et voulant la faire, 

« sera plutôt loué que s'il la fait ignorant qu'il se trompe » : dans 

un cas, en effet, s'accuse la maîtrise de son art ; tandis que dans 

l'autre c'est la faiblesse. « Il en va tout autrement de la prudence. 

Car celui qui pèche contre elle le sachant et le voulant, est plus 

reprehensible que celui qui pèche en l 'ignorant. C'est, (pie la rec­

titude de la volonté est essentielle à la p rudence ; et non à l 'art. 

— Il est donc manifeste, conclut saint Thomas, que la prudence 

est une vertu distincte de l'art ». 

Uad primum répond que « les divers genres d'œuvres arlifi-

ficielles existent tous hors de l 'homme; et voilà pourquoi leur 

diversité ne diversifie pas la raison de vertu. Mais la prudence 

est la droite raison des actes humains eux-mêmes; d'où il suit 

qu'en elle se trouve une raison de vertu toute diverse, ainsi qu'il 

a été dit » (au corps de l'article). — Tous les arts portent sur 

quelque fruit de l'action humaine, et non point sur cette action 

humaine en tant que telle. La prudence, au contraire, porle sur 

celte action humaine en tant que telle. De là leur différence dans 

la raison de vertu. Elle est essentielle. 

Uad secundum accorde que a la prudence convient davantage 

avec l'art, (pie ne le font les habitus spéculatifs, en ce qui est de 

la matière ou du sujet » sur lequel ils por ten t ; « car tous 

deux », et l'art et la prudence, « se trouvent dans la partie de 

l'âme où règne plutôt l'opinion et qui s'occupe des choses 

contingentes pouvant être ainsi ou autrement » ; c'est-à-dire qui 

est en contact, d 'une certaine manière, avec le singulier et le 

particulier. — « Toutefois, l'art convient davantage avec les 

habitus spéculatifs, en ce qui esl de la raison de vertu, ainsi 

qu'il a été dit » (art . préc.) : comme les habitus spéculatifs, l 'art 

ne mérite le nom de vertu que dans un sens imparfait; la pru­

dence, au contraire, est une vertu, dans le sens plein et parfait 

de ce mot. 

Uad tertium explique la différence du conseil qui convient à 

la prudence, et du conseil qui convient aux ar ts . — « La pru-

T. VIII. Vertus et Vices. 5 
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dence est une vertu de bon conseil par rapport à ce qui concerne 

toute la vie de l'homme et en vue de la fin dernière de la vie 

humaine. Dans les arts , au contraire, il n'y a jamais de conseil 

qu'en ce qui se rapporte à la fin particulière de tel ou tel ar t . Et 

de là vient que certains hommes, parce qu'ils s'enquièrent 

comme il faut dans les choses de la guerre , ou dans les choses 

de la marine, sont dits des chefs prndents en chacun de ces 

ordres, mais non des hommes prudents, au sens pur et simple 

de ce mot : ceux-là seuls sont appelés de ce nom qui s'enquiè­

rent comme il convient dans les choses qui se rapporlenl à toute 

la vie humaine ». — Et voilà donc un autre aspect essentiel de la 

vertu de prudence, la différenciant de tout ce qui n'est pas elle. 

C'est que la prudence rectifie les actes humains en vue de la fin 

dernière de l'homme commandant tout dans notre vie; tandis 

que les divers arts ne s'occupent de l'agir humain qu'en vue d'un 

certain objet très déterminé, commandant cet agir dans une 

sphère limitée. 

La prudence est une vraie vertu, au sens parfait de ce mot, 

et se distingue, à ce titre, comme aussi en raison de son objet, 

de l 'art, qui n'est qu'une vertu dans le sens relatif et diminué du 

mot verlu. — Mais cctle vertu qu'est la prudence, devons-nous 

la tenir pour nécessaire à l 'homme; et nécessaire à ce point 

qu'elle soit continuellement requise pour chacun de ses actes? 

C'est ce que nous allons examiner à l'article qui suit. 

ARTICLE V . 

Si la prudence est une vertu nécessaire à l'homme? 

Trois objections veulent prouver que « la prudence n est pas 

une vertu nécessaire à l'effet de bien vivre ». — La première 

rappelle que « la prudence est aux actes humains, qui consti­

tuent la vie de l 'homme, ce que l'art est aux œuvres extérieures 

d o n t il est la règle ou la droite raison ; la prudence, en effet, est 

la règle ou la droite raison des actes humains, ainsi qu'il est dit 
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au sixième livre de YÉthiqae (ch. v, n. 4 ; de S. Th. , leç. 4)« Dr, 

Pari n'est nécessaire, par rapport aux œuvres à faire, que tout 

autant qu'il s'agit de les produire; il ne l'est plus, quand elles 

sont faites. Donc, pareillement, la prudence ne sera point néces­

saire à l'homme, pour assurer la bonté de sa vie, quand l'homme 

sera devenu vertueux; loul au plus le sera-l-elle pour l'aider à le 

devenir ». — La seconde objection remarque que « la prudence 

est ce qui assure le bon conseil, ainsi qu'il est dit au sixième livre 

de Y Ethique (ch. v, n. i ; de S. Th. , leç. 4)- Or, l'homme peut 

agir en vertu d'un bon conseil, que ce conseil soit de lui ou qu'il 

vienne d'un autre. Donc, pour assurer une vie bonne, il n'est 

point nécessaire que l'homme lui-même ait la prudence; il peut 

suffire qu'il suive les conseils d'hommes prudents ». — La troi­

sième objection fait observer que « la vertu intellectuelle est 

celle qui incline à dire toujours le vrai et jamais le faux. Or, il 

ne semble pas que ceci se réalise dans la prudence. Ce n est pas 

chose humaine, en effet, que l'on ne se trompe jamais au sujet 

de ce qu'il faut faire, les actes humains portant sur le contingent 

et le particulier où tout est si variable. Aussi bien est-il dit dans 

le livre de la Sagesse, ch. ix (v. *4) : f-*?* pensées des mortels 
sont timides; et leurs prévisions incertaines. Donc i! semble 

bien que la prudence ne doit pas être mise au nombre des vertus 

intellectuelles ». 

L'argument sed contra est un autre texte de « la Sagesse, 

ch. vin » (v. 7), où l 'auteur sacré « énumère la prudence parmi 

les autres vertus nécessaires à la vie humaine, quand il est dit 

de la divine sagesse : Elle enseigne la sobriété et la prudence, 

la justice et fa force; et rien nest plus utile dans la vie de 
l'homme ». 

Au corps de l'article, saint Thomas formule, dès le début, cette 

proposition très nette, qu'on ne saurait trop remarquer : « La 

prudence, dit-il, est la vertu la plus nécessaire à la vie humaine. 

— C'est qu'en effet, poursuit le saint Docteur, bien vivre », pour 

l'homme, « c'est bien agir. Or, pour qu'un homme agisse bien, 

il ne suffit pas de ce qu'il fait; il y faut aussi la manière dont il 

le fait; c'est-à-dire qu'il agisse en vertu d'une élection droite, et 

non pas seulement mû par l'instinct ou la passion. D'autre part , 



68 SOMME THÉOLOGIQUË. 

l'élection portant sur ce qui est ordonné à la fin, deux choses 

sont requises pour que l'élection soit droi te ; savoir : la fin légi­

t ime; et ce qui est en harmonie avec cette fin. Eu égard à la fin 

légitime, l'homme se trouve convenablement disposé par la vertu 

qui perfectionne la partie appélilive de l'âme, dont le bien et la 

fin constituent l'objet. Mais quant à ce qui est en harmonie avec 

la fin, l'homme doit y être disposé directement par un habitas 

de la raison; attendu que s'enquérir et choisir, qui portent sur 

les choses ordonnées à la fin, sont des actes d e l à raison. 11 faut 

donc qu'il y ail, dans la raison, une vertu intellectuelle, perfec­

tionnant cette raison à l'effet de la disposer comme il convient en 

ce qui touche aux moyens d'atteindre la fin » voulue par 

l 'homme. « Cette vertu est la prudence. D'où il suit que la pru­

dence est une vertu nécessaire à l 'homme pour qu'il vive bien ». 

— On aura remarqué la simplicité et la force de cette lumineuse 

démonstration établissant si excellemment la raison et la néces­

sité absolue de la vertu de prudence dans la vie morale de 

l 'homme. Il importe d 'autant plus d'y prendre garde, que 

saint Thomas n'y reviendra plus ex professa dans la suite, non 

pas même quand il traitera spécialement de la vertu de prudence, 

dans la Secunda-Secanda; et cependant, la doctrine enseignée 

ici sera partout supposée et commandera tout. 

Pour mieux nous en pénétrer, nous reproduisons ici le pen­

dant du présent article, que nous trouvons dans les Questions 

disputées, des Vertus, q. i , a r t . fi. — « Entre les vertus natu­

relles et les vertus rationnelles » (à prendre le mot vertu dans le 

sens général de principe d9 action), on marque cette différence, 

que la vertu naturelle est déterminée à une seule chose, tandis 

que la vertu rationnelle s'étend à plusieurs. D'autre part , l'appé­

tit animal » (au sens d'appétit sensible) « ou rationnel est incliné 

vers son objet en vertu d 'une perception qui l 'aura précédé; car 

l'inclination à la fin, sans connaissance préalable » dans le sujet 

où se trouve cette inclination, « appartient à l'appétit naturel » 

ou purement physique; « c'est ainsi que le corps lourd tend 

vers le centre de la terre.. Toutefois, même pour l'appétit animal 

ou rationnel, dont l'objet est un bien perçu » par le sens ou la 

raison, <c si Ton a un bien uniforme, qui soit totalement déter-



QUESTION LVÏI- DISTINCTION DES VERTUS INTELLECTUELLES. 69 

miné par rapport au snjel, on pourra avoir une inclination natu­

relle dans l'appétit, et un jugement naturel dans la faculté de 

connaître- C'est ce qui a lieu dans les bêtes. Comme elles n 'ont 

qu'un petit nombre d'opérations, en raison de l'infirmité de 

leur principe actif » ou de leur âme, « qui ne s'étend qu'à peu 

d'objets, toutes les bêtes qui sont do même espèce ont unifor­

mément le même bien » pour objet. « Aussi bien leur appétit s'y 

porte d'une inclination naturelle; et leur faculté de connaître le 

découvre par un jugement naturel. C'est ce jugement naturel et 

cette inclination naturelle qui font que toutes les hirondelles 

construisent leur nid de la même manière; et que toutes les 

araignées font aussi de la même manière leur toile; et pareille­

ment pour tous les autres animaux ». — Donc il n 'y a pas à 

chercher, dans les facultés opéralivcs de l'animal, un principe 

d'action surajouté qui porte le nom de vertu, au sens propre, et 

doive perfectionner ces facultés : elles ont naturellement tout ce 

qui est requis pour que la vie ou le mode d'agir de l'animal soient 

parfaits. 

Mais il n'en va pas de même pour l 'homme. « L'homme a des 

opérations multiples et diverses; et cela, en raison du principe 

de ses actions, qui est l 'âme, dont la vertu s'étend en quelque 

sorte à une infinité d'objets. Il suit de là que ce n'est point 

assez, pour l 'homme, de son appétit naturel du bien ni du juge­

ment naturel qui lui dicte de bien agir; tout cela doit ensuite 

être déterminé et perfectionné. L'appétit naturel du bien incline 

l'homme à chercher son propre bien; mais parce que ce bien 

varie en multiples manières et consiste en une foule de choses, il 

ne se pouvait pas que l'appétit naturel du bien, dans l 'homme, 

portât déterminément sur son bien., selon toutes les conditions 

qui peuvent être requises pour qu'en effet il soit son bien : ces 

conditions varient, en effet, de.façon si multiple, selon la diver­

sité des personnes,- des temps, des lieux, cl le reste. Pour la 

même raison, le jugement naturel, qui est uniforme, ne saurait 

suffire à la recherche du bien de l 'homme. II a donc fallu que 

l'homme use de sa raison, dont le propre est de comparer les 

choses entre elles, pour trouver et déterminer où est son vrai 

bien selon toutes les conditions qui appartiennent déterminément 
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à ce bien-là quand il doit présentement être voulu. Or, la raison, 

sans un habitus qui la perfectionne, se trouve par rapport à cet 

office, comme elle se trouve, dans l'ordre spéculatif, quand elle 

doit juger de la conclusion d'une science, sans avoir l 'habitus de 

celle science : ce jugement ne peut être qu'imparfait et entouré 

de difficulté. De même donc qu'il faut que la raison spéculative 

soit perfectionnée par l 'habitus de la science, à l'effet de juger 

comme il convient des choses qui relèvent de celte science; de 

même, il faut que la raison pratique soit perfectionnée par quel­

que habitus qui la fera juger comme il convient du bien humain 

selon qu'il se trouve en chaque acte particulier. Cet habitus est 

la vertu de prudence, dont le sujet est la raison pratique. II lui 

appartient de parfaire toutes les vertus morales qui sont dans 

la partie appélitive. Chacune d'elles, en effet, a pour mission 

d'incliner l'appétit à quelque genre déterminé du bien humain : 

comme la justice incline au bien qui consiste dans la rectitude 

des rapports avec aut ru i ; la tempérance, au bien qui consiste à 

refréner les concupiscences; et ainsi des autres . Or, chacun de 

ces genres de bien peut se réaliser de multiples manières et non 

d'une façon identique pour tous les cas. Il s'ensuit que pour 

établir, chaque fois, le juste mode, il y faut le jugement de la 

prudence. Et l'on voit, par là, que la rectitude et le complément 

de la raison de bonté en toutes les autres vertus vient de la 

prudence. C'est ce qui faisait dire à Aristole », comme nous le 

verrons bientôt, q. 64, ar t . 2, <e que le milieu » où se trouve la 

raison de vertu, « est détermine dans la vertu morale par la 

droite raison. Et parce que de cette rectitude el de ce complément 

de bonté tous les habitus de la partie appélitive tirent la raison 

de vertu, de là vient que la prudence est la cause de toutes les 

vertus de la partie appélitive, qu'on, appelle vertus morales, 

pour autant qu'elles ont la raison de vertus ». 

Cet admirable exposé, fait par saint Thomas dans l'article des 

Vertus* est confirmé et complété par une belle réponse que nous 

lisons dans ce même article à la première des objections. — 

L'objection était celle-ci : « D'après Aristole, au second livre de 

XÉthique, la science ne sert que peu ou même point à la vertu. 

Et c'est de la science pratique qu'il parle en cet endroit; puisqu'il 
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ajoute que beaucoup ne font pas ce don! ils ont la science; or, 

une science ordonnée à l'action est le propre de l'intellect pra­

tique. Donc l'intelligence pratique ne peut pas être le sujet de la 

vertu ». — Saint Thomas répond : « Oui, Aristotc parle, en cet 

endroit, de la science pratique. Mais la prudence dit plus que la 

science pratique. C'est qu'en effet à la science pratique il appar­

tient déjuger universellement de ce qui touche à l'action humaine, 

comme, par exemple, que la fornication est mauvaise, que le vol 

ne doit pas se faire, et ainsi du reste. Or, même quand celle 

science existe » dans un sujet, « il arrive que, pour tel cas part i­

culier, le jugement de la raison se trouve dévié et juge mal. C'est 

pour cela qu'il est dit que cette science sert peu à la ver tu; en 

ce sens que même avec cette science il arrive qu'on pèche » : 

nous expliquerons plus tard, dans le traité des péchés, comment 

celle science pratique, d'ordre universel, peut coexister dans 

l'homme avec le jugement pratique d'ordre particulier, qui lui 

dicte de choisir hic et nunc un faux bien. « La prudence, au con­

traire, a de juger comme il convient en chaque cas paniculier, 

relativement à ce qu'il faut faire hic et ruina : lequel jugement, 

est détruit par n ' importe quel péché. D'où il suit que sous l'in­

fluence et avec la présence de la prudence, l 'homme ne pèche 

pas » : tout acte de péché est un acte contre la prudence; et., au 

contraire, tout acte dicté par la prudence est un acte de vertu. 

« Aussi bien csl-ce du plus grand secours que la prudence est 

pour la vertu; bien plus, c'est elle qui la cause » et la fait être, 

quant à son achèvement ou à sa réalisation dans l'acte .vertueux, 

« ainsi qu'il a été dit », tout acte vertueux devant être nécessai­

rement un acte de prudence. 

11 n'est pas inutile de remarquer, à propos de celle réponse de 

saint Thomas, que la morale, considérée comme science, ne doit 

pas se confondre avec la casuistique, ni non plus celle-ci avec la 

prudence. La prudence, au sens propre, est dans le sujet qui 

agit, et porte sur le détail le plus circonstancié de son action 

concrète, selon qu'elle doit se réaliser hic et nunc. La science 

morale fournit, en général, tout ce qu'il faut, du côté des princi­

pes universels d 'ordre pratique, pour que la raison pratique de 

celui qui agit et où doit se trouver la prudence, juge , en effet, 
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comme il convient. Quant à la casuistique, elle n'est pas autre 

chose qu'un exercice pratique d'application de la science morale 

aux cas particuliers, moins en vue d'un acte à poser par le sujet 

qui fait cet exercice, qu'en vue d'actes posés ou à poser par d 'au­

tres qu'il pourra avoir à conseiller ou dont il pourra avoir à juger 

les actes. Mais parce que cet exercice, en tant qu'il est scolaire 

ou didactique, porle nécessairement, au moins pour ce qui est 

des actes à juger dans l'avenir, sur des cas plus ou moins hypo­

thétiques, et non sur tel acte posé ou à poser hic et mine, il 

importe de se souvenir qu'il n'y a pas deux actes humains abso­

lument identiques, et que par suite, chaque acte en particulier 

demandera son jugement propre, qui devra souvent différer du 

jugement porté sur des cas plus ou moins semblables ou analo­

gues. De là l 'importance souveraine de former le jugement pra­

tique, en donnant à la raison une science morale parfaite, et en 

recommandant la prudence dans l'application de celle science aux 

cas particuliers, selon la diversité quasi infinie des circonstances, 

plutôt que de charger la mémoire de jugements tout faits qu'il 

s'agirait d'appliquer d'une manière purement automatique. 

Uad prirnum, que nous avons ici dans la Somme, répond à 

l'objection tirée de ce que l'art n'est, requis que pour la produc­

tion des œuvres d'art , et non après ; d'où l'objection voulait 

conclure que la prudence n'est, elle aussi, requise que pour la 

formation de l'homme vertueux, et non pour tous les actes de la 

vie humaine. — La parité ne vaut pas. Car « le bien de l'art ne 

se considère pas dans l'artiste lui-même », comme si par l'art il 

était constitué bon, « mais plutôt dans l 'œuvre d'art , puisque 

l'art se définit la juste raison de ce qui doit être fait : l'action, 

en effet, qui consiste dans la production d'une chose extérieure, 

passe dans cette chose; elle n'est point la perfection du sujet qui 

agit, mais de la chose qui est produite, comme le mouvement est 

l'acte du mobile : l 'ar t , en effet, porte sur ce qui est fait au 

dehors. — Le bien de la prudence, au contraire, se considère 

dans le sujet qui agit, dont l'acte même constitue la perfection ; la 

prudence, en effet, est la droite raison de l'agir humain, ainsi 

qu'il a été dit. — De là vient qu'il n'est point requis, pour l 'art, 

que l'homme d'art agisse bien », en tant qu 'homme et au point 
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de vue des règles de l'acte humain ; « il est requis seulement que 

l'œuvre d'art qu'il fait soit bonne. Il serait bien plutôt requis que 

l'œuvre d'art elle-même agisse bien, comme, par exemple, que 

le couteau taille bien ou que la scie fasse bien son acte de scier, 

si l'agir leur appartenait comme chose qui dépende d'eux, et s'ils 

n'étaient plutôt eux-mêmes passifs qu'actifs, n'ayant point la maî­

trise de leur acte. L'on comprend, dès lors, que Tari n'est point 

nécessaire à l 'homme d'art lui-même pour que sa vie soit bonne ; 

il ne lui est nécessaire que pour produire el conserver son œuvre 

d 'ar t» . La bonté de l'ouvrier, en tant qu'homme, est tout à fait 

distincte de sa bonté en tant qu'ouvrier, laquelle se dit tout 

entière en dépendance de la bonté de son œuvre. Dès qu'il s'agit 

d'autre chose que de cette œuvre, la bonté de l'ouvrier, en tant 

que tel, n'est plus en cause. — « La prudence, au contraire, est 

nécessaire à l 'homme pour que tout ce qui fait partie de sa vie soit 

bon; et donc elle n'est pas seulement requise pour qu'il devienne 

bon, mais aussi pour qu'il soit bon, à chaque instant de son agir 

humain ». 

\Jad secundum répond que « si l 'homme n'opère point le bien 

selon sa propre raison, mais uniquement nirt par le conseil d'un 

autre, son opération n'est pas encore totalement parfaite, et 

quant à la raison qui dirige, et quant à l'appétit qui meut. Il se 

pourra donc qu'il fasse ce qui est bien ; mais son agir ne sera pas 

purement cl simplement bon ; ce qui est requis pour que sa vie 

soit bonne ». — Nous voyons, par cette réponse de saint Tho­

mas, combien il importe que se perfectionne en elle-même la rai­

son du sujet qui agit, devenant à même de le dirigera chaque ins- -

tant de sa vie et pour chacun de ses actes. Il n'est d'ailleurs 

point interdit à la vraie prudence de prendre conseil auprès des 

autres. Bien plus, ceci peut faire partie de la vraie prudence. 

Mais il ne faut pas que ce soit d'une manière purement servile, 

qu'elle s'enquière ainsi et suive ces conseils. Il faut que si elle 

s'enquiert el si elle suit une direction donnée, ce soit en faisant 

elle-même son acte propre de prudence, se rangeant a tel conseil 

d'une façon motivée et consciente, si l'on peut ainsi dire. 

Uad tertium dit que « le vrai de l'intelligence pratique se con­

sidère autrement que le vrai de l'intelligence spéculative, ainsi 
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qu'il est marqué au sixième livre de Y Éthique (ch. u , n . 3 ; de 

S. Th. , leç. 2). — El, en effet, le vrai de l'intelligence spéculative 

se prend en raison de la conformité aux choses. Et parce que 

l'intelligence ne peut se conformer aux choses, d'une manière 

infaillible, que si les choses sont nécessaires, nullement si elles 

sont contingentes » (car elles pourraient ne pas être, tandis qu'elle 

dirait qu'elles sont), « de là vient qu'aucun des habitua spécula­

tifs portant sur les choses contingentes, n'a raison de ver tu; mais 

seulement s'ils portent sur les choses nécessaires. — Le vrai de 

l'intelligence pratique, au contraire, se prend en raison de la 

conformité A l'appétit qui est droit. Laquelle conformité n'a point 

lieu dans les choses nécessaires, qui ne sont point l'effet de la 

volonté humaine; mais seulement dans les choses contingentes, 

qui peuvent être failes par nous, qu'il s'agisse de nos acles inté­

rieurs ou de nos œuvres extérieures. Et voilà pourquoi ce n'est 

qu'à l'endroit des choses contingentes que nous assignons des 

vertus dans l'intelligence pratique : l 'art, par rapport aux choses 

qui sont faites; la prudence, par rapport à nos actes humains ». 

L'intelligence spéculative dit vrai, quand elle dit être ce qui est, 

ou n'être pas ce qui n'est pas. « Elle ne s'enquiert que de la 

vérité », c'est-à-dire de savoir si une chose est ou si elle n'est pas, 

comme l'explique saint Thomas, à la suite d'Arislote, dans son 

commentaire sur le second livre de Y Ethique (leç. 2 ) ; « et pour 

connaître la vérité, il suffit de savoir quelle est la cause de tel effet. 

Dans les sciences de l'action, au contraire, dont la fin esl l 'opéra­

tion elle-même », c'est à-dire ce qui doit être fait, et non pas seu­

lement ce qui est, « il faut savoir par quels mouvements ou par 

quels procédés tel effet sort de telle cause », afin d'appliquer soi-

même cette science, au moment voulu. D'autre part , où Ton a des 

cffels qui proviennent nécessairement de leurs causes, on pourra, 

connaissant la cause, connaître son effet, ou, si l'effet existe et 

nécessite telle cause, connaître l'existence et la nature de la cause, 

en tant que telle, dès que l'on connaîtra l'effet. Ici, nous sommes 

dans le nécessaire; et la science proprement dite, qui porte sur 

le nécessaire, est possible. « Quand il s'agit de l'action, au con­

traire, parce qu'elle se termine au particulier et au concret, où le 

détail des choses varie pour ainsi dire à l'infini, on ne peut rien 
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avoir ici de nécessaire cl d'absolu ; toutes choses demeurent varia­

bles et contingentes. Tels, par exemple, les actes du médecin en 

vue de rendre la santé ; car la disposition du corps qu'il faut 

guérir et les moyens qu'on y peut employer varient de multiples 

manières. Et parce que la matière de la morale », c'est-à-dire 

l'acte humain, « même considéré en général , a quelque chose 

d'incertain ou de variable, combien plus si l'on veut descendre 

dans le détail et donner un enseignement pour chacun de ces 

actes en particulier. Aussi bien, ceci ne tombe-t-il sous aucune 

discipline ni aucun exposé ». C'est tout à fait impossible ; « attendu 

que les causes des actes pris individuellement varient à l'infini. 

C'est pour cela que le jugement de chaque acte en particulier 
est laissé à la prudence de chaque individu. Il faut donc que 

ceux-là même qui agissent s'appliquent par leur prudence à consi­

dérer ce qu'il convient de faire, tenant compte de toutes les cir­

constances particulières; comme doit le faire un médecin dans 

l'exercice de son art ou un pilote dans la conduite de son navire ». 

— Nous avons voulu reproduire textuellement celte règle vrai­

ment d'or, telle que nous la trouvons dans le commentaire de 

XÉthique. Elle confirme et complète excellemment la doctrine que 

nous venons de voir sur le rôle essentiel de la prudence dans la 

vie morale. 

Nous ajouterons encore un mol, l 'empruntant toujours à saint 

Thomas, dans son commentaire de XÉthique^ livre VI, leç. 7, 

pour marquer, d'après le saint Docteur, s'inspirant lui-même 

d'Arislole, la place de la prudence dans l'ensemble des discipli­

nes qui ont trait à la formation intellectuelle et morale de 

l'homme. — II rappelle, d'abord, que « la prudence n'est pas 

seulement dans la raison, mais aussi dans l'appétit », en ce sens 

que l'acte de prudence ne peut exister que si l'appétit est lui-

même disposé comme il convient. « Lors donc qu'il s'agit des 

choses ayant trait à l'acte humain, si nous ne considérons, à leur 

sujet, que l'acte de la raison toute seule, nous n 'aurons pas 

l'acte de prudence à proprement parler ; nous aurons plutôt ces 

sciences d 'ordre pratique qui sont l'éthique, l'économique, la 

politique. Il n'y a, en tout cela, acte de prudence que si les dis­

positions affectives du sujet sont elles-mêmes en jeu ». C'est ce 
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qui faisait dire à sain! Thomas, dans l'article 6 des Vertus, 

ad 2um, que « l 'homme peut bien recevoir d'un autre un conseil 

sur ce qu'il faut faire en général », et, par exemple, qu'il faut 

pratiquer la vertu et fuir le vice; « mais, qu'au moment môme 

d'agir, le jugement pratique demeure droit , sans être gâté par 

les passions, ceci ne provient que de la rectitude de la pru­

dence ». 

Il faut donc soigneusement distinguer, dans les choses de la 

.morale, ce qui est a (faire de science et ce qui est affaire de pru­

dence, comme nous l'avions souligné au sujet de la conduite 

personnelle d'un chacun, guidée par les principes de la science 

selon que la prudence les lui fait appliquer conformément aux 

exigences de chaque cas particulier. Car s'il est essentiel à toute 

science, même d'ordre pratique, d'avoir pour objet en quelque 

sorte l'universel, il est essentiel à la prudence d'appliquer cet 

universel au particulier. — Saint Thomas, après Aristote, indi­

que un signe de celte vérité, dans le fait que les jeunes gens 

peuvent exceller dans les mathématiques ou autres disciplines 

de ce genre; mais non dans les choses de la prudence. La rai­

son en est que la prudence portant sur le particulier, ce n'est 

qu'à la longue, et grâce à l'expérience acquise par le temps, 

qu'elle peut se perfectionner. — Puis, ouvrant, à celle occasion, 

une parenthèse des plus intéressantes, Aristote et à sa suite 

saint Thomas, nous disent que « les objets des mathématiques 

sont connus par voie d'abstraction, laissant de côté le sensible,, 

objet de l'expérience; cl voilà pourquoi il n'est pas besoin, à 

leur endroit, du concours fourni par le temps. Les sciences phy­

siques n'excluent pas, comme les mathématiques, Tordre sensi­

ble- Aussi bien, ont-elles besoin de l'expérience et du concours 

du temps. Quant aux choses de la sagesse ou de la métaphysi­

que, les jeunes gens les répètent sans les comprendre. Car il y a 

celte différence entre les raisons des choses mathématiques et les 

raisons des choses métaphysiques, que les premières, apparte­

nant à l'ordre de l'étendue et du nombre, peuvent être repré­

sentées par l'imagination, tandis que les secondes, relevant 

exclusivement de la pure intelligence, demandent des esprits 

particulièrement exercés » [cf. sur les divers degrés d ' ab s t r ao 
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lion en ces sortes de sciences, dans la Première Partie, la ques­

tion 5, art , 3 , ad 4vm]. 

Et saint Thomas enrichit ces observations si justes d'Aristote 

du délicieux programme d'études que voici : — « On aura donc 

un ordre parfait d'enseignement, si les enfants commencent à 

être instruits des choses de la logique, la logique étant comme 

l'introduction à toute la philosophie. Puis, on leur apprendra les 

mathématiques, où l'expérience n'est pas nécessaire, et .qui 

cependant ne dépassent pas l'imagination. En troisième lieu, 

viendront les sciences physiques et la philosophie de la nature, 

qui ne dépassent pas non plus les sens et l 'imagination, mais 

qui demandent l'observation et l'expérience. En quatrième lieu, 

les sciences morales, qui requièrent l'expérience et un esprit 

maître de ses passions. Enfin, les choses de la sagesse oit de la 

métaphysique el les choses divines, qui dépassent l'imagination 

et exigent une intelligence robuste ». 

On nous pardonnera bien, pour ce morceau vraiment exquis, 

de nous être un peu attardés à la lecture du commentaire de 

Y Ethique. Et serait-il téméraire de dire qu'en ajoutant au pro­

gramme des sciences proprement dites, tel que vient de le tracer 

saint Thomas, renseignement littéraire ordonné et fixé par les 

maîtres des études classiques, on aurait un programme d'études, 

prises comme formation générale de la raison humaine, qui 

approcherait du programme idéal? 

Après les explications qui viennent d'être données, il n'est plus 

difficile de saisir dans sa vraie portée Y ad teriium qui en a été 

l'occasion, et qu'il importe, en effet, souverainement de bien 

saisir. — L'objection était que non seulement la prudence ne 

peut pas être tenue pour une vertu nécessaire à toute la vie 

humaine, mais qu'elle n'a même pas la raison de vertu intellec­

tuelle, puisque ces sortes de vertus doivent toujours se terminer 

au vrai, el qu'il esl impossible que dans la contingence des actes 

humains, où s'exerce la prudence, on reste toujours dans le vrai 

sans se tromper jamais. — iSaînt Thomas a répondu : La pru­

dence esl une vertu el une vertu intellectuelle, qui, par consé­

quent, ne doit porter, en effet, que sur le vrai. Mais c'est une 

vertu intellectuelle d'ordre spécial, et le vrai auquel elle se 1er-
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mine ne doit pas se confondre avec loule sorte de vrai. II y a, 

en effet, le vrai d 'ordre spéculatif et le vrai d 'ordre pratique. Le 

premier se considère par rapport à l 'être; le second, par rapport 

à l 'action. Le vrai d 'ordre spéculatif consiste dans la détermina­

tion de ce qui est; le vrai d'ordre pratique, dans la détermina­

tion de ce qui doil être fait. Et ici encore il faudra distinguer un 

double aspect du vrai relatif à l'action ; l'un se contente de fixer 

les règles générales de l'action; l'autre fixe ses règles jusque 

dans le dernier détail et selon que l'action doit être réalisée hic 

et nunc. De ces deux aspects, le premier est plus spéculatif que 

pratique. Aussi bien rclève-l-il des habitus strictement intellec­

tuels qui portent le nom de sciences. Et , à ce titre, nous avons 

des sciences qu'on appellera, si l'on le veut, des sciences d 'ordre 

pratique, puisqu'elles ont pour objet l'action, mais qui cepen­

dant appartiennent proprement à l 'ordre spéculatif. Ces sciences, 

comme toutes les sciences proprement dites, ont pour objet 

l'universel, et n'étudient, en effet, les règles de l'action, que 

dans leur universalité. C'est, du reste, la seule manière dont 

l'action puisse tomber sous la science. On pourra donc ici avoir 

une vraie certitude, comme en toute science, avec cette diffé­

rence pourtant que ce sera une certitude d 'ordre spécial et con­

forme à la nature de l 'objet de ces sortes de sciences. Le vrai se 

rencontrera, pourvu qu'on prenne les conclusions de ces scien­

ces ou les règles qu'elles établissent, non pas comme absolues, 

mais comme indication de ce qui doit se faire dans les condi­

tions normales de l'action, c'est-à-dire ut in pluribus. Et ces 

sciences pourront déterminer ce vrai selon des règles fixes, par­

faitement, ordonnées et hiérarchisées en corps de doctrine. Dans 

la mesure même où il ne s'agira que de faire ainsi acte de science, 

portant sur l'action en général, et non sur l 'action à réaliser pa r 

le sujet où se trouve cette science, l 'habitus scientifique n 'aura, à 

proprement parler, aucun rapport avec la volonté du sujet. Il ne 

relèvera que de l 'ordre de la raison. Le rapport avec la volonté 

n'interviendra que s'il s'agit de l'action à réaliser par le sujet 

même qui s'applique à l'élude de l'action. 

Mais aussitôt nous sortons de l 'ordre proprement spéculatif, 

pour entrer dans l 'ordre strictement pratique. El ici nous ne par-
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lerons plus de science ou d'habitus intellectuel spéculatif; nous 

devrons parler d'art ou de prudence. Ces nouveaux habitus, sur­

tout l'iiahîtiis de prudence, impliqueront un rapport essentiel a 

la volonté ou à l'appétit, en même temps qu'à la raison; et c'est 

pour cela qu'on les appelle des habitus intellectuels pratiques. Leur 

vrai ne consiste pas dans la détermination de ce qu'il faut faire en 

général, soit au point de vue de tel genre d'ouvrage, soit au point de 

vue de l'agir humain. Il consiste dans la détermination de ce qu'il 

faut faire, hic et mine, par rapport à telle couvre à exécuter en 

fïiit, ou par rapport à telle action humaine qu'il s'agit de poser 

ou de ne pas poser. Ce vrai a ses règles à lui, qui ne sont plus 

les règles du vrai universel, considérant les conditions générales 

ou plus ou moins essentielles de tel objet; ce sont les règles clu 

vrai existant, dans l'acte concret. Et ces règles ne peuvent être 

appliquées que par le sujet même qui agit. Et leur application 

constitue leur vérité même. Et cette application ne se fait qu'eu 

dépendance de la faculté affective du sujet. Si bien que la faculté 

affective ne sera pas ce qu'elle doit être, si elles ne s'appliquent 

pas et si leur vérité n'existe pas ; comme aussi, elles ne pourront 

pas ne pas exister dans leur vérité, si la faculté affective est en 

elle-même, adéquatement, ce qu'elle doit être. Il n'y aura donc 

pas à parler d'erreur, ici, pour tant d'ailleurs qu'on piU traiter 

d'erreur, d'une façon abstraite et hors du cas présent, ce qui, en 

effet, et étant donné toutes les conditions objectives ou subjecti­

ves de ce fait, demeure, pour ce fait, sa vérité à lui. 

Encore un coup — cl nous ne pouvons nous lasser de le 

redire — comment ne pas être ravis devant un exposé si lumi­

neux fait par le génie de notre saint Docteur, d'un des points 

de doctrine les plus délicats et qui commande en quelque sorte 

tous les domaines des sciences humaines. 

Un dernier article nous reste à examiner, relativement à la 

vertu intellectuelle de la prudence; et c'est celui des vertus qui 

l'accompagnent. 
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ARTICLE VI . 

Si l'eubulie, la synèse et la gnome sont des vertus annexes 
de la prudence. 

Les lermes que nous venons de transcrire sont plutôt insolites 

dans notre langue. On en verra le sens précis en lisant le pré­

sent article. — Quatre objections veulent prouver que « c'est ¡1 

tort qu'on adjoint à la prudence l'eubulie, la synèse et la 

gnome ». — La première dit que « l'eubulie », du mot grec 

E'jScuXia, « est rhabitas du bon conseil, ainsi qu'il est marqué au 

sixième livre de YÉthique (ch. T X , n. 3 , 4 ; de S. Th. , leç. 8). 

Or, le bon conseil fait partie de la prudence, comme il est dit 
au même livre. Donc l'eubulie n'est pas une vertu adjointe à la 

prudence, mais c'est plutôt la prudence elle-même ». — La 

seconde objection fait observer qu T « il appartient au supérieur 

déjuger des inférieurs. Il semble donc que cette vertu occupe le 

rang suprême, qui se réfère à l'acte de juger . Et puisque la 

synèse », du grec CUVESIÇ, « est la vertu du bon jugement , loin 

d'être adjointe à la prudence, elle est ce qu'il y a de principal 

dans cette vertu ». — La troisième objection remarque que <\ s'il 

y a diverses choses dont il faille juger , il y a aussi diverses cho­

ses au sujet desquelles il faut s'enquérir. Or, pour tout ce qui a 

trait au conseil, on ne met qu'une seule vertu, l 'eubulie; pour­

quoi donc, à l'égard des choses du jugement , mettre , en plus de 

la synèse, une autre vertu, qui est la gnome », du grec Yvcopiq. — 

La quatrième objection cite d'autres parties de la prudence assi­

gnées par d'autres auteurs. C'est ainsi que « Cicéron, dans sa 

Rhétorique (liv. II, ch. L U I ) , marque trois autres parties de la 

prudence, savoir : la mémoire des choses passées, Pintelligence 

des choses présentes, la prévoyance des choses futures, Macrobe, 
dans le commentaire sur le Songe de Scipion (liv. I, ch. vin), 

assigne quelques autres parties, savoir : la sauvegarde, la doci­

lité, et autres choses de ce genre. II ne semble donc pas qu'il 

n'y ait que les trois vertus en question que nous devions adjoin­

dre à la prudence ». 
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L'argument sed contra se contente d'en appeler à « l 'autorité 

d'Arislole, au sixième livre de VÉthique (ch. ix et suiv.; de 

S. Th., leç. 8, 9), assignant ces trois vertus comme adjointes à 

la prudence ». 

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « dans toutes 

les puissances ordonnées, celle-là est principale qui porte sur 

l'acte principal. Or, par rapport aux actes humains, nous trou­

vons trois actes de la raison : le premier est le conseil; le 

second, le jugement ; le troisième, le commandement. Les deux 

premiers répondent aux actes de l'intelligence spéculative, qui 

sont l'enquête et le jugement ; car le conseil est une sorte d'en­

quête. Mais le troisième est tout à fait propre à l'intelligence 

pratique, selon qu'elle est ordonnée à l'action. C'est qu'en effet, 

la raison n'a pas à commander ce qui ne peut pas être réalisé 

par Pliomme. D'autre par t , il est manifeste que, dans les choses 

qui doivent être réalisées par l 'homme, l'acte principal est le 

commandement, auquel, du reste, les autres sont ordonnés. Et 

voila pourquoi, à la vertu qui a pour mission de bien comman­

der, savoir la prudence, on adjoint, comme vertus secondaires à 

la vertu principale, Peubulie qui fait le bon conseil, et la synèse 

et la gnome qui font le bon jugement , et dont nous dirons tout 

à l'heure la différence » (à Y ad 3"m). 

L'adprimum fait observer que « la prudence est la vertu du 

bon conseil, non pas en ce sens que le conseil soit à proprement 

parler son acte, mais parce qu elle parfait cet acte par l 'entre­

mise d'une vertu qui lui est soumise, savoir l'eubulie ». 

L'ad secundum dit que « le jugement, quand il s'agit des cho­

ses de l'action, est ordonné à autre chose. II arrive, en effet, 

que certains hommes jugent comme il convient de ce qu'il faut 

faire, et qui cependant ne te font. pas. Mais le complément der­

nier est quand la raison commande l'acte qu'il s'agit d'accom­

plir ». 

L'ad tertinm répond que « le jugement, par rapport à chaque 

chose, se fait par les principes propres de celle chose. L'enquête, au 

contraire, n'est point encore par les principes propres de la chose; 

car, une fois qu'on a ces principes, il n'y a déjà plus à chercher et la 

chose est trouvée. Et voilà pourquoi une seule vertu est ordon-

T. VIII. Vertus et Vices. G 
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née au bon conseil; tandis que pour le bon jugement, nous en 

avons deux. C'est que la distinction n'est pas dans les choses 

communes, mais bien dans les choses propres » : les choses ne 

se distinguent pas par ce qui leur esl commun; elles se distin­

guent p a r c e qui leur esl propre. « Aussi bien, môme dans l'or­

dre spéculatif, il n'y a qu'une science ordonnée à l'enquête : c'est 

la dialectique, qui vaut pour toutes les branches du savoir. Les 

sciences démonstratives, au contraire, qui jugent des choses, se 

diversifient selon la diversité des objets. — Quant à la synèse et 

la gnome », qui sont les deux vertus ordonnées au bon jugement 

dans l'ordre pratique, « elles se distinguent entre elles., selon les 

diverses règles dont on use pour juger . La synèse, en effet, 

juge de ce qu'il faut faire, selon la loi commune; la gnome, au 

contraire, eu juge selon la loi naturelle, dans les choses où la 

loi commune ne suffit plus, comme on le verra plus pleinement 

dans la suite » (2a-2ae, q. 5 i , art . 4)* 

Uad quartum dit que « la ' jnémoire, l'intelligence, la pré­

voyance, la précaution, la docilité, et autres choses de ce genre, 

ne sont point des vertus distinctes de la prudence; elles se com­

parent à elle, d'une certaine manière, comme ses parties intégra­

les, en tant que toutes ces choses sont requises pour la perfec­

tion de la prudence », ainsi que nous le verrons plus tard, dans 

une des questions les plus délicieuses et les plus importantes du 

traité de la prudence (2a-2tte, q. 49)- « H y a> du reste, aussi, 

remarque saint Thomas, les parties subjectives ou les espèces de 

la prudence, telles que l'économique et l'art de gouverner, et 

autres choses du même genre. — Mais les trois dont nous avons 

parlé dans cet article, sont comme les parties potentielles de la 

prudence, parce qu'elles lui sont ordonnées comme le secon­

daire est ordonné au principal. Et de tout cela nous reparlerons 

plus tard » (2a-2ae, q. 48 et suiv.). — Nous ne faisons ici, en 

effet, qu'indiquer d'une façon très sommaire, et en général, ce 

qui a trait à la distinction des vertus intellectuelles. 

Il y a de vraies vertus intellectuelles. Les unes, qui portent 

moins excellemment le nom de vertus, sont ordonnées à la con­

naissance du vrai spéculatif. Ce sont la sagesse, la science el 
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l'intelligence. Dans l'ordre pratique, il en est une, l 'art, qui est 

un peu, pour ce qui regarde la raison de vertu, comme les ver­

dis intellectuelles spéculatives. Mais il en est une autre, la pru­

dence, qui mérite, au sens lé plus parfait, le nom de verlu, et 

qui conditionne même en quelque sorte toutes les autres vertus 

d'ordre moral. C'est, même pour cela (pie, tout en étant, par le 

sujet où elle se trouve à proprement parler, une vertu intellec­

tuelle, elle se range aussi, d'une certaine manière, parmi les 

vertus morales et constitue, comme nous aurons à le dire, l'une 

des quatre vertus cardinales. — Mais nous devons précisément 

venir maintenant à l'étude de la distinction des vertus morales. 

Saint Tiiomas nous avertit à ce sujet que « nous aurons à consi­

dérer : premièrement, la distinction des vertus morales des ver­

tus intellectuelles (q. 58); secondement, la distinction de ces 

vertus entre elles, selon leur matière propre (q. 5çj-6o); troisiè­

mement, la distinction des principales ou des cardinales par 

rapport aux autres » (q. 6 1 ) . 

El d'abord, de la distinction des vertus morales des vertus 
intellectuelles. 

C'est l'objet de la question suivante. 



QUESTION LVIII. 

DE LA DISTINCTION DES VERTUS MORALES DES VERTUS 
INTELLECTUELLES. 

Cette question comprend cinq articles : 

io Si toute vertu est une vertu morale? 
2° Si la vertu morale se distingue de la vertu intellectuelle? 
3*> Si la division de la vertu en vertu intellectuelle et en vertu morale 

est une division suffisante? 
4° Si la vertu morale peut être sans la vertu intellectuelle? 
5o Si , inversement, la vertu intellectuelle peut être sans la vertu 

morale? 

Ces cinq articles, on le voit, étudient les rapports des vertus 

intellectuelles et morales entre elles, ou, plus exactement, Vitre 

propre de ces deux sortes de vertus. — Et, d 'abord, s'il y a lieu 

d'établir ici une distinction ou s'il n'est pas essentiel à tonte, 

vertu d'être morale (art. 1 ) . — A supposer que toute vertu ne 

soit pas une vertu morale, y a-t-il lieu de distinguer la vertu intel­

lectuelle de la vertu morale (art . 2 ) . —Cette distinction étant éta­

blie, y aurait-il lieu d'en chercher quelque autre, ou bien celle-là 

épuise-t-elle le concept de vertu (art . 3)? — C e s deux sortes de 

vertus se distinguent-elles au point qu'il n'y ait aucune commu­

nication entre elles; et, par exemple, la vertu morale peut-elle 

exister, comme vertu morale, sans la vertu intellectuelle (art . l\)\ 

— ou inversement (art. 5)? 

II suffit d'énoncer dans leur suite les cinq articles de celle 

question pour en saisir l 'ordre admirable. 

Venons tout de suite au premier. 
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ARTICLE PREMIER. 

Si toute vertu est morale? 

Trois objections veulent prouver que « toute vertu est mo­

rale ». — La première est que « le mot même cle vertu morale 

vient du mot » latin « mos, qui veut dire coutume. Or, ce sont 

tous les actes de vertus qui peuvent être reflet de la coutume. 

Donc toute verlu est morale ». — La seconde objection cite la 

parole d '« Aristole », qui « au second livre de YEthique (ch. vi, 

n. i5; de S. Th. , leç. 7), dit que la vertu morale est un habitus 

électif consistant dans le milieu de la raison. Or, toute vertu 

semble être un habilus électif; puisque nous pouvons faire par 

choix n'importe quel acte de verlu; toute vertu consiste aussi, 

d'une certaine manière, dans le milieu de la raison, comme on le 

verra plus loin (q. 64> art . r, 2, 3). Donc toute vertu est mo­

rale ». — L a troisième objection apporte le texte déjà cité de 

a Cicéron », qui a dit, dans sa Rhétorique (liv. II, ch. LUI) , que 

la vertu est un habitus par mode de nature, conforme à la rai­

son. Or, puisque loule vertu humaine est ordonnée au bien de 

l'homme, il faut qu'elle soit conforme à la raison, le bien de 

l'homme consistant à être selon la raison, comme le dit saint 

Denys (Noms Divins, ch. iv ; de S. Th. , leç. 22). Donc toute 

verlu est morale ». 

L'argument sed contra est un autre texte d' « Aristote », qui 

« dit, au premier livre de YÉthique (ch. x m , n. 20 ; de S. Th. , 

leç. 20) : Quand nous parlons des choses morales, nous ne 

disons pas de quelqu'un qu'il est philosophe ou intelligent ; 

mais bien, qu'il est doux, qu'il est sobre. Ainsi donc, la sagesse 

et l'intelligence ne sont point choses d 'ordre mora l ; et cepen­

dant, elles sont des vertus, ainsi qu'il a été dit plus haut (q. 57, 

art. 2). Donc toute vertu n'est pas morale. » 

Au corps de l'article, saint Thomas nous avertit que « pour 

voir ce qu'il en est du point en question, il faut considérer ce 

qu'on entend par le mot » latin « mos », d'où est venu le mot 
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moral: « nous saurons par là ce qu'est la vertu morale. Or, ce 

mot » latïn « /nos désigne deux choses. Quelquefois, il signifie la 

coutume; c'est ainsi qu'il est dit au livre des Actes, chapitre xv 

(v. i) : « Si vous ne vous faites circoncire selon la coutume de 

Moyse, vous ne pourrez pas être sauvés. D'autres fois, il signi­

fie une certaine inclination naturelle, ou quasi naturelle, qui 

porte à faire telle ou telle chose ; et, en ce sens, nous parlons 

même des mœurs des animaux sans raison ; c'est ainsi qu'il est 

dit au second livre des Macchabées chapitre xi (v. i r ) , que se 

jetant sur les ennemis (more leonum) comme F auraient fait des 

lions, ils les couchèrent par terre. C'est aussi en ce sens qu'est 

pris ce même mot dans le psaume 67 (v. 7), où il est dit que 

Dieu fait habiter dans la maison ceux qui ont un même esprit : 

qui habitare facit unius moris in domo ». Saint Thomas fait 

remarquer que « les deux significations dont nous venons de 

parler ne se distinguent en rien chez les Latins, quant au mot 

qui les exprime » : dans les deux cas, c'est le même mot latin 

mos, « Chez les Grecs, au contraire, il y avait une différence. Car 

le mot grec ethos, qui, chez nous, signifie ce que signifie le mot » 

latin « mos, s'écrit quelquefois avec une longue dans sa pre­

mière lettre, savoir la lettre grecque vj, et quelquefois avec une 

brève ou un e ». 

Ces diverses explications données, saint Thomas ajoute : « La 

vertu morale vient, comme mot, du mot latin mos, selon qu'il 

désigne une inclination naturelle ou quasi naturelle à faire telle 

chose. El à cette signification du mot latin mos se rattache de 

très près l 'autre signification, qui porte sur la coutume; car la 

coutume se change d'une certaine manière en nature et produit 

une inclination semblable à l'inclination naturelle. D'autre par t , 

il est manifeste que l'inclination à l'acte convient en propre à la 

faculté appetitive, à laquelle il appartient de mouvoir toutes les 

autres puissances à agir, ainsi qu'il a été dit plus haut (q. 9, 

art . 1 ) . Et donc, ce n'csl pas toute verlu qui sera appelée du 

nom de morale; mais seulement celle qui est dans la faculté 

appetitive ». 

L'ad primnm répond que « cette objection porte sur le mot 

dont il s'agit, selon qu'il signifie la coutume »; ce qui est sa 
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seconde signification, moins immédiate que la première, et qui 

d'ailleurs se rattache, elle aussi, au principe de l'action : toute­

fois, elle s'applique à toute faculté d'agir qui se trouve assouplie 

par l'usage dans le sens de telle action. 

Vad secundum accordé que « tout acte de vertu peut être 

fait par choix ou par élection; mais l'élection droite est l'effet 

propre de la vertu qui est dans la partie appetitive; car le choix 

ou l'élection est l'acte propre de la partie appetitive, ainsi qu'il a 

été dit plus haut (q. i 3 , art . i ) . Il suit de là que l'habitus élec­

tif, au sens de principe de l'élection, est seulement celui qui 

parfait la faculté appetitive, bien que les actes des autres habi­

tus puissent tomber sous l'élection ». 

Vad tertium fait observer que « la nature est le principe du 

mouvement^ ainsi qu'il est dit au second livre des Physiques 

(ch. 1, n. 2 ; de S. Th. , leç. i ) . Or, mouvoir à l'acte est le pro­

pre de la partie appetitive. Et, par suite, devenir semblable à la 

nature en se conformant à la raison, c'est le propre des vertus 

qui sont dans la faculté appetitive ». 

La vertu morale implique essentiellement la perfection du 

principe qui meut à l'action. Or, le principe qui meut à l'action, 

dans l'être humain, c'est la volonté ou la partie appetitive de 

l'Ame. Donc il n'y a à être vertu morale que la vertu qui est 

dans cette partie affective. — Une nouvelle question se pose 

maintenant. Cette vertu morale, qui n'est vertu morale que si 

elle est dans la faculté appetitive, se dislingue-t-elle de la vertu 

intellectuelle, ou bien n'est-elle que la vertu intellectuelle elle-

même s'étendanl en quelque sorte à la partie affective? Est-elle 

une nouvelle vertu distincte de la première, et existant à part , 

avec son être propre , ou seulement une prolongation et comme 

une application de la vertu intellectuelle? 

C'est ce que nous allons examiner à l'article qui suit. 
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ARTICLE I I . 

Si la vertu morale se distingue de la vertu intellectuelle ? 

Quatre objections veulent prouver que « la vertu morale ne se 

dislingue pas de la vertu intellectuelle ». — La première cite 

une définition de « saint Augustin, dans le livre de la Cité de 

Dieu » (liv. I V , ch. xxi), où il est « dit que la vertu est l'art de 

bien vivre. Or, l'art est une vertu intellectuelle. Donc la vertu 

morale ne diffère pas de la vertu intellectuelle ». — La seconde 

objection dit que « la plupart des auteurs mettent la science dans 

la définition des vertus morales; c'est ainsi que d'aucuns définis­

sent la persévérance la science ou Uhabitus des choses qui doi­

vent nous retenir ou qui ne le doivent pas ; et la sainteté, la 

science qui rend fidèle et fait observer ce que la justice prescrit 

envers Dieu (emprunté au livre des Affections, qui porte le 

nom d'Andronicus). Or, la science est une vertu intellectuelle. 

Donc la vertu morale ne se dislingue pas de la vertu intellec­

tuelle ». — La troisième objection est une autre définition de la 

vertu, donnée par « saint Augustin », qui « dit, au premier 

livre des Soliloques (ch. vi), que la vertu est la raison droite 

et parfaite. Or, ceci est le propre de la vertu intellectuelle, 

comme on le voit au sixième livre de VEthique (ch. xn i , n. 4? 5; 

de S. Th. , leç. n ) . Donc la vertu morale n'est pas distincte de 

la vertu intellectuelle ». — La quatrième objection fait observer 

que « rien ne se distingue de ce qui rentre dans sa définition. 

Or, la vertu intellectuelle rentre dans la définition de la vertu 

morale. Arislote dit, en effet, au sixième livre de Y Ethique 

(ch. vi, n. i5; de S. Th. , leç. 7), que la vertu morale est un 

habitus électif, existant dans le milieu déterminé par la rai­

son, selon que le sage le détermine. Or, celle raison droite qui 

détermine le milieu de la vertu morale appartient à la vertu 

intellectuelle, comme il est dit au sixième livre de Y Ethique 

(endroit précité). Donc la vertu morale ne se distingue pas de la 

vertu intellectuelle »• 
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L 'argument sed contra en appelle à ce qu' « il est dit au pre­

mier livre de l'Éthique (ch. x m , n. 20 ; de S. Th . , leç. 20) : 

La vertu se marque par cette différence : les unes sont dites 
intellectuelles, et les autres morales ». 

Au corps de l'article, saint Thomas commence par rappeler 

cette grande vérité, que « le premier principe de toutes les 

œuvres humaines est la raison ; et quels que puissent être les 

autres principes de ces œuvres humaines, ce sont des principes 

qui obéissent à la raison. Toutefois, ils ne lui obéissent pas 

tous de la même manière. Il en est, en effet, qui obéissent à la 

raison absolument au simple signe, sans aucune contradiction. 

Ainsi, par exemple, les membres du corps, quand ils sont dans 

le la t requis par leur n a t u r e ; c'est, en effet, tout de suite que 

sur le commandement de la raison la main ou le pied se meu­

vent à l'ouvrage. Aussi bien Aristole, au premier livre des 

Politiques (ch. n , n. 11 ; de S. Th. , leç. 3), dit que Pâme régit 
le corps d'un gouvernement despotique, comme le maître régit 

un esclave qui n'a pas le droit de résister. — Or, d'aucuns ont 

posé que tous les principes actifs qui sont dans l 'homme obéis­

sent à la raison de cette manière. El si cela était vrai, en effet, 

il suffirait pour la bonté de l'action que la raison fût parfaite » 

en elle-même. « Et parce que la vertu est l'habitus qui nous per­

fectionne en vue de la bonté de l'action, il s'ensuivrait que la 

vertu n'existe que dans la raison seule. D'où il suivrait encore 

qu'il n'y aurait aucune vertu en dehors de la vertu intellec­

tuelle » : laquelle cependant pourrait être appelée morale, en 

tant qu'elle ferait bien agir l'être humain ou moral. 

Saint Thomas nous avertit que « celle opinion fut celle de 

Socratc, qui affirma que toutes les vertus étaient des prudences, 

comme il est dit au sixième livre de XÉthique (ch. x m , n. 3 ; de 

S. Th. , leç. r i ) . Aussi bien enseignait-il que l 'homme, tant que 

la science existe en lui, ne peut pas pécher; mais que si quel­

qu'un péchait, il péchait par ignorance. — Ce sentiment, ajoute 

saint Thomas, procède d'une supposition fausse. C'est qu'en 

effet, la partie appétilive obéit à la raison, non pas d'une façon 

absolue et au simple signe, mais avec quelque contradiction ; ce 

qui fait dire à Aristote, dans le premier livre des Politiques 
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(endroit précité), que la raison commande à la partie appéti-

line, d'un commandement politique, celui qui s'adresse aux 

hommes libres, ayant, sur certaines choses, le droit de contre­

dire. El c'est pour cela que saint Augustin dit, sur tes Psaumes 

(ps. u8 , serm. vin), que parfois l'intelligence précède et le 

mouvement affectif tarde ou est même nul; à tel point que par­

fois les passions ou les habitus de la partie appétilive amènent 

ceci que l'usage de la raison est empêché au sujet de tel acte 

particulier. A ce titre, ce que Socrate disait, que la science 

existant dans l'homme on ne pèche pas, renferme une part de 

vérité, pourvu qu'on entende ses paroles de l'usage de la raison 

dans le fait de tel acte de choix en particulier » : nous explique­

rons, plus tard, que dans tout péché il y a, en effet, un jugement 

particulier de la raison qui est un jugement faux (q. 97, ar t . 2) . 

« Ainsi donc, conclut saint Thomas, pour que l'homme agisse 

bien, il est requis, non pas seulement que la raison soit bien 

disposée par l'habilus de la vertu intellectuelle, mais encore que 

la faculté appétilive soit bien disposée par l'habitus de la vertu 

morale. Et, par suite, de même que l'appétit se distingue de la 

raison, de même la vertu morale se distingue de la vertu intel­

lectuelle. Et, de même aussi que l'appétit est le principe de l'acte 

humain scion qu'il participe en quelque manière la raison, de 

même l'habitus moral a la raison de vertu humaine en tant qu'il 

se conforme à la raison ». 

Nous accordons volontiers que tout vient de la raison, dans 

l'ordre des actes humains. C'est la raison qui spécifie proprement 

tout ce qui est humain ; elle a vraiment raison de source dans cet 

ordre-là, mais pour être source et raison de tout dans cet ordre, 

elle n'y est pourtant pas tout, à elle seule. Après elle, et en dé­

pendance d'elle, tout ce qui, à un titre quelconque, la participe, 

appartiendra, lui aussi, à l 'ordre de l'acte humain. Et c'est de 

cette sorte que toutes les énergies affectives y ont leur part . Or, 

c'est en elles que se trouvent, proprement, les vertus morales, 

qui ont pour objet de les parfaire en vue de leur obéissance, non 

absolument nécessaire et déterminée par leur nature, aux direc­

tions de la raison. 

Vad primant explique que « saint Augustin prend le mot art 
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d'une façon générale, pour toute raison droite. Et, en ce sens, le 

moi art comprend aussi la prudence, qui esl la droite raison des 

actes humains, comme l'art est la droite raison des œuvres exé­

cutées par l 'homme. Et, a ce titre, ce qu'il dit, que la vertu est 

l'art de bien vivre, convient essentiellement à la prudence, et, 

par mode de participation, aux autres vertus selon qu'elles sont 

dirigées par la prudence ». 

Vad. seenndum déclare que « ces sortes de définitions » rap­

portées par l'objection, a où qu'on puisse les trouver formulées, 

ont leur source dans l'opinion de Socrate; et il faut les expliquer 

comme nous venons de le faire pour l'art ». 

« La même réponse vaut pour la troisième objection ». 

Vad qaartum fait observer que « la droite raison qui vient de 

la prudence est marquée dans la définition de la vertu morale, 

non pas qu'elle fasse partie de son essence; mais comme un quel­

que chose participé en toutes les vertus morales, pour autant que 

la prudence les dirige toutes ». 

Pour que l'habitus vertueux qui est dans l'homme puisse appar­

tenir à l'ordre moral et être appelé de ce nom, il faut qu'il se 

réfèreau principe d'où part l'action et lemouvementdans l 'homme. 

Ce principe, n'est autre que la volonté, ou, plus généralement, la 

faculté appetitive. Il s'ensuit que la vertu morale dit un ordre 

essentiel à la faculté appetitive. Cet ordre cependant ne doit pas 

être conçu au sens d'une simple dépendance de la faculté appeti­

tive à l'égard du principe directeur des actes humains qui est la 

seule raison. II suppose une réalité vraie, distincte de la réalité 

qui parfait la raison; et, sans doute, cette nouvelle réalité dépend 

delà raison et des réalités qui la perfectionnent; mais elle n'est 

pas qu'une simple extension de ces réalités intellectuelles : elle 

est une autre réalité, propre à la faculté appetitive et en harmo­

nie avec la nature de cette faculté. Et c'est elle, elle seule, qui 

peut et doit être appelée, proprement, du nom de vertu morale. 

D où il suit manifestement que la verlu morale se dislingue de la 

vertu intellectuelle. — Mais cette distinction de la vertu humaine 

en vertu intellectuelle et morale, épuise-t-clle le concept de la 

verlu humaine; ou pouvons-nous concevoir quelque autre espèce 



92 SOMME THÉOLOGIQUE. 

de vertu humaine, en dehors de celte double espèce. C'est ce que 

nous devons maintenant considérer; et tel est l'objet de l'article 

suivant. 

ARTICLE III. 

Si la vertu est suffisamment divisée en vertu morale 
et intellectuelle? 

Trois objections veulent prouver que « la vertu n'est pas suffi­

samment divisée en vertu morale et intellectuelle ». — La pre­

mière est que « la prudence paraît être quelque chose d'intermé­

diaire entre la vertu morale et la vertu intellectuelle; elle est, en 

effet, mise au nombre des vertus intellectuelles, au sixième 

livre de VÉthique; et, en même temps, elle est par tous commu­

nément assignée entre les vertus cardinales, qui sont des vertus 

morales, ainsi que nous le verrons plus loin (q. 6, ar t . r ) . Donc 

la vertu n'est pas suffisamment divisée en morale et en intellec­

tuelle, à parler de ce qui la divise d'une faço:i immédiate ». — 

La seconde objection remarque que « la continence, la persévé­

rance et aussi la patience ne sont point comptées au nombre des 

vertus intellectuelles. Ni non plus elles ne sont des vertus mora­

les; car elles ne tiennent pas le milieu dans l 'ordre des passions, 

les passions abondant en elles », comme nous aurons k l'expli­

quer plus tard, et saint Thomas en dira un mot dans la réponse 

à celte objection, réponse qui sera des plus intéressantes. « Donc 

la vertu n'est pas suffisamment divisée en vertus intellectuelles 

et vertus morales ». — La troisième objection dit que « la foi, 

l'espérance et la charité sont de certaines vertus. Et cependant, 

elles ne sont point des vertus intellectuelles; car celles-ci ne sont 

qu'au nombre de cinq; savoir : la science, la sagesse, Pintelli-

gence, l'art et la prudence, ainsi qu'il a été dit (q. 57, ar t . 2, 3, 5). 

Elles ne sont pas non plus des vertus morales, puisqu'elles n'ont 

pas pour objet les passions, sur lesquelles porte tout spéciale­

ment la vertu morale. Donc la vertu morale n'est pas suffisam­

ment divisée en vertus intellectuelles et morales ». 
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L'argument sed contra esl simplement le texte d* « Arislote », 

qui « dit, au second livre de XÉthique (ch. i , n. i ; de S. Th. , 

leç. i ) : Il y a une double vertu, l'une intellectuelle, et l'autre 
morale ». 

Au corps de l'article, saint Thomas rappelle que « la vertu 

humaine est un certain habitus qui parfait l 'homme en vue de la 

bonté de son acte. Or, le principe des actes humains dans l 'homme 

se dédouble seulement en ce qui est l'intelligence ou la raison et 

l'appétit; ce sont là, en effet, les deux choses qui meuvent dans 

l'homme, ainsi qu'il est dit au troisième livre de F Ame (ch. x, 

n. i ; de S, Th. , leç. i5 ) . Il s'ensuit que toute vertu humaine doit 

être la perfection de l'un ou l'autre de ces deux principes. Et 

quand cette vertu parfait l'intelligence, soit spéculative, soit pra­

tique, en vue de son acte bon, elle est la vertu intellectuelle. Elle 

est, au contraire, la vertu morale, quand elle parfait la partie 

appélitive. Par où l'on voit que toute vertu humaine est ou intel­

lectuelle ou morale ». 

Uad primum répond que « la prudence, dans son essence, 

est une vertu intellectuelle. Mais, quant à sa matière, elle con­

vient avec les vertus morales. Elle est, en effet, la droite raison 

des actes humains, ainsi qu'il a été dit plus haut (q. 57, ar t . l\). 

Et, à ce litre, on la met au nombre des vertus morales ». 

Uad secundnm dit que « la continence et la persévérance ne 

sont pas des perfections de la faculté appélitive sensible. On le 

voit par ceci, que dans l 'homme où se trouvent la continence ou 

la persévérance, les passions » ne sont point domptées, mais se 

révoltent et « surabondent contrairement à l 'ordre de la raison; 

ce qui ne serait pas, si l'appétit sensible était perfectionné par 

quelque habitus qui le rende conforme à la raison. Elles sont, la 

continence, ou la persévérance, des perfections de la part ie 

rationnelle, qui lient bon contre les passions pour ne point se 

laisser entraîner. Toutefois, cette perfection reste en deçà de la 

raison de vertu; parce que la vertu intellectivc, qui fait que la 

raison esl ce qu'elle doit être à l'endroit des choses morales, 

présuppose que l'appétit de la fin est droit et se- trouve disposé 

comme il convient en ce qui est des principes » dans cet ordre, 

« savoir les fins, d'où part le raisonnement » dans l 'ordre prat i 
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que, comme i! part des principes dans Tordre spéculatif; « et 

ceci manque à l'homme qui n'a que la continence ou la per­

sévérance » : l'appétit sensible, en effet, n'est point perfec­

tionné en ce qui est de ses diverses lins. — « 11 y a encore ». et 

c'est une seconde raison pour établir la môme vérité, « que l'opé­

ration, qui procède de deux puissances, ne peut être parfaite que 

si l'une el l'autre des deux puissances est perfectionnée par un 

hahîlus ronforme; c'est ainsi que l'action d'un agent qui se sert 

d'un instrument ne saurait être parfaite si l ' instrument n'est 

pas disposé comme il convient, pour tant d'ailleurs que l'agent 

principal soit lui-même parfait. Et donc, si l'appétit sensible que 

meut la raison n'est pas lui-même parfait, quelle que soit la per­

fection de la partie rationnelle, l'action qui suit ne sera pas une 

action parfaite. D'où il suit que le principe de cette action ne 

sera pas une vertu », au sens propre el parfait du mot vertu, 

puisque la vertu est ce qui rend l'action parfaite. — « Et c'est 

pour cela, conclut saint Thomas, que la continence à l'endroit 

des plaisirs cl la persévérance à l'endroit des peines ne sont point 

des vertus, mais quelque chose qui est au-dessous de la vertu, 

comme Arislote le dit au septième livre de l'Ethique » (ch. i, 

n. 4 ; de S. Th. , leç. i ) . — On aura remarqué cette doctrine de 

saint Thomas, empruntée d'ailleurs à Aristote, et qui montre si 

excellemment la haute conception que ces deux grands génies 

avaient de la vraie vertu humaine. 

L'ad terttum fait remarquer que « la foi, l'espérance et la cha­

rité sont au-dessus des vertus humaines; elles sont, en effet, les 

vertus de l'homme selon qu'il est rendu participant de la divine 

grâce ». Il n'y a donc pas à s'enquérir de ces vertus quand il 

s'agit de diviser la vertu humaine en tant que (elle. 

La vertu humaine en tant que telle, ou le principe de perfec­

tion qui affecte les principes propres de l'action humaine, se dis­

tingue et se divise naturellement selon la distinction de ces prin­

cipes. El puisque ces principes ne sont qu'au nombre de deux, 

l'intelligence ou la raison, et le principe affectif qui suit cette 

raison, il en résulte qu'il ne peut y avoir que deux sortes de ver­

tus humaines : les vertus intellectuelles perfectionnant la raison; 
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el les vertus morales, perfectionnant le principe affectif. — Nous 

devons examiner maintenant les rapports qui existent entre les 

vertus morales cl les vertus intellectuelles. Les premières peu­

vent-elles être sans les secondes; les secondes sans les premières? 

El d'abord, si les vertus morales peuvent être sans les vertus 

intellectuelles? C'est l'objet de l'article suivant. 

A R T I C L E IV. 

Si la vertu morale peut être sans la vertu intellectuelle ? 

Trois objections veulent prouver que « la vertu morale peut 

être sans la vertu intellectuelle ». — La première rappelle que 

« la vertu morale, ainsi que Ta définie Cicerón, est un habitas 

par mode de nature, conforme <) la raison. Or, la nature, pour 

être conforme à une raison supérieure qui la meut, n'a pas be­

soin d'être unie à cette raison dans le même sujet; comme on le 

voit en toutes les choses naturelles qui n 'ont point de connais­

sance. Donc la vertu morale peut exister dans l 'homme, en mode 

de nature et inclinant à agir selon la raison, sans que la raison 

de cet homme soit perfectionnée par la vertu intellectuelle ». — 

La seconde objection dit que « par la vertu intellectuelle, l 'homme 

acquiert l'usage parfait de la raison. Or, il arrive parfois que 

certains hommes, en qui l'usage de la raison n'est pas très 

étendu, sont pourtant des hommes vertueux et agréables à 

Dieu. Donc il semble que la vertu morale peut exister sans la 

vertu intellectuelle ». — La troisième objection observe que « la 

vertu morale donne l'inclination à bien agir. Or, il est des hom­

mes qui sont naturellement inclinés k bien agir, en dehors de 

tout jugement de la raison. Donc les vertus morales peuvent 

exister sans les vertus intellectuelles ». 

L'argument sed contra est un beau texte de « saint Gré­

goire », qui « dit, au livre XXII des Morales (chap. i), que les 

autres vertus, si elles ne réalisent avec prudence ce qu'elles re­
cherchent, ne peuvent absolument pas être des vertus. Or, la 
prudence est une vertu intellectuelle, ainsi qu'il a été dit (art. 
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p r é c , ad rnm) q. 57 , ar t . 5 ) . Donc les vertus inorales ne peu­

vent pas exister sans les vertus intellectuelles ». 

Celle conclusion a besoin d'être précisée; el saint Thomas le 

va faire au corps de l'article. Il déclare que « la vertu morale 

peut exister sans quelques-unes des vertus intellectuelles, comme 

la sagesse, la science, et l 'ar t ; mais elle ne saurait être sans l'intel­

ligence el la prudence. — Elle ne peut pas être sans la prudence; 

parce que la vertu morale est un habitus électif, c'est-à-dire qui 

fait faire une bonne élection » ou un bon choix. « Or, pour 

qu'une élection soit bonne, il y faut deux choses. Premièrement, 

qu'il y ait une bonne intention de la fin; et ceci est l 'œuvre de 

la vertu morale, qui incline la faculté affective au bien en harmo-

nie avec la raison, le seul qui constitue la fin bonne. Seconde­

ment, il faut que l 'homme prenne les vrais moyens qui condui­

sent à celte fin; et ceci rie peut se faire que par la raison, s'en-

quérant, jugeant et commandant selon qu'il convient; ce qui esl 

l'effet propre de la prudence et de ses annexes, ainsi qu'il a été 

dit plus haut (q. 07, art. 5, 6) . D'où il suit que la vertu morale 

ne peut pas être sans la prudence. — Et, par voie de consé­

quence, elle ne pourra pas être non plus sans l'intelligence. C'est, 

en effet,, par l'habitus de l'intelligence que sont connus les prin­

cipes naturels, soil dans l'ordre spéculatif, soit dans l'ordre pra­

tique. Et, par suite, de même que la droite raison dans les choses 

spéculatives, précisément parce qu'elle procède des principes na­

turellement connus, présuppose l'intelligence de ces principes; 

de même la prudence, qui est la droite raison dans l 'ordre des 

actes humains ». 

L'ad primum répond que « l'inclination de la nature, dans les 

choses qui n'ont pas la raison, n'est pas accompagnée d élection; 

et voilà pourquoi cette inclination ne requiert pas nécessaire­

ment la raison » clans le sujet qui agit, « Mais l'inclination de la 

vertu morale esl accompagnée d'élection » : quand le sujet où 

elle se trouve passe à l'aclc, en vertu de cette inclination, il ne le 

fait pas sans qu'intervienne un choix; « et voilà pourquoi il faut, 

pour qu'elle soit parfaite » et que d'elle ne suive qu'un acle qui 

soit bon, « que la raison » qui doit intervenir dans ce choix 

« soit elle-même perfectionnée par la vertu intellectuelle ». — 
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Admirable explication; et d'une vérité psychologique si péné­

trante. 

Uad secundum fait observer qu' « il n'est pas nécessaire que, dans 

l'homme vertueux, l'usage de la raison s'étende d'une manière 

parfaite à toutes choses ; il suffit qu'il s étende à ce qui est du do­

maine de l'acte vertueux. Et, de celte façon, il se trouve dans tous 

les hommes vertueux. Aussi bien, même les simples, qui man­

quent de l'habileté mondaine, peuvent être prudents ; selon celte 

parole de l'évangile de saint Matthieu, ch. x (v. ifi) : Soyez pru­

dents comme des serpents et simples comme des colombes», 
Uad tertium précise la vraie nature de la vertu morale, en ce 

qui regarde l'inclination de l'appétit. — « L'inclination au bien 

de la vertu est une certaine inclination de la vertu ; ce n'est point 

la vertu parfaite elle-même. Bien plus, cette inclination pourra 

être d'autant plus dangereuse qu'elle sera plus forte, s'il ne s'y 

joint la droite raison qui assure la droite élection de ce qui con­

vient à la fin légitime. Et c'est ainsi, observe justement saint 

Thomas, qu'un cheval qui court, s'il est aveugle, trébuche et se 

blesse d'autant plus grièvement qu'il court avec plus de force. 

Si donc il est vrai que la vertu morale n'est pas » essentiellement 

« la droite raison, comme le voulait Socrale, elle est cependant 

non seulement selon la droite raison, en ce sens qu'elle incline 

à ce qui est conforme à la raison droite, mais aussi accompa­

gnée de la droite raison, et cela de toute nécessité, comme le 

dit Arislole, au sixième livre de VEthique » (ch. xn i , n. 5; de 

S. Th., leç. n ) . — Retenons avec le plus grand soin celte der­

nière réponse de saint Thomas, Elle réfute par avance les faus­

ses théories de ce qu'on appellerait volontiers aujourd'hui la 

religion du sentiment. Pour les tenants de ces doctrines, le senti­

ment — au sens d'inclination plus ou moins naturelle, instinctive, 

aveugle — prime tout. La raison ne compte p lus ; elle est 

même l'ennemi. Ceux qui veulent en tenir compte sont flétris du 

nom d'intellectuels. La vertu n'a rien à voir avec la raison. Elle 

est affaire de sentiment. Toute impulsion du sujet est déclarée 

chose bonne. Il n'y a de bon que celte impulsion. Loin d'être re­

quise, la raison n'est qu'un dissolvant. Plus on s'y soustrait, plus 

on est digne de louange. — Socrale disait autrefois que la 

T. VIII. Vertus et Vices. 7 
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vertu n'était que dans la raison. Les fervents du sentiment di­

sent aujourdhui qu'elle n'est que dans le sentiment. — La vé­

rité est que le sentiment ne mérite le nom de vertu que s'il est 

conforme à la raison, même comme sentiment ou aspiration; cl 

aussi, que dans la mesure où le mouvement qu'il provoque se 

trouve, jusqu'en ses plus menus détails, tout éclairé de la raison 

et dirigé par elle. Le bon sens est ici, comme toujours, du côté 

d'Aristote et de saint Thomas. On n'a jamais cru parmi les hom­

mes qu'il suffise de marcher pour bien marcher ; il faut encore 

marcher droit. 

La vertu inorale est impossible, absolument impossible, sans 

les habitus intellectuels d'intelligence et de prudence. — Mais 

les habitus intellectuels peuvent-ils être sans les vertus morales? 

Nous allons examiner ce dernier point à l'article qui suit. 

ARTICLE V . 

Si la vertu intellectuelle peut être sans la vertu morale ? 

Trois objections veulent prouver que « la vertu intellectuelle 

peut être sans la vertu morale ». — La première est que « la 

perfection de ce qui précède ne dépend pas de la perfection de 

ce qui suit. Or, la raison précède l'appétit sensible et le meul. 

Donc la vertu intellectuelle, qui est la perfection de la raison, ne 

dépend pas de la vertu morale, qui est la perfection de la partie 

affective. Et par suite, elle peut exister sans elle ». — La seconde 

objection dit que « les choses morales sont la matière de la pru­

dence, comme les œuvres qui se font constituent la matière de 

l 'art. D'autre part, l 'art peut être sans sa matière ; comme le 

forgeron, sans fer » ; l'art et le savoir-faire du forgeron ne dé­

pend point de sa matière. « Donc la prudence aussi pourra être 

sans les vertus morales; et cependant la prudence est de toutes 

les vertus intellectuelles cellequi est le plus unie aux vertus mora­

les ». — La troisième objection rappelle que « la prudence est la 

rerlu qui bonifie le conseil, ainsi qu'il est dit au sixième livre de 
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YÉthique. Or, il en csl beaucoup qui ont un bon conseil, et qui 

cependant n'ont point les vertus morales. Donc la prudence peut 

être sans la vertu morale ». 

L'argument sed contra fait observer que « vouloir faire le mal 

s'oppose directement à la vertu morale; et ne s'oppose point à 

ce qui peut être sans la vertu morale. Or, il est opposé a la pru­

dence que quelqu'un pêche le non/ont, ainsi qu'il est dit au 

sixième livre de YÉthique » (ch. v, n. 7; de S. Th. , leç. l\) : 

l'homme qui pèche sciemment n'est pas un homme qui ait en 

'lui la verlu de prudence. « Donc la prudence ne peut pas être 

sans la vertu morale ». 

Au corps de l'article, saint Thomas limite tout de suite la con­

clusion qui doit être la nuire ici. « Les autres vertus intellectuel­

les, dit-il, peuvent être sans la verlu morale; mais la pru­

dence ne peut pas être sans la vertu morale. — La raison en 

est que la prudence est la droite raison de nos actions, non pas 

seulement en général, mais dans le particulier, où l'action se 

trouve » ; c'est-à-dire qu'il ne s'agit pas de la détermination d'un 

acte in abstracto, mais d'un acte concret, selon qu'il doit être 

fait hic et mine, entouré de toutes les circonstances particulières 

qui l'affectent quand il est. — « Or, toute droite raison pré­

suppose les principes d'où la raison procède » : il n'y a pas de 

raisonnement possible sans les principes requis pour ce rai­

sonnement. « El, précisément, la raison, quand elle doit se 

prononcer sur les choses particulières, doit procéder non pas 

seulement de principes universels, mais aussi de principes par­

ticuliers. En ce qui est des principes universels, touchant les 

actes humains, l 'homme a sa raison disposée comme il con­

vient par l'intelligence naturelle des principes », et ce sont ici 

les principes de la syndérèse, « qui lui font connaître qu'aucun 

mal ne doit être fait; ou encore par quelqu'une des scien­

ces pratiques » : telles les sciences qui ont pour objet le droit 

naturel déduit, ou le droit positif, de quelque nature qu'il puisse 

être. « Mais ceci ne suffit pas, pour raisonner comme il convient, 

• touchant les choses particulières. Il arrive, en effet, que parfois 

ces sortes de principes universels connus par l'intelligence ou la 

science se trouvent gâtés dans tel cas particulier par quelque 
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passion; et, par exemple, celui qui esl sous le coup de la concu­

piscence, quand cette concupiscence rempor te , tient pour bon ce 

qu'il convoite, bien que ce soit contre le jugement universel de 

la raison ». Il faudra donc, pour que le jugement de l 'homme dans 

tel cas particulier soit droi t , que cet homme soit bien dispose, 

non pas seulement quant aux principes universels de son acte, 

mais aussi quant aux principes particuliers. Sans cela, son juge­

ment particulier, ou la conclusion pratique qui doit comman­

der son acte, ne pourra pas être droite. « De même donc que 

l 'homme est disposé comme il convient en ce qui est des princi­

pes universels par l'intelligence naturelle et par l 'habitus de la 

science; de même, pour qu'il soit bien disposé à l 'endroit des 

principes particuliers, qui sont les fins de ses actes , il faut qu'il 

soit perfectionné par certains habitus, qui , d 'une certaine ma­

nière, rendront naturel à l 'homme le jugement droit relatif à la 

fin. Et ceci est l'effet propre de la vertu morale : l 'homme ver­

tueux, en effet, juge comme il convient de la fin de la ve r tu ; car 

selon qu'un homme esl disposé, la fin est jugée par lui, ainsi 
qu'il est dit au troisième livre de Y Ethique (ch. v, n . 1 7 ; de 

S. Th. , leç. i3). Et voilà pourquoi , pour la raison droite des 

actes humains, qui est la prudence, il esl requis que l 'homme ait 

la vertu morale ». 

L'ordre pratique auquel se termine l'acte de la prudence, 

dans un sujet, est celui-ci : prends tel moyen. Cet ordre est 

justifié lui-même, aux yeux de la raison prudentielle, par celte 

considération, que ce moyen conduit à la fin, d 'où il résulte 

qu'il esl bon; car tout moyen conduisant à la fin esl un moyen 

bon, en tant que moyen. Mais, si tout moyen qui conduit à la 

fin est bon comme moyen, il ne s'ensuit pas qu'il soit chose 

bonne purement et simplement, aux yeux de la droite raison. 

Il faut oncorc que la fin soit bonne. O r , ' d a n s l 'homme, il peut 

y avoir simultanément plusieurs fins, dont l 'une est dictée par 

la raison universelle, et l 'autre par la raison part icul ière; et ces 

deux fins peuvent s 'exclure Tune l 'autre. C'est ainsi que la rai­

son universelle peut dire : la fornication est un mal ; et la raison 

particulière, dire, au contraire : la fornication est un bien. Et la 

différence entre les deux s'explique par ceci, que la première 
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prononce dans l 'abstrait , à la lumière de l'intelligence, qui est 

ici la syndérèsc, ou aussi à la lumière de la science du droit , qui 

est la morale et toutes les sciences annexes ; tandis que la seconde 

prononce dans le concret , et sous le coup des dispositions affec­

tives du sujets devant poser hic et nnne tel acte que permettra 

ou que défendra le jugement de la raison. Dans le premier 

jugement, la part ie affective du sujet n'a aucune action, puisqu'il 

s'agit d'un jugement abstrai t qui ne doit pas influer sur un acte 

devant être posé par lui hic et mine; dans le second, au con-

traire, la partie affective a une action prépondérante : elle fait 

dire A la raison du sujet que c'est bon ou que c'est mauvais, 

selon que cela lui convient ou que cela ne lui convient pas. Et 

parce que la qualité des moyens à prendre dépendra de la fin 

qui les commande, si la fin particulière dictée sous l'influence 

de la partie affective est mauvaise, il s'ensuit que l'acte de la 

raison déterminant les moyens en vue de cette fin ne pourra 

jamais être un acte de vertu, pour si bien d'ailleurs que la ra i ­

son détermine les moyens en vue de cette fin. On n 'aura que la 

contrefaçon de la prudence, ce que nous appellerons plus tard 

une fausse prudence; mais non la prudence elle-même. — Pa r 

où l'on voit qu 'en effet la prudence est impossible sans la vertu 

morale réglant comme il convient les dispositions affectives du 

sujet. 

A noter, ici encore, cette admirable doctrine de saint Tho­

mas, qui projette de si vives clartés sur tout ce qui touche aux 

mystères de la vie morale . 

Vad primum confirme excellemment l'explication que nous 

venons de formuler à la suite du corps de l 'article. — Saint 

Thomas fait remarquer que « la raison, selon qu'elle perçoit la 

fin, précède le mouvement de l'appétit vers cette fin; mais l 'ap­

pétit de la fin précède l 'acte de la raison qui raisonne pour choisir 

ce qui est ordonné à cette fin; et cet acte appart ient à la pru­

dence. C'est ainsi, du reste, que même dans les choses spécula­

tives, l'intelligence des principes est le principe de la raison qui 

raisonne et argumente ». 

. Vad secundum répond que « les principes des œuvres artifi­

cielles ne sont point jugés pa r nous bien ou mal, en raison 
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des dispositions de noire partie affective, comme il arrive pour 

les fins, qui sont les principes des actes moraux ; mais seulement 

par l'usage de la raison. Et c'est pour cela que l 'art ne requiert 

pas une vertu perfectionnant l 'appétit, comme la requiert la pru­

dence. 

Uad irrtiam fait observer que « la prudence ne perfectionne 

pas seulement le conseil; elle perfectionne aussi le jugement et 

le commandement »; c'est môme en ce dernier acte que s'achève 

et se spécifie proprement la prudence. « Or, ces derniers actes 

ne peuvent pas être » comme actes de vertu, « si l'on n'enlève 

l'empêchement des passions corrompant le jugement et le com­

mandement; ce qui se fait par la vertu morale ». — S'agira-l-il, 

par exemple, de produire un acte de tempérance? Il ne suffira 

pas de déterminer quels sont les meilleurs moyens de pratiquer 

cet acte; il faudra encore juger que ces moyens doivent être mis 

en pratique; bien plus, il faudra que le sujet se commande à 

lui-même de mettre en pratique ces moyens, hic et mine. Or, il 

ne fera pas cela, ou il le fera difficilement et imparfaitement, s'il 

n'a pas en lui la vertu de tempérance, inclinant, en effet, la rai­

son à juger et à commander ainsi. 

Nous savons qu'il est des vertus morales, mais que toute vertu 

n'est pas nécessairement d 'ordre moral ; il y a des vertus stricte­

ment intellectuelles. Toutefois, certaines vertus intellectuelles ont 

des rapports essentiels avec les vertus morales; en ce sens que 

les vertus morales ne peuvent absolument pas être sans la syn-

dérèse et sans la prudence; comme aussi la prudence requiert 

•nécessairement et essentiellement les vertus morales : non pas 

que l'essence respective de ces diverses vertus ne soit parfaite­

ment distincte; mais la présence et l'action des unes est indis­

pensable à la présence el à l'action des autres . 

Après avoir étudié les rapports des vertus morales el des ver­

tus intellectuelles, nous devons maintenant étudier les rapports 

des vertus morales entre elles, toujours en vue d'établir la ma­

nière dont elles se dist inguent; car plus tard nous aurons à étu­

dier d'une façon plus générale les rappor ts des diverses vertus. 

— A ce sujet, saint Thomas nous avertit que « parce que les 
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vertus morales, qui ont pour objet les (lassions, se distinguent 

selon la diversité des passions, il faut d'abord considérer le 

rapport de la vertu à la passion, et ensuite la distinction des 

vertus morales en raison des passions ». Ce second point sera 

étudié à la question 60. 

D'abord, le rapport de la vertu à la passion. 

C'est l'objet de la question suivante. 



QUESTION LIX. 

DU RAPPORT DE LA VERTU MORALE A LA PASSION. 

Cette question comprend cinq articles : 

i« Si la vertu morale est la passion? 
2° Si la vertu morale peut être avec la passion? 
3'» Si elle peut Atre avec la tristesse ? 
4° Si toute vertu morale porte sur la passion ? 
5o Si quelque vertu morale peut être sans la passion ? 

De ces cinq articles, le premier se demande s'il est une dis­

tinction entre la vertu morale et la passion ; les quatre autres 

étudient leurs rapports : possibilité de coexistence (art. 2 , 3 ) ; 

possibilité de séparation (art . 4> 5). 

Et d'abord, s'il est quelque distinction entre la vertu morale 

et la passion. — C'est l'objet de l'article premier. 

ARTICLE PREMIER, 

Si la vertu morale est la passion ? 

Trois objections veulent prouver que « la vertu morale est la 

passion ». — La première dit que « le milieu est du même genre 

que les extrêmes. Or, la vertu morale est le milieu entre les 

passions », comme il sera montré plus loin (q. 64). « Donc, la 

vertu morale est la passion ». — La seconde objection fait obser­

ver que « la vertu et le vice, parce qu'ils sont contraires, appar­

tiennent au même genre. Or, il est des passions qui sont appelées 

vices, telles que l'envie et la colère. Donc, il est certaines pas-
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sions qui sont des vertus ». — La troisième objection rappelle 

que « la miséricorde est une pass ion ; car elle est la tristesse du 

mal d'aufrui, ainsi qu'il a été dit plus haut (q. 3 5 , ar t . 8) . D'au­

tre part , Cicéron, qui possédait si parfaitement sa langue, n'a 
pas craint de lui donner le nom de vertu, comme le dit saint 

Augustin au neuvième livre de la Cité de Dieu (ch. v). Donc, 

ïa passion peut être la vertu morale ». 

L'argument sed contra est un texte d ' « Aristote, au second 

livre de YÉthique » (ch. v, n. 3 ; de S. Th . , leç. 5) , où il est « dit 

que les passions ne sont ni des vertus ni des vices ». 
Au corps de l'article, saint Thomas déclare net tement que « la 

verlu morale ne peut pas être la passion. — Et on le mont re , 

ajoute le saint Docteur, par une triple raison. — D'abord, parce 

que la passion est un mouvement de l'appétit sensible, ainsi qu'il 

a été dit plus haut (q. 22 , ar t . 3 ) . Or, la vertu morale n'est pas 

un mouvement, mais plutôt un principe du mouvement de l 'ap­

pétit, ayant pour nature d'être un habitus. — Secondement, 

parce que les passions, d'elles-mêmes, n 'ont raison ni de bien 

ni de mal. C'est qu'en effet, le bien de l 'homme se tire du côté 

de la ra ison; et par suite, les passions, considérées en elles-

mêmes, se réfèrent et au bien et au mal selon qu'elles peuvent 

convenir ou ne pas convenir à la raison [cf. ce qui a été dit plus 

haut, q. 25 , aliàs 24]. Or, la vertu ne peut êlre rien de tel, puis­

qu'elle se réfère déterminément au bien, ainsi qu'il a été dit plus 

haut (q. 5 5 , ar t . 3 ) . — Troisièmement, parce que, même en 

accordant qu'il est des passions qui ne se réfèrent qu'au bien 

ou qui ne se réfèrent qu'au mal, en un certain sens, toutefois 

le mouvement de la passion, sous sa raison de passion, a son 

principe dans l 'appétit et son terme dans la raison à laquelle ce 

mouvement de l'appétit se conforme. Or, le mouvement de la 

verlu est en sens contraire : il commence dans la raison et. il se 

termine dans l 'appétit, selon qu'il est mû par la raison. Et voilà 

pourquoi il est mis, dans la définition de la vertu, au second 

livre de YEthique (ch. vi , n. i 5 ; de S. Th . , leç. 7 ) , qu'elle est 

un habitus électif consistant dans le milieu déterminé par la-
raison, selon que le sage le détermine ». 

Vad primum formule une distinction précieuse et qu'il faut 
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retenir. « La vertu, selon son essence, n est pas le milieu entre 

les passions; elle est cela, selon son effet, en ce sens qu'elle a 

pour effet de constituer le milieu entre les passions »; mais 

elle-même est essentiellement une perfeciion de l'appétit, sous 

forme d'habitus. 

Vad secundum présente une autre distinction qu'il n ' importe 

pas moins de remarquer. « Si on appelle vice un habitus qui 

fait que quelqu'un agit mal, il est manifeste qu 'aucune passion 

ne peut être appelée de ce nom. Mais si on entend par vice le 

péché, qui est un acte vicieux, rien n'empêche que la passion 

soit un vice; comme aussi, par contre, elle peut concourir à 

l'acte de la vertu. Elle pourra être l'un ou l 'autre, selon qu'elle 

est contraire à la raison, ou qu'elle suit son acte ». 

Uad tertium répond que « la miséricorde est dite être une 

vertu, ou un acte de vertu, selon que ce mouvement de Pâme 

sert à la raison, pour autant qu'on pratique la miséricorde 
afin de conserver la justice, soit en subvenant à Vindigence, 
soit en pardonnant au repentir, comme le dit saint Augustin 

au même endroit. — Que si par la miséricorde on entendait un 

certain habitus qui perfectionne l 'homme en vue de subvenir à 

la misère des autres selon que la raison le prescrit, rien n'empê­

che d'appeler une telle miséricorde du nom de vertu » au sens 

propre d'habitus vertueux. « Et la même raison vaut, ajoute 

saint Thomas, pour les passions semblables » [cf., dans la 

Première Partie, la question 2 1 ] . 

La vertu morale se distingue de la passion comme l'habitus se 

distingue de l'acte, et encore d'un acte qui est de soi indifférent 

à la raison de bien ou de mal, tandis que la vertu n'est jamais 

principe que de l'acte bon : de plus, ce qu'il peut y avoir de bon, 

dans la passion, à la considérer comme telle, par t de l'appétit 

sensible et se rapporte à la raison, tandis que la bonté de la 

vertu part de la raison et se termine dans l'appétit mû par la 

raison. —r- Étant donné que la vertu morale n'est pas la passion 

et s'en distingue comme nous venons de le dire, tout de suite 

une question se pose, la question même de la compatibilité de 

la passion et de la vertu morale. La vertu morale et la passion 
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peuvent-elles exister ensemble dans un même sujet? C'est ce que 

nous allons étudier, d'abord, d'une façon générale, pour toute 

passion; ensuite, d'une façon spéciale, pour la passion de la 

tristesse. 

D'abord, d'une façon générale. — C'est l'objet de l'article qui 

suit. 

ARTICLE I I . 

Si la vertu morale peut être avec la passion? 

Trois objections veulent prouver que « la vertu morale ne 

peut pas êlre avec la passion ». — La première est une parole 

d'« Aristote », qui « dit, au quatrième livre des Topiques (ch. v, 

n. 2), que le doux est celui qui ne sent pas; le patient, celui qui 

sent, mais se contient. Et Ton peut, dire la même chose de toutes 

les autres vertus morales. Donc toute vertu morale est sans 

passion ». — La seconde objection observe que « la vertu est 

un certain état de l'àme dans le sens du bien, comme la santé 

pour le corps, ainsi qu'il est dit au septième livre des Physiques 

(ch. m , n. 4? 5 ; de S. Th. , leç. 5, 6 ) ; ce qui a fait dire à 

Cicéron, dans le quatrième livre des Questions Tnsculanes 

(ch. XIIÎ), que la vertu semble être une certaine santé de Vàme. 

Or, les passions sont appelées des maladies de Pâme, comme 

Cicéron le remarque en ce même livre. Puis donc que la santé 

ne saurait compatir avec soi la maladie, il s'ensuit que la vertu 

ne souffre pas avec elle la passion de l'Ame ». — La troisième 

objection fait observer que « la vertu morale requiert le parfait 

usage de la raison, même dans les choses particulières. Or, ceci 

est empêché par les passions. Aristole dit, en effet, au sixième 

livre de Y Éthique (ch. v, n. 6; de S. Th. , leç. 4)> que les plai­

sirs gâtent le jugement de la prudence; et Salluste dit, dans 

son Catilina (au début du discours de César),, que l'esprit saisit 

difficilement le vrai, quand il est sousUe coup des passions de 

rame. Donc, la vertu morale ne peut pas êlre avec la passion ». 

L'argument sed contra apporte un beau texte de « saint Augus-
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tin », qui « dit, au livre XIV de la Cité de Dieu (ch. vi) : Si 

la volonté est perverse, elle rendra pervers ces mouvements de 

Frime, savoir les passions ; mais si elle est droite, non seulement 

les passions ne seront point blâmables ; elles seront même objet 

de louange. Or, rien de ce qui est louable n'est exclu par la vertu 

morale. Donc la vertu morale n'exclut pas les passions, mais 

elle peut être avec elles ». 

Au corps de l'article, saint Thomas nous avertit que « sur la 

question actuelle, il y eut division entre les Stoïciens et les Péri-

patéticiens, ainsi que saint Augustin le dit au livre XI de la Cité 

de Dieu (ch. iv). Les Stoïciens, en effet, disaient que les passions 

de l'âme ne peuvent pas exister dans le sage ou l 'homme ver­

tueux. Les Péripaléticiens, qui eurent pour fondateur Aristote, 

comme saint Augustin le marque au livre IX de la Cité de Dieu 

(endroit précité), disaient que les passions pouvaient se trouver 

ensemble avec la vertu morale, mais ramenées au milieu. — 

Toutefois, cette diversité, comme saint Augustin le note au même 

endroit, était plus dans les mots que dans les choses. Les Stoïciens, 

en effet, ne distinguaient pas entre l'appétit intellectuel, qui est 

la volonté, et l'appétit sensible, qui se divise en irascible et en 

concupiscible. Il s'ensuivait qu'ils ne distinguaient pas les pas­

sions de l'âme des autres affections humaines, en ce que les pas­

sions de l'âme fussent les mouvements de l'appétit sensible, et 

les autres affections, qui ne sont pas des passions de l'âme, les 

mouvements de l'appétit intellectuel, qui est la volonté, comme, 

au contraire, les Péripatéticiens les distinguèrent. Ils les distin­

guaient seulement en ceci, que les passions de l 'âme étaient, 

pour eux, toutes les affections contraires à la raison. Lesquelles 

affections contraires à la raison, si elles se produisent après déli­

bération, ne peuvent pas exister dans le sage ou dans l 'homme 

vertueux. Que si, au contraire, elles se produisent subitement, 

elles peuvent être même dans l 'homme vertueux; car ces représen­

tations de Famé, qu'on appelle imaginations, peuvent se produire 

en nous, sans qu'il soit en notre pouvoir de les prévenir ; et si 

elles sont le fruit de choses terribles, il est nécessaire qu'elles 

émeuvent F âme du sage, en telle sorte qu'il pâlira un peu sous 

le coup de la crainte ou que ses traits seront tirés par la tris~ 
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iesse, parce que ces passions auront prévenu Voffice de la rai­

son; mais cependant, il ne les approuve pas, ni ne leur donne 

son consentement, comme saint Augustin le rapporte, au livre IX 

de la Cité de Dieu, formulé par Agellius ». 

« Si donc, conclut saint Thomas, on appelle passions les affec­

tions désordonnées, elles ne peuvent pas être dans l'homme ver­

tueux, en telle sorte qu'on y consente après délibération, comme 

le disaient » très justement « les Stoïciens. Mais si on appelle 

passions n'importe quels mouvements de l'appétit sensible », 

comme le faisaient les Péripatéticicns, et comme nous l'avons 

fait nous-mêmes, à leur suite, dans le Traité des Passions, 

« elles pourront être dans l 'homme vertueux, selon qu'elles sont 

ordonnées p a r l a raison. C'est pour cela qu'Aristote dit, au second 

livre de Y Éthique (ch. m , n. 5 ; de S. Th. , leç. 3), que d'au­

cuns s'expriment mal quand ifs définissent la vertu l'absence 

et le repos à Vendroit de toute passion, parce qu'ils disent 

cela d'une façon absolue; ils devraient dire, en effet, qu'elle est 

le repos à l 'égard des passions qui ne sont pas comme il convient 

et quand il convient ». 

On aura remarqué une très grande ressemblance entre le corps 

d'article que nous venons de lire et celui de l'article 2, question 25 

{alias 24), dans le Traité des Passions. C'est qu'en effet, dans 

les deux cas, il s'agissait de la même question, au fond. Cepen­

dant, les deux formalités étaient distinctes; car, dans le Traité 

des Passions, il s'agissait du rapport des passions avec la raison 

de bien, tandis qu'ici il s'agissait du rapport des passions avec 

la raison de vertu. Et voilà pourquoi saint Thomas a posé deux 

articles distincts. 

LJad primum répond, au sujet du texte cilé par l'objection, 

que « cet exemple a été proposé par Arislotc, comme une foule 

d'autres dans ses livres de logique, non pas comme étant son 

opinion à lui, mais parce que c'était l'opinion de certains autres. 

Ce fut, en effet, l'opinion des Stoïciens que la vertu était sans 

aucune passion de l'âme. Mais cette o p i n i o n est exclue par 

Aristole au second livre de VÉthique (endroit précité), où il est 

dit que la vertu n'est pas l'impassibilité. — On pourrait dire 

aussi que lorsqu'on exclut la passion de l 'homme doux, il s'agit 
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de la passion désordonnée » et non pas de toute passion absolu­

ment. 

L'ad secundum dit que « cette raison, et toutes les raisons 

semblables que Cicerón apporte à la même fin, dans son livre 

des Questions Tusculanes, procède des passions entendues au 

sens d'affections désordonnées ». 

L'ad tertium rappelle une distinction précieuse, sur laquelle 

nous avons dû appuyer souvent dans le Traité des Passions, 

savoir : que « la passion qui prévient le jugement de la raison, 

si elle arrive à prévaloir et qu'elle entraîne l'esprit, empêche le 

conseil et le jugement de la raison. Mais si elle suit, venant 

après le commandement de la raison, elle est un secours pour 

accomplir ce commandement de la raison ». — Autant la passion 

qui précède le jugement de la raison peut être contraire au bien 

de la vertu, autant la passion qui suit ce jugement et en assure 

la parfaite exécution est chose bonne pour la vertu. 

A parler des passions en général, dans leur rapport avec la 

vertu morale, nous devons dire que de soi la passion n'est pas 

incompatible avec celte vertu morale. Elle pourra même, si elle 

est ordonnée par la raison, être du plus grand secours pour l'acte 

de la vertu morale. — Mais peut-on en dire autant de cette pas­

sion spéciale, qui est la tristesse; et ne semble-t-il pas qu'au 

moins celle-là est incompatible avec la vertu, empêchant néces­

sairement son acte? C'est ce que nous allons examiner à l'article 

suivant. 

ARTICLE III. 

Si la vertu morale peut être aveo la tristesse? 

Trois objections veulent prouver que « la vertu ne peut pas 

être avec la tristesse ». — La première est que « les vertus sont 

des effets de la sagesse ; scion cette parole du livre de la Sagesse, 

chapitre vin (v. 7) : Elle enseigne, savoir la divine Sagesse, la 

sobriété et la justice, la prudence et la force. Or, le commerce 
de la Sagesse ría point d'amer turne 9 comme il esl dit dans la 
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suite (v. 16) . Donc les vertus non plus ne peuvent pas être a ver 

la tristesse ». — La seconde objection dit que « la tristesse para­

lyse l'action, comme on le voit par Àristotc, au septième el au 

dixième livre de Y Éthique (ch. x i n ; de S. Th. , leç. i3; ch. v ; de 

S. Th., leç. 7). Or, paralyser l'opération bonne es! une chose 

contraire à la vertu. Donc la trislesse répugne à la vcrlu ». — 

La troisième objection en appelle à ce que « la tristesse est une 

certaine maladie de l'Âme, comme Cicéron la nomme, au troi­

sième livre des Questions Tusculanes (ch. vi, vu) . Or, la mala­

die de l'âme est contraire à la vertu, qui est un bon état de 

l'âme. Donc la tristesse est contraire à la vertu et ne peut pas 

exister avec elle ». 

L'argument sed contra fait taire d'un mot divin toutes ces 

objections. « Le Christ fut parfait en vcrlu. Or, eu Lui se trouva 

la tristesse. Il dit, en effet, comme on le voit en saint Matthieu, 

chapitre xxvi (v. 38) : Mon âme est triste à mourir. Donc la 

tristesse peut être avec la vertu ». 

• Au corps de l'article, saint Thomas commence par citer ce que 

« saint Augustin dit, au livre XIV de la Cite de Dieu (ch. viir). 

que les Stoïciens voulurent que dans Cesprit du sage se trouvas­

sent trois bonnes passions correspondant à trois passions qui 

causent du trouble: savoir, pour la cupidité, la volonté: pour 

la gaîtéj la joie: pour la crainte, la précaution. Quant à la 

tristesse, ils niaient que rien pût lui correspondre dans rame 

du sage. Ils donnaient de cela une double raison. — La pre­

mière était que la tristesse porte sur le mal déjà arrivé. Or, pour 

les Stoïciens, aucun mal ne pouvait arriver au sage. Car de même 

que, pour eux, la vertu seule était le bien de l 'homme, les biens 

du corps n 'appartenant en rien aux biens de l 'homme; pareille­

ment, le seul mal de l 'homme était le contraire de l 'honnête, qui 

ne peut jamais se trouver dans l'homme vertueux. — Mais c'est 

là, déclare saint Thomas, une raison qui ne peut pas se soutenir. 

Et, en effet, l 'homme étant composé d'un corps et d 'une âme, 

ce qui sert à conserver la vie du corps est un bien de l 'homme. 

Toutefois, Ge bien-là n'est pas le plus grand pour lui, parce qu'il 

peut en abuser ». Mais c'est pourtant un vrai bien, s'il en use 

conformément à la raison. « Et c'est pourquoi le mai contraire à 
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ce bien peul se trouver flans le sage e! y causer de la tristesse; 

seulement, celte tristesse sera toujours modérée en lui. — De 

plus, s'il est vrai (pie l 'homme vertueux peut n'avoir pas de péché 

grave, il ne se trouve personne qui passe sa vie sans quelques 

fautes légères, selon cette parole de saint Jean, dans sa première 

Epllre, chapitre r (v. 8) : Si nous disons que nous n9avons pas 

de pèche, nous nous trompons nous-mêmes »; et donc, même 

dans le sage, il peul se trouver quelque léger mouvement de 

tristesse non conforme à la raison; et bien que ce mouvement 

se trouve enjui , non selon qu'il esl vertueux et sage, il n'est pas 

incompatible avec sa raison habituelle d'être vertueux et sage. — 

« Une troisième raison est que l 'homme vertueux, s'il n'a pas de 

péché actuellement, a pu en avoir dans le passé. Et ceci peut 

causer en lui une douleur louable, selon cette parole de la seconde 

Epître aux Corinthiens, chapitre vn(v . 10 ) : La tristesse qui est 
selon Dieu produit une pénitence salutaire et qui demeure. — 
Il y a encore que l'homme vertueux peut s'affliger louablement du 

péché des autres. — Et, par suite, de même que la vertu m o ­

rale peut être avec les autres passions modérées par la raison; 

de même clic peut être aussi avec la tristesse ». 

Par où l'on voit que la première raison que donnaient les 

Stoïciens pour soutenir leur sentiment ne vaut pas ; savoir qu'au­

cun mal ne peut arriver à l 'homme vertueux, qui soit en lui 

cause de tristesse. 

« Une seconde raison qui les poussait à enseigner leur doc­

trine est que la tristesse porte sur un mal présent, tandis que la 

crainte a pour objet un mal futur; comme aussi le plaisir porte 

sur un bien présent, et le désir sur un bien futur. Or, il peut 

être de la vertu de quelqu'un qu'il jouisse d'un bien possédé par 

lui, ou qu'il désire un bien absent, ou même qu'il prévienne un 

mal futur. Mais que, sous le coup d'un mal présent, l'homme 

soit accablé, ce qui est le propre de la tristesse, cela paraît tout 

à fait contraire à la ra ison; et, par suite, la vertu ne peut le 

compatir ». 

Saint Thomas répond que « ceci encore est dit sans raison. Il 

est, eu effet, des maux qui peuvent être présents pour l'homme 

vertueux, ainsi qu'il a été dit. Et tout mal, la raison le déteste. 
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Or, l'appétit suit la détestation de la raison; et, par conséquent, 

il s'attristera de ce mal. Toutefois, d'une façon modérée, et con­

formément au jugement de la raison. Puis donc qu'il est de la 

vertu que l'appétit sensitif se conforme à la raison, ainsi qu'il a 

été dit (art. i , ad 2um), il s'ensuit qu'il est de la vertu de quel­

qu'un qu'il s'attriste, d'une façon mesurée, des choses dont il 

faut s'attrister, comme Aristote lui-môme le dit, au second livre 

de Y Éthique (ch. vi, n . 1 0 ; de S. Th. . leç. 6). — Et, d'ailleurs, 

ajoute saint Thomas, cela môme est utile pour que l 'homme se 

détourne du mal. Car si les biens sont recherchés avec plus d'ar­

deur, en raison du plaisir qu'ils peuvent causer ; pareillement, 

on fuira Ie;mal avec plus de force, en raison de la tristesse qui 

s'y trouve jointe ». 

« Ainsi donc, conclut le saint Docteur, il faut dire que la tris­

tesse, portant sur ce qui convient à la vertu, ne peut pas être 

avec la vertu; car la vertu se réjouit de ce qui lui convient. Mais 

pour les choses qui en quelque manière que ce puisse être répu­

gnent à la vertu, la vertu s'en attriste avec mesure ». 

Vad primum fait observer qu' « il suit de ce texte que le 

sage ne s'attriste pas de la sagesse. Mais il s'attriste de ce qui 

est un obstacle pour la sagesse. Et voilà pourquoi, dans les bien­

heureux, où ne peut exister aucun obstacle à la sagesse, la tris­

tesse n'a point de place ». 

Vad secundum répond que « la tristesse empêche l'acte qui 

cause la tristesse; mais elle aide à accomplir plus promplement 

ce par quoi la tristesse est chassée ». 

L/ad tertium accorde que « la tristesse démesurée est une 

maladie de l 'âme; mais la tristesse mesurée fait partie du bon 

état de l'âme, à la prendre dans sa condition de la vie présente », 

où se trouve encore possible le mal dont peut avoir à s'attrister 

même le juste. 

Il n'est aucune passion, non pas même la tristesse^ quoi qu'aient 

pu dire à tort les Stoïciens, qui ne soit dans une certaine mesure 

compatible avec la vertu, durant la vie présente. — Bien plus, 

c'est autour des passions que les vertus morales s'exercent. Mais 

ce dernier point a besoin d'être pleinement établi et précisé. 

T. VIII. Vertus et Vices. 7 
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Saint Thomas le va faire dans les deux articles qui suivent, où il 

se demande : d'abord, si toute vertu morale a pour objet les pas­

sions ; en second lieu, si quelque vertu morale peut être sans 

passion aucune. 

El, d'abord, si toute vertu morale a pour objet les passions. 

— C'est l'objet de l'article suivant. 

ARTICLE I V . 

Si toute vertu morale porte sur les passions? 

Trois objections veulent prouver que « toute vertu morale a 

pour objet les passions ». — La première cite l 'autorité d '« Aris-

lote », qui, « au second livre de Y Éthique (ch. m , n. i ; de 

S. Th. . leç. 3), dit que la vertu morale a pour objet les plaisirs 
et les tristesses. Or, la délectation et la tristesse sont des pas­

sions, ainsi qu'il a été dit plus haut (au Traité des Passions). 

Donc toute vertu morale porte sur les passions ». — La seconde 

objection remarque que « le sujet des vertus morales est l'appétit 

qui participe la raison, ainsi qu'il est dit au premier livre de 

Y Ethique (ch. x m , n. 1 9 ; de S. Th. , leç. 20). Or, cette partie 

de l'âme esl celle 011 se trouvent les passions, comme il a été dit 

plus haut (q. 22, art . 3). Donc toute vertu morale est autour des 

passions ». — La troisième objection dit qu'en toute vertu morale 

peut se trouver quelque passion. Ou bien donc toutes ont les 

passions pour objet; ou cela n'est vrai d 'aucune. Or, il en est 

qui portent sur les passions, comme la force et la tempérance, 

ainsi qu'il esl dit au troisième livre de Y Ethique. Donc toutes les 

vertus morales ont pour objet les passions ». 

L'argument sed contra se contente de faire remarquer que 

« la justice, qui est une vertu morale, n'a point pour objet les 

passions, ainsi qu'il est dit au cinquième livre de Y Ethique » 

(ch. 1, n ; de S. Th. , leç. i-4). 

Au corps de l'article, saint Thomas répond que « la vertu mo­

rale perfectionne la partie affective de l'âme, l 'ordonnant au bien 

de la raison. Or, le bien de la raison est tout ce qui est déter­

miné ou réglé par la raison. II s'ensuit qu'au sujet de tout ce qui 
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peul être réglé et déterminé par la raison, la vertu morale peut 

exister. D'autre part , la raison ordonne non pas seulement les 

passions de l'appétit sensible, mais aussi les opérations de l 'ap­

pétit rationnel qui est la volonté et qui n'est pas le sujet des pas­

sions, ainsi qu'il a été dit plus haut (q. 22, art . 3). Donc toute 

vertu morale n'est pas occupée des passions; mais il en est qui 

ont pour objet les passions; et il en est aussi dont l'objet n'est 

autre que les opérations », au sens qui vient d'être précisé et 

qui le sera plus encore dans la suite. 

L'adprimum fait observer que « toute vertu morale ne porte 

pas sur les plaisirs et les tristesses comme sur sa matière pro­

pre; mais comme sur quelque chose qui suit son acte. Quicon­

que est vertueux, en effet, se réjouit de son acte de vertu et s'at­

triste de ce qui lui est contraire. Et voilà pourquoi Àrislotc, 

après les paroles citées dans l'objection, ajoute que si les vertus 

portent sur Vagir et le pâtir, et que tout agir et tout pâtir soit 

accompagné de plaisir on de tristesse, par conséquent fa vertu 

portera sur le plaisir et la tristesse : savoir, comme sur quel­

que chose quien découle ou qui l'accompagne ». 

L'flrf secundum rappelle qu' « il n'y a pas, à être raisonnable 

par participation, que le seul appétit sensible où se trouvent les 

passions; il y a aussi » l'appétit rationnel ou « la volonté, en 

qui les passions ne se trouvent pas. ainsi qu'il a été dit ». 

L W tertium répond qu' « en certaines vertus, les passions 

ont-raison de matière p rop re ; et non point dans les autres. D'où 

il suit que là raison n'est pas la même dans toutes, comme il 

sera montré plus loin » (q. 60, ar t . 2). 

Parmi les vertus morales, il en est qui ont pour objet les pas­

sions; mais la raison de vertu morale peut se trouver aussi 

autour d'autres objets. Et cela, parce que la raison de vertu 

morale se réfère à tout appétit, même à la volonté; tandis que 

les passions ne se trouvent, comme dans leur sujet, que dans 

l'appétit sensible, irascible óu concupiscible. — Un dernier point 

•nous reste à examiner; et c'est de savoir si la vertu morale peut 

exister sans aucune passion. — Nous allons l'étudier à l'article 

qui suit. 
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ARTICLE V . 

Si que lque v e r t u m o r a l e p e u t e x i s t e r s a n s p a s s i o n ? 

Trois objections veulent prouver que « la vertu morale peut 

exister sans passion ». — La première,est que «p lus la vertu 

morale est parfaite, plus elle triomphe des passions. Donc, à son 

degré le plus parfait, elle doit exclure totalement la passion ». — 

La seconde objection fait remarquer qu' « une chose est parfaite 

quand elle est éloignée de son contraire et de ce qui incline à ce 

contraire. Or, les passions inclinent au péché, qui est le con­

traire de la ver tu ; ce qui les a fait appeler, dans l'Epître aux 

Romains, ch. vu (v. 5), les passions de péchés. Donc la vertu 

parfaite doit être totalement sans passion ». — La troisième 

observe que, « par la vertu, nous devenons conformes à Dieu, 

comme on le voit par saint Augustin, au livre des Mœurs de 

F Église (ch. vi, xi, X I T I ) . Or, Dieu fait toutes choses sans pas­

sion. Donc la vertu entièrement parfaite n'a absolument plus de 

passions ». 

L'argument sed contra dit qu ' « il n'est pas de juste qui ne se 

réjouisse des actes de justice, comme il est marqué au premier 

livre de Y Éthique (ch. vin, n. 12 ; de S. Th. , leç. i3) . Or, la joie 

est une passion. Donc la justice ne peut pas être sans la passion. 

Et, à plus forte raison, les autres vertus ». 

Au corps de l'article, saint Thomas déclare que « si nous appe­

lons passions les affections désordonnées, comme le faisaient les 

Stoïciens, il est manifeste que la vertu parfaite n'a pas de pas- • 

sions »; et c'est dans ce sens-là que souvent on s'exprime dans 

nos langues modernes. — « Toutefois, si », parlant un langage 

plus rigoureusement philosophique, « nous entendons par pas­

sions tous les mouvements de l'appétit sensible, dans ce cas, il 

est bien évident que les vertus morales qui portent sur les pas­

sions comme sur leur matière propre ne peuvent pas être sans 

les passions. La raison en est que la vertu morale aurait pour 

effet de rendre inutile l'appétit sensible. Or, il n'est pas de la 
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vertu de faire que les puissances soumises à la raison soient pri­

vées de leurs actes, mais qu'au contraire elles exécutent Tordre 

de la raison en vaquant à leurs actes propres. De même donc 

que la vertu morale ordonne les membres du corps aux actes 

extérieurs qui doivent êlre faits; de même elle ordonne l'appétit 

sensible à ses propres acles ». C'est en ce sens que nous disons 

que le propre de la vertu n'est pas de dessécher le cœur même 

sensible, mais seulement de l 'ordonner et de faire que tous ses 

mouvements soient conformes à la raison. — « Quant aux vertus 

morales qui n 'ont point pour objet les passions, mais seulement 

les opérations», au sens indiqué à l'article précédent, «el les 

peuvent être sans les passions. La vertu de justice est de cette 

sorte. C'est qu'en effet, par elles la volonté est appliquée à son 

acte propre, qui n'a pas la raison de passion. Cependant, à l'acte 

de justice suit la joie, au moins dans la volonté. Il est vrai que 

cette joie n'est pas une passion. Mais si cette joie », d 'ordre spi­

rituel, « augmente par la perfection dé la vertu de justice, elle 

.rejaillira jusque sur l'appétit sensible, selon que les puissances 

inférieures suivent le mouvement des puissances supérieures, 

ainsi qu'il a été dit plus haut (q. 1 7 , ar t . 7 ; q. 25, alids »4, ar t . 3 ) . 

D'où il suit que, sous cette forme de rejaillissement, plus la vertu 

sera parfaite, plus elle causera le mouvement de la passion », qui, 

étant un effet et une suite de ce qui se passe dans l 'ordre spiri­

tuel, sera lui-même un surcroît de perfection dans l'acte moral 

de l'homme. — Nous avions déjà rencontré ce point de doctrine 

dans le traité des passions; et nous avions fait remarquer com­

bien il est en harmonie avec notre vraie nature humaine. 

Uad primnm dit que « la vertu triomphe des passions désor­

données; mais elle cause les passions conformes à la raison ». 

Uad secundum fait une réponse semblable au sujet du péché. 

Oui, « les passions désordonnées induisent au péché; mais non 

les passions qui sont dans l 'ordre ». 

Uad tertium répond que ce le bien, en tout être, se considère 

selon les conditions de sa nature. Or, en Dieu et dans les anges, 

il n'est point d'appétit sensible, comme dans l 'homme. Et voilà 

pourquoi la bonne opération de l'ange el de Dieu est totalement 

étrangère à la passion, comme aussi au corps. Mais dans l 'homme 
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il n'en est pas ainsi : sa bonne opération est accompagnée de pas­

sion, comme elle se fait aussi avec le ministère du corps ». 

La vertu morale n'est pas la passion ; mais elle a, dans l'homme, 

un rapport très étroit à la passion. Toutes les vertus morales qui 

sont dans l'appétit sensible n 'ont pas d 'autre effet que de régler 

et d'ordonner, conformément à la raison, les diverses passions qui 

s y trouvent. Et s'il est vrai que les vertus existant dans Tappélil 

rationnel, comme la justice, n 'ont pas à s'occuper directement 

des passions, il y a cependant que même ces vertus, dans la me­

sure où elles sont parfaites, causent et produisent certaines pas­

sions dans l'appétit sensible, par voie de rejaillissement ou de 

répercussion. — Nous savons maintenant comment et en quoi 

les vertus morales se distinguent des passions. Il nous reste à 

déterminer comment elles se distinguent entre elles, précisément 

en raison même des passions. 

Ce va être l'objet de la question suivante. 


